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COMMENT FONCTIONNE COURANT ALTERNATIF?

Courant aLternatif
parait depuis
1981, sans comité

de rédaction, réalisé de
façon militante et dé-
centralisée par des per-
sonnes membres ou
proches de l’organisa-
tion communiste liber-
taire, l’oCL.

un week-end par
mois, une Commis-
sion-Journal (CJ), est or-
ganisée dans une ville
différente, pour prépa-
rer le numéro suivant.
peuvent y participer
des sympathisant·es
intéressé·es au même
titre que les militant·es
oCL de la ville en ques-
tion et que des repré-

sentant·es des autres
groupes de l’oCL.

Chaque CJ a pour
tâche de critiquer le
numéro précédent, de
discuter les articles
proposés par des gens
présents ou non ; d’en
susciter d’autres en
fonction des événe-
ments et des souhaits
émis par les groupes
ou des individu·es.

en outre, chaque CJ
débute par un débat
sur un sujet d’actualité,
ce qui permet la  prise
de décisions concer-
nant les activités de
l’oCL, si nécessaire.

Le collectif organisa-
teur rédige ensuite un
compte rendu poli-
tique et technique le
plus précis possible,
puis, pendant les deux
semaines à venir, as-
sure le suivi de ce qui a
été décidé pour le jour-
nal (liaisons, contacts,
etc.) et c’est lui qui
écrit l’éditorial en fonc-
tion de la discussion
dans la CJ ou d’événe-
ments qui se produi-
sent après.

Si vous souhaitez as-
sister et participer à
l’une de ces réunions,
écrivez-nous.

correspondAnce
ocl c/o egregore

bp 81213
51058 reims cedex

oclibertaire@hotmail.com

contacter localement

l’O rganisation Communiste

Libertaire

AlsAce
oclstrasbourg@gmail.com

AuverGne
ocl-Moulins@orange.fr

bretAGne
oclnantes@free.fr

ocl.st-nazaire@orange.fr
Douarnenez : ocldz@riseup.net 

chAmpAGne-Ardennes
oCL c/o egregore bp 81213

51058 reims cedex
lechatnoir@clubinternet.fr

Île de FrAnce
oclidf@riseup.net

limousin
ocl.limoges@laposte.net

midi-pyrénnées
oCL c/o Canal Sud, 

40 rue alfred Dumeril, 
31400 toulouse

ocltoulouse@sfr.fr

nord
oCLb c/o La mouette enragée

bp 403 62206 boulogne s/Mer cedex
lamouette.enragee@wanadoo.fr

oclille@gmail.com

normAndie
ocl-caen@orange.fr

pAys bAsQue
ocl-eh@orange.fr

poitou-chArentes
ocl-poitou@orange.fr

oclcognac@ymail.com

rhÔne-Alpes
“Courant alternatif”

c/o Maison de l’écologie
4 rue bodin 69001 Lyon

ocl-lyon@laposte.net
ocl-valence@riseup.net

Autres contacts
passer par

oclibertaire@hotmail.com
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• Gratuit pour les prisonnier·es

abonnements à l’international et
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M
acron a reculé le
plus possible
l'échéance de sa dé-
claration à une can-
didature, véritable
secret de polichi-

nelle, tentant de s’abstraire du débat
présidentiel et du bilan calamiteux de
ses cinq années de pouvoir. Mais
pourquoi rendrait-il des comptes
alors qu'il est aux affaires, qu’il est
président de l’ue et qu’il a une crise
mondiale à gérer ? il a déclaré qu'il ne
daignerait descendre dans l’arène que
lorsque « deux pics » seraient « der-
rière nous », à savoir la « phase aiguë
de la crise sanitaire » et « le pic de la
crise géopolitique actuelle (...) à la
frontière de l’ukraine », passant sous
silence l’échec de l'opération militaire
barkhane, lancée en 2014 au Sahel et
au Sahara. 
Le nationalisme et les frontières avec
leurs murs et leurs préjugés racistes
sont l’apanage du monde moderne et
des outils bien utiles pour raviver
l’union sacrée, resserrer les rangs
d’une société civile divisée et révoltée
parfois. en démocratie représentative,
le «peuple» a le droit de choisir son
chef des armées, président tout-puis-
sant en france sans aucun contre-
pouvoir    notamment en matière de
politique étrangère. aucun débat pu-
blic pour étudier la présence des sol-
dats français en afrique, au Mali ou
ailleurs. pas de débat parlementaire
ou autre sur la production et la vente
d’armes de destruction massive de ci-
vils… et pas de débat sur la guerre en
ukraine, des discours, toujours des
discours !
Si la "crise sanitaire" semble en voie
de dépassement,    la « crise géopoli-
tique » russo-ukrainienne, dans la ré-
solution de laquelle le président
français en charge de la présidence
européenne aurait voulu faire croire
qu’il avait une quelconque impor-
tance, se traduit avec bruit et fureur
en invasion guerrière de l'armée russe
sur l'ensemble du territoire ukrainien.

ainsi, alors que se déroule dans
l'Hexagone le spectacle pitoyable du
cirque électoral, dehors, aux fron-
tières de l'europe, les bourgeoisies

font entendre leurs engins de mort et
redonnent des couleurs aux nationa-
lismes. Le spectre de la guerre prend
forme sur le terrain : russie/ europe
via l'ukraine, en attendant d'autres
conflits ... «  L’europe n’est pas en
guerre mais la guerre est en europe »
déclare un journaliste quelques
heures après le bombardement de
l’ukraine par l’armée russe… Les
camps impérialistes cherchent à mar-
quer leurs territoires, fortifier et ac-
croître leurs zones d'influences,
rendant l'avenir de plus en plus in-
certain, menaçant. Si ces vingt der-
nières années on a vu des peuples en
chemin vers leur émancipation se ré-
volter contre les dictateurs partout
dans le monde, par des luttes nom-
breuses qui dénoncent et rejettent les
conditions d'exploitation et d'oppres-
sion, ces résistances restent diverses,
isolées, éparses et n'ébranlent pas un
capitalisme qui nous entraîne dans la
barbarie.

Cette guerre annoncée par les améri-
cains, dénoncée par les européens,
aussi hypocrites les uns que les au-
tres, place au premier rang tout le
côté obscur mais rentable des arme-
ments, des gestions des frontières
avec l’incessante inflation de moyens
de contrôle des migrations hu-
maines… Les uSa en guerre sur toute
la planète (sauf sur leur continent)
dépensent 36 % du budget mondial de
l’armement, la france nucléarisée et
surindustrialisée en armement se po-
sitionne 4ème devant la russie, selon
l’institut de recherche pour la paix de
Stockholm, ce qui ne les empêche pas
de s’offusquer de cette violation du
droit international qui est patente
mais qui, de leur part, est sans cesse
mise en œuvre comme en irak, en af-
ghanistan, en Libye, en palestine, etc.
Le jeu mondial des ingérences mili-
taro-industrielles s’intéresse aux ri-
chesses des pays avant de les soutenir
et/ou envahir. Le but des grandes
puissances capitalistes, cyniques à
l'est comme hypocrites à l'ouest, est
de nous préparer à être derrière elles,
à les suivre dans leurs inconsé-
quences guerrières et, à terme, à re-
devenir de la chair à canon. Leurs

intérêts  : nous faire accepter les
coupes anti-sociales à venir, mettre
une sourdine aux mouvements so-
ciaux dans la rue qui, malgré leur fai-
blesse et leurs tâtonnements,
redonnaient espoir aux luttes contre
l’exploitation capitaliste.

Quand le jeu guerrier est lancé et que
des gens vont mourir sous les
bombes, quelle attitude politique sen-
sée peut bien être émise de la part de
révolutionnaires opposé.es à toute
forme d’oppression, de répression,
d’exploitation ? notre solidarité en-
tière va à la population ukrainienne
prise en otage entre deux ingérences
flagrantes : envahie aujourd’hui par
l’armée russe, courtisée hier par
l’otan. Qui saura la défendre si ce
n’est elle-même ? 
Dénoncer les États, leurs armées, les
politiques belliqueuses et autoritaires,
… tout cela ne fait pas arrêter la
guerre et ne sauve pas des vies…Mais
notre détermination reste entière à
condamner toutes les guerres des
États entre eux : ‘ceux qui les déclen-
chent se connaissent et ne meurent
pas, ceux qui la font ne se connais-
sent pas et meurent’, et à ce que s'ex-
prime la solidarité entre tous les
prolétaires au-delà des frontières. Le
travail de la bourgeoisie est de gom-
mer les contenus de classe  ; notre
tâche est de les réintroduire en réac-
tivant la guerre de classe.

oCL, Sud-ouest, 27-02-2022

du cirque électoral français 
à un nouvel accès guerrier russe
en ukraine
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Lors de la première session du
chantier (cf. article dans Ca
n°316), l’idée était de partir des

conditions matérielles, « objectives »,
pour notre analyse. il a été décidé
d’aborder la question lors de la
deuxième session par le biais des
luttes, d’interroger les formes de
luttes et leur composition, pour cer-
ner les contours des classes en lutte
ou pas, sans réduire notre définition
du prolétariat à « ceux qui luttent ».  

en général, les mouvements sociaux
d’ampleur ne viennent pas des mili-
tants et sont difficilement prévisibles.
Souvent, le point de départ est la
goutte d’eau qui fait déborder le vase.
et la majorité du temps, ceux qui mè-
nent les luttes et ceux qui en profitent
politiquement ne sont pas les mêmes.
Donc un des fils directeurs de la
deuxième session est : avec qui peut-
on lutter et sur qui peut-on compter ?

l’écueil de l’interclassisme

Les expériences récentes des luttes
défensives de la métallurgie nous ont
rappelé une chose que nous savions
déjà: quand des sites de production se
cassent la gueule, dans tous les cas
sur les piquets de grève, il n’y a pas les
cadres. plusieurs raisons expliquent
cela. Les rapports antérieurs à la grève
au sein de l'entreprise évidemment,
qui ne poussent pas à la confiance
avec les cadres, qui restent majoritai-
rement des forces d'encadrement.
Ces derniers développent certes un
sentiment d'appartenance à la cul-
ture de l'entreprise mais absolument
pas à celui de la classe productive. Le
mépris existant envers les prolos re-
jaillit dans la grève/lutte alors même
que cadres et ouvriers pourraient
avoir un intérêt commun.  

De plus, il est évident qu'en france,
suite à la désindustrialisation et à
l'explosion du tertiaire durant les 30
dernières années, les ouvriers ont très
peu de chances de retrouver un tra-
vail, et les cadres ont beaucoup plus
de possibilités. Ce n’est pas pareil de
lutter pour son gagne-pain quand on
est non diplômé que quand on dis-
pose d'un CV fourni.

Ces modalités peuvent également se
retrouver dans le secteur public où les
divisions existent en fonction des sta-
tuts et des situations de précariat. on
a pu le voir à Mantes-la-Jolie avec la
lutte des aeSH (accompagnantes
d'Élèves en Situation de handicap)
lors d'une manifestation interprofes-
sionnelle. Les aeSH s’interviewaient
au micro les unes les autres pendant
la manif et montraient leur mise à
l’écart, leur salaire de misère, le mé-
pris  qu'elles pouvaient subir au sein
même de l'institution. Ces métiers,
souvent féminins, sont invisibilisés et
manquent de reconnaissance au sein
même des travailleurs de l'éducation.
Certains des profs n'arrivent même
pas à les considérer comme des col-
lègues, ce qui est évidemment dra-
matique pour la solidarité au sein de
l'établissement. Ces divisions sont
tellement intériorisées que ça pose
problème y compris pour la distribu-
tion des fonds de caisses de grève : ce
sont les surveillants et le personnel
de ménage et de cuisine elleux-
mêmes qui n'imaginent pas percevoir
les mêmes sommes que les ensei-
gnants.

classe moyenne ?

nous avons eu un débat sur les
termes de petite bourgeoisie, de
classe moyenne, de classe d'encadre-
ment, qui ne font pas consensus. une
institutrice qui gagne 1 500 euros
pour taffer 60 ou 70h par semaine,
c’est pas vraiment la petite bourgeoi-
sie question revenus.   Mais on peut
considérer aussi qu'elle en fait partie
car elle ne produit pas de plus-value
sans exploiter personne. La question
n’est pas de savoir si un prof, un tech-
nicien… est ou pas un prolétaire, c’est
plutôt ce qui fait qu’on est segmentés
en statuts, qu’on est segmentés dans
notre tête et qui fait qu’on n’est pas
en lutte ensemble. et la tendance ac-
tuelle est à se dire qu’on crée des ca-
tégories à l’infini qu’on oppose les
unes aux autres.  

La classe moyenne, c’est le plus sou-
vent un pot pourri politiquement
craignos, qui tend à faire croire qu’on
a quelque chose à perdre. Le terme de
classe moyenne a donc un rôle idéo-

logique. À l'inverse, parler de classe
d’encadrement est différent, car c'est
désigner une fraction des travailleurs
qui organisent, conçoivent, surveil-
lent, préparent le travail et dont cer-
tains traits pourraient être
ressemblants entre différents postes
: profs, ingénieurs et techniciens, pu-
blicitaires, permanents syndicaux…
Ce n’est pas un rôle dans les rapports
de production (position par rapport à
la production de plus-value : exploi-
teurs ou exploités), c’est une position
dans le rôle de reproduction globale
du capital. on pourrait donc dire que,
politiquement, ce n’est pas intéres-
sant de mettre en avant la classe
d'encadrement comme distinction au
sein du prolétariat (ou en dehors)
mais pour nous, dans nos analyses et
dans les luttes, c’est une question
pertinente.  

par exemple, le boulot d’encadrement
des profs passe par des outils de sé-
lection, tri, flicage…   Mais l'une des
forces du capitalisme sécuritaire est
d'avoir réussi à transformer tout le
monde en flic : le chauffeur de bus
flique ses frères de classe fraudeurs,
la caissière doit vérifier les sacs de sa
voisine de palier, ce qui rend les dis-
tinctions épineuses. Ces divisions du
travail peuvent s'appuyer sur des di-
visions  préexistantes (entre prolé-
taires et sous-prolétaires, par
exemple, ou entre immigrés et sans-
papiers).

il nous faut donc distinguer dans nos
analyses sur la composition de classe
- au sens opéraïste du terme - deux
aspects : technique, au sens produc-
tif, et politique, au sens des intérêts
sur lesquels s’appuyer pour faire
jouer la solidarité.  

dynamique de la 
composition et de la
conscience de classe

nous estimons donc que la
conscience de classe est en baisse de-
puis des années et c'est l'une des ex-
plications, un peu fataliste, qui peut
justifier le reflux des luttes. pourtant,
chacun sait que la conscience de
classe c’est quelque chose de mou-
vant, la lutte la fait bouger. Hors des

Social

chantier d’analyse de classe 
à paris, 2ème session

Au programme de la deuxième session du chantier : définir le prolétariat à partir de ses
luttes. nous sommes partis de nos expériences respectives de luttes et de nos diffé-
rents boulots pour dessiner les contours de ceux avec qui nous pouvons et devons lut-
ter, et de ceux qui sont nos adversaires. tout en gardant à l’esprit que ce n’est pas
nous, militants, qui provoquerons la révolution, et donc que nos discours doivent cher-
cher à toucher un maximum d’exploités. 
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luttes en revanche elle recule, on se
sent catégorisé, et on s'accroche aux
catégories qui nous divisent. La so-
ciété a réussi à créer des responsabi-
lités et des hiérarchies en cascade,
des n+1, n+2… Cela s’est accentué de-
puis 40 ans, notamment sous une
forme juridique dans le travail. Des
bibliothécaires deviennent des mana-
gers de bibliothèques, les livreurs à
vélo deviennent chefs d'équipe de li-
vreurs à vélo pour peu ou prou le
même salaire...

Les Gilets Jaunes ont montré qu'il
était possible de reconstruire une
conscience commune à partir de si-
tuations très séparées, avec comme
base un vécu social comparable, sans
partir du lieu de travail ou même de la
situation d'exploité dans le travail. La
conscience de classe a longtemps été
dans le mouvement ouvrier un préa-
lable à la révolution, le prolétariat se
construisant "en et pour soi" dans sa
prise de pouvoir. S'il est évident que
nous regrettons la perte d'une
conscience de classe et que nous lut-
tons au sein du prolétariat afin de
contribuer à la révolution sociale,
nous pouvons interroger le schéma
classique de l'acquisition d'une
conscience de classe préalable à la ré-
volution. Si nous ne voulons pas la
prise du pouvoir du prolétariat mais
plutôt l'abolition des classes, il faut
nous poser la question de la façon
dont nous concevons la conscience
de classe, à rebours de la conception
qui a longtemps dominé : celle qui
mène à la dictature du prolétariat.

D'ailleurs, depuis la séquence loi tra-
vail - mouvement contre la réforme
des retraites (2016-2020), dans la-
quelle le mouvement des Gilets
Jaunes peut s'intégrer, on peut assis-
ter à un recul de ce qui avait pu se
construire au niveau renforcement de
classe et de la conscience de classe.
en gros, depuis le covid, la plupart des
secteurs en mouvement sont les plus
précaires ou en galère (usines qui fer-
ment, aeSH, sans-papiers, les an-
tilles), de façon non coordonnée et
pas dans un mouvement d'ensemble.
espérons que le mouvement social
pourra "capitaliser" sur ces expé-
riences et tisser des liens pour en sor-
tir renforcé.  

Cette conscience de classe peut se dé-
velopper aussi dans les luttes hors
travail. La lutte du foyer nouvelle
france durant les années 90 en est un
exemple. C'est une lutte qui a duré
plusieurs décennies  ; des résidents
africains montreuillois relogés "pro-
visoirement" dans des algécos pen-
dant plus de 15 ans ont refusé le
relogement qui leur était imposé,
avec dispersion dans des petits foyers

(pour s'intégrer!), plus chers, majori-
tairement en lointaine banlieue. en-
viron un tiers des algecos ont été
détruits pour l’exemple, ce qui a ren-
forcé l'entassement et l'insalubrité. il
n'y a pas eu de solidarité de la part
des associations antiracistes qui ont
suivi le discour de la mairie sur la né-
cessité de l'intégration dans la société
française. Lorsque la mosquée de
Montreuil a proposé une solidarité
sur la base de l’entr’aide entre mu-
sulmans, les travailleurs, presque
tous musulmans pratiquants tradi-
tionnalistes, ont refusé, car ce n’est
pas une solidarité en tant que musul-
mans qu’ils voulaient, mais celle de
travailleurs. ils réclamaient le droit à
un relogement décent sur Montreuil
en tant que travailleurs montreuillois.

et c'est ce qui a permis un fort sou-
tien à la lutte : la dénonciation de la
gentrification de la ville et du sort qui
était fait aux prolétaires. La question
des foyers continue d’être épineuse
car elle pose aussi celle du dévelop-
pement dans le pays d’origine, et sur-
tout de l’autogestion des projets de
développement, du racisme, du rap-
port avec les associations humani-
taires. La solidarité s’est organisée sur
la base de la lutte contre la gentrifica-
tion de la commune, du droit des tra-
vailleurs à rester chez eux (ici des
immigrés à rester sur la commune) et
de la solidarité internationale contre
la coopération humanitaire. La lutte a
gagné et les travailleurs africains ont
un logement décent et conçu par
eux.  

Social



Quand on parle de classe ou de
conscience de classe, on a souvent

tendance à ne voir que le pays
où on vit, alors que dans une
société capitaliste mondiali-
sée dans la production, la cir-

culation, les migrations et
maintenant dans la diffusion ins-
tantanée de l'information, l’inter-
nationalisme on ne peut pas y
couper. La lutte des classes, on en

parle peut-être moins, mais l’in-
ternationalisme on n'en parle pas du

tout. pourtant, un peu partout on assiste à
des situations dont certains éléments
sont comparables : privatisation des
services publics, accaparement des

terres, individualisation des gens, surveillance, partout le
capital cherche à reprendre ce qu’il a concédé (là où il a
concédé...). il nous faut analyser les situations dans les dif-
férents pays si nous voulons que notre discours soit à
même de proposer une perspective révolutionnaire crédi-
ble. Que penser par exemple du soulèvement paysan en
inde ? Du retour des grèves (victorieuses) sur le devant de
la scène aux uSa et des démissions massives ?  

Le patronat français va évidemment aussi chercher à ro-
gner sur le temps de travail. C'est ce qu'il fait depuis 35
ans, sentant le rapport de force favorable. après les élec-
tions il y aura sans doute une offensive sur les retraites, le
temps de travail, voire les vacances ou les rtt, et cela
pourra réveiller. Ce sera le moment de réfléchir à nos mo-
dalité d'intervention à même de faire émerger des discus-
sions au sein des luttes, pour tisser des ponts entre les
différents secteurs. Discussions qui, on l'espère, mèneront
à des dépassements, temporaires ou définitifs, des divi-
sions des prolétaires.  

Quel discours pour être
audible ?

Certainement que l'arrêt d'une lutte, même pour des re-
vendications obtenues, peut être vu comme un échec. fi-
nalement qu'est-ce qu'une victoire ? est-ce que ce sont les
revendications obtenues ? Les vitrines cassées ? Le collec-
tif qui se construit et qui avance ?

on a du mal à attirer des gens dans nos luttes avec le pas-
sif de défaites qu’on a depuis un bon moment. avoir des
victoires pour avancer dans le mouvement peut être im-
portant même si elles sont partielles et ponctuelles. elles
construisent une mémoire. Certains évoquent, dans

l'ouest francilien, la lutte contre le circuit f1 à flins, l'ate-
lier de couture de l'usine, où ont eu lieu des victoires com-
plètes ou pas, mais localement, les gens s'en souviennent
et des collectifs capitalisent sur ces expériences.  

par exemple la lutte des salariés de tui (un ensemble
d'agences de voyages) en 2021 est une démonstration de
ce qu'il est possible de faire, même pour des salariés hyper
atomisés. ils ont lancé une lutte contre les licenciements,
en contactant plein de boîtes menant des luttes sur des
objectifs similaires. Le collectif s’est créé comme cela, avec
des réunions en audio et des boîtes de partout en france.
ils ont regroupé des gens qui ne sont pas du tout des mi-
litants. ils ont joué sur des tableaux différents car ils ont
gagné en juridique et le groupe tui a dû réintégrer des sa-
lariés. Cela n'a pas provoqué un arrêt des licenciements
partout en france, mais une coordination comme celle-ci
a su trouver le discours juste et des méthodes adaptées
pour mener une lutte interprofessionnelle dans la durée,
sans se laisser complètement noyauter ni par les syndica-
listes professionnels (qui ont de toute façon boudé la lutte),
ni par les organisations (trotskistes en l'occurrence).  

conclusion :
construire du collectif  

on ne peut pas faire la révolution à une poignée. il faut lut-
ter contre les divisions dans un simple intérêt stratégique.
plutôt que d’utiliser des mots que personne ne comprend,
est-ce qu’on ne pourrait pas utiliser des discours pour être
clair, redéfinir davantage les choses, réexpliquer, ou in-
venter des mots plus en prise avec notre époque ? De
même, il faudrait analyser le changement psychologique
dû au covid : les gens se sont rendu compte qu’ils avaient
une vie de merde. ils se barrent de leur taf. on peut saisir
cette opportunité pour repenser ce qu’est le bien commun,
le redéfinir ensemble car il est clair que ces gens-là re-
tourneront à un moment au travail, contraints par la réa-
lité du capital et les besoins financiers. et ils reviendront
avec l'envie de faire autre chose.  

De ces constats et interrogations de fin de réunion, nous
dégageons l'idée de poursuivre la discussion lors d'une
troisième session sur le thème : comment construire du
collectif et quels outils se donner pour faire perdurer les
outils ? Construire dans la durée ? Construire localement,
nationalement, internationalement ? fédérer ? Voir l'af-
fiche pour plus de détails.  

Groupe oCL Île-de-france, février 2022
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International
Source  : réseau Syndi-

cal international de Soli-
darité et de Luttes
http://www.laboursolida-
rity.org/

irAn
Les enseignant.es sont descendu.es dans les rues le 23/12/2021

après trois jours d’actions massives, les 11, 12 et 13 décembre der-
nier. Les revendications restent les mêmes car le gouvernement n’en
a tenu aucun compte. Ces revendications portent sur les points sui-
vants : augmentation des salaires  ; Libération des enseignants em-
prisonnés  ; Satisfaction des exigences sur la Sécurité sociale et le
système des retraites  ; fin des exclusions dans l’éducation nationale
; arrêt de la privatisation de l’éducation et école gratuite et de qualité
pour toutes et tous.

Les rassemblements du 23 décembre ont eu lieu dans plus de 100
villes partout dans le pays. La solidarité exprimée par la présence des
élèves et lycéen.nes avec leurs enseignant.es était beaucoup plus vi-
sible par rapport aux journées précédentes. 

Les enseignant.es de la province du Kurdistan d’iran ont participé
massivement à la journée d’action et en même temps une grève gé-
nérale s’est tenue dans plusieurs villes pour protester contre l’exé-
cution d’un prisonnier politique kurde, Heydar Ghorbani. il a été
pendu secrètement le 19 décembre sans que sa famille et son avocat
soient prévenus.

le pouvoir iranien multiplie la répression  : 
Lettre d’esmaïl Guérami, ouvrier retraité emprisonné (extraits)
Je suis un ouvrier retraité des usines d’emballage. J’ai participé aux

rassemblements légaux avec mes collègues afin de demander des
augmentations de pension. La justice de la république islamique
d’iran m’a condamné à 4 ans de prison. Je suis à la prison du Grand
téhéran depuis 9 mois.

[…] La prison du Grand téhéran n’a même pas d’eau potable et le
prisonnier doit en acheter. L’alimentation est d’une qualité lamenta-
ble et le prisonnier est obligé d’acheter à manger. L’eau chaude pour
prendre une douche est inexistante.

Je voudrais demander aux retraité.es et ami.es de porter ma voix
comme je l’ai fait pour elles et eux. Je leur demande de faire traduire
la présente lettre dans toutes les langues possibles et de l’envoyer
aux syndicats ouvriers et organisations de défense des droits de
l’homme pour que le monde entier sache que la république isla-
mique ment quand elle se dit respectueuse des droits humains.

eSMaïL GuÉraMi priSon Du GranD tÉHÉran,Le 27/12/2021

leyla hosseinzadek en danger.
Le pouvoir judiciaire iranien a donné un ultimatum à Leyla Hos-

seinzadeh pour qu’elle se présente avant le 14/01/2022 afin de lui ap-
pliquer une peine de 5 ans de prison. Leyla est une étudiante en
anthropologie de l’université de téhéran et une défenseure du mou-
vement ouvrier. elle vient d’être libérée, sous une très lourde caution,
après une arrestation violente et 26 jours d’emprisonnement. Leyla a
la maladie de Crohn, c’est pourquoi la médecine a fait une attestation
selon laquelle elle ne peut supporter aucun emprisonnement. Les
conditions de détention et l’attitude inhumaine des geôliers surtout
envers les prisonniers politiques peuvent mettre sérieusement en
danger la vie de Leyla.

L’écrivain, poète, baktash abtin était un prisonnier politique. il a eu
la Covid-19. Mais les responsables pénitentiaires ont refusé de le
transférer à l’hôpital à temps. il est décédé le 08/01/2022 à 47
ans.�rash Djohari est un ouvrier condamné à 16 ans de prison dont
10 ferme. il est emprisonné depuis 17 mois. Chadi Gilak, son épouse,
est une infirmière qui a été mise à la prison le 07/01/2022 pour un an.

niGeriA
un nouveau rapport du nigeria Labor Congress (nLC) et du Soli-

darity Center est paru, intitulé «  briser le silence  : La violence basée
sur le genre dans le monde du travail au nigeria ». Le rapport se
penche sur l’omniprésence de la violence et du harcèlement fondés
sur le genre au nigeria, pays qui se targue d’avoir la plus grande éco-
nomie d’afrique, le plus important mouvement syndical du conti-
nent et une population en augmentation de 200 millions
d’habitants.

Le nLC a créé une structure pour les femmes et les jeunes, la Com-
mission nationale des femmes, en septembre 2003, 

qui travaille avec les affiliés du nLC et les parties prenantes pour
promouvoir l’égalité des sexes et donner aux femmes 

et aux jeunes les moyens d’occuper des postes de direction. elle fa-
cilite les programmes qui traitent de la violence 

liée au sexe dans le monde du travail.
Grâce à cette structure, les travailleuses ont réussi à faire cam-

pagne sur la politique du nLC en matière de harcèlement sexuel.
Cette victoire a permis aux femmes de jouer un rôle de premier plan
dans l’adoption de la Convention 190 (C190) de l’organisation inter-
nationale du travail (oit) - le premier traité mondial contraignant
qui reconnaît le droit fondamental à un lieu de travail exempt de
violence et de harcèlement, y compris de violence liée au sexe.

Nous vous invitons à nous
transmettre les infos directes

dont vous disposez pour alimenter
cette rubrique :

insubordinationsalariale
@protonmail.com
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inde
La Central trade union et le Samyukta Kisan Morcha (SKM), la coali-

tion des syndicats d'agriculteurs protestataires, ont appelé à une grève
générale dans toute l'inde les 23 et 24 février.   

ils exigent un prix de soutien minimum garanti par la loi pour les
agriculteurs et la fin des codes du travail répressifs des entreprises et
de la privatisation.   parmi les autres revendications figurent l'indem-
nisation des familles des plus de 700 personnes décédées au cours de
la lutte, la libération de milliers d'agriculteurs, de travailleurs agricoles
et d'autres militants qui ont été arrêtés et sont toujours en prison.

buLLetin De preSSe Du SKM

cAmbodGe
Des centaines d’employé·es de casino sont en grève depuis

décembre, et plus de deux douzaines d’entre eux et elles ont
été arrêtés, dont Chhim Sithar, le président du syndicat. Des
centaines de travailleur·euses actif·ves, récemment licencié·es
du casino nagaWorld au Cambodge, sont en grève depuis le 18
décembre 2021. parmi leurs nombreuses revendications figure
le paiement d’indemnités de licenciement datant de 2009.

Les autorités cambodgiennes ont arrêté plus de deux dou-
zaines de personnes lors de trois tentatives distinctes de ré-
pression de la grève. Le 18e jour de la grève, des agents en civil
ont assailli la présidente du syndicat, Chhim Sithar, à son ar-
rivée. Des vidéos filmées les 3 et 4 janvier montrent les auto-
rités empoignant et bousculant des travailleurs·euses. une
syndicaliste enceinte figurait parmi les personnes arrêtées le
3 janvier, elle a été relâchée dans la soirée. Sithar a été arrê-
tée le 4 janvier.

etAts-unis
après presque un an de piquets de grève, les quelque sept cents

infirmières qui ont fait grève à l’hôpital Saint Vincent de Worcester,
dans le Massachusetts, se préparent à reprendre le travail. Cela met
fin à la plus longue grève aux États-unis en 2021 et à la plus longue
grève des infirmières dans l’histoire du Massachusetts. Selon le syn-
dicat des infirmières, la Massachusetts nurses association (Mna),
il s’agit également de la plus longue grève des infirmières que les
États-unis aient connue depuis plus de quinze ans.

Le 17 décembre 2021, les infirmières ont conclu un accord de prin-
cipe avec l’hôpital et son propriétaire à but lucratif, tenet Health-
care, basé à Dallas. elles ont voté à une écrasante majorité pour
ratifier le nouveau contrat, qui prévoit des améliorations en ma-
tière de personnel afin que les patients reçoivent de meilleurs soins.

QAtAr 
coupe du monde de football

Depuis 2010 et l'attribution de l’événement au Qatar, plus de 6
500 travailleurs migrants seraient morts sur les chantiers. Le
Qatar annonce, lui, "seulement" 37 décès. L’info date d’un an  : fé-
vrier 2021. Donc, le nombre d’ouvriers morts au travail doit être
bien supérieur aujourd’hui… L’onG Sherpa a déposé 2 plaintes
contre Vinci, car il n’y a pas que l’etat du Qatar qui soit respon-
sable, mais aussi les entreprises françaises qui travaillent sur ces
chantiers.

les anarchistes sont-ils
de gauche ?
pour une majorité des anarchistes, la division droite-gauche est

une mystification au service de l’opportunisme politicien, à la-
quelle on peut opposer la division haut-bas ou centre-marge de

la société. plus largement, l’historien (catholique) rené rémond rap-
pelle que « non seulement la distinction droite-gauche ne procède
pas de la pensée socialiste, mais elle lui est longtemps demeuré
étrangère ». en effet, celle-ci est plutôt une référence de la bourgeoi-
sie républicaine que du mouvement ouvrier, qui n’adopte le clivage
parlementaire qu’à la fin du XiXe, notamment autour de l’affaire
Dreyfus. 
Début XXe, les anarchistes ne se situent pourtant pas « dans l’espace
politique à distance égale des familles de droite et de celles de
gauche » rappelle l’historien (anarchiste) Gaetano Manfredonia : un
ennemi commun, la réaction, les unit à la gauche car ils partagent un
héritage: les Lumières et la révolution française. Seulement pour

eux, cette révolution doit être achevée : elle ne le sera qu’avec une
égalité réelle (de condition) et non plus formelle (de droit). 
Le rapport gauche-droite est d’abord un rapport au pouvoir existant
et il faut rappeler que Cavaignac (1848), thiers (1871) ou noske (1919)
ont massacré des insurgés en tant qu’homme de gauche parvenus au
pouvoir. en radicalisant la critique du pouvoir, les anarchistes évi-
tent la plupart du temps les pièges de la gauche : idéalisme, réalisme
ou pire, l’opportunisme qui peut engendrer des vrais montres,
comme la social démocratie qui accepte la guerre de 1914. et quand
la gauche, parce qu’elle s’est figée et a perdu toute utopie comme
aujourd’hui, il faut se rallier au troisième camp qui structure la vie
politique française depuis deux siècles : la révolution. 

pour aller plus loin : J.J. becker, G. candar, histoire des gauches en
France, la découverte, 2004



Bretagne en vert et
contre tous

Les pandémies, une
bonne affaire

le coût de production d’une dose de
vaccin pfizer est estimé à 1 euro par
des chercheurs de l’imperial college
de londres. cette même dose est
vendue 17,2 euros aux etats-unis.
pfizer prétend que le coût réel est de
6 euros si on intègre la recherche et déve-
loppement, les études cliniques, la logis-
tique, etc. ils oublient bien sûr au passage
les financements publics dont ils ont béné-
ficié. ils prétendent vendre à un prix plus
élevé aux pays riches pour vendre «à prix
coûtant» (6 euros donc) aux pays pauvres.
Au départ, ils avaient tenté d’imposer aux
etats-unis le prix de 100$, soit 86 euros. on
comprend que l’industrie pharmaceutique
soit vent debout contre la suspension des
droits de propriété sur le vaccin… pfizer pré-
tend que, de toute manière, ça ne résoudrait
rien parce que la fabrication du vaccin de-
manderait un trop gros transfert de techno-
logie. mais «médecins sans frontières» a
identifié plus d’une centaine de sites dans
le monde capables de le faire. rappelons que
les conditions de négociation du contrat avec
l’ue restent encore très opaques. en fait, ces
histoires de monopole, de concurrence et
d’industrie privée ont des conséquences qui
vont bien au-delà de la seule question du
prix du vaccin, de son accessibilité et de sa
fabrication. dans ce contexte, ce qui compte
est d’être le premier à sortir le vaccin. ce ne
sera donc ni le meilleur ni le plus sûr. ce qui
compte aussi c’est d’avoir des garanties, sur
les quantités vendues, et pour ça on va agi-
ter la menace de la pénurie. Ça a visible-
ment assez bien marché. combien d’entre
vous ont reçu autre chose que pfizer, mo-
derna ou Astra Zeneca  ? et c’est vous qui
avez choisi  ? on vous a expliqué les diffé-
rences entre les vaccins  ?

source  : mediapart

Qui possède les medias

en France, la loi est censée limiter la concen-
tration de la propriété dans les medias. cette
loi ne semble pas très efficace. dans la
presse quotidienne nationale, le monde (Xa-
vier niel, pdG de free), le Figaro (dassault),
Aujourd’hui-le parisien et les echos (lvmh)
concentrent 85% des ventes. pour la presse
quotidienne régionale, le crédit mutuel cou-
vre 23 départements essentiellement à l’est
de la France. la presse magazine d’infor-
mations générales et économiques appar-
tient bien sûr globalement au monde des
affaires. en matière de radio, radio France
(service public) couvre 23 % des parts, sui-
vie par rtl (qui appartient à m6 donc bien-
tôt tF1 donc bouygues), puis europe 1
(bolloré) et rmc (patrick drahi). pour la télé,
c’est à peu près pareil. France télévision fait

30 % de l’audience. bouygues possède tF1
donc m6, tmc, lci,etc. canal+ et bFm ap-
partiennent à bolloré, de même que cnews.

source   : Alexandre millicourtois, Xerfi
canal, 14 octobre 2021

L’industrie agro-alimentaire
se porte bien, merci

en 2020, sa production en France est esti-
mée à 140 milliards d’euros, elle a peu souf-
fert du covid. la France reste le 2ème
fabricant européen de produits alimentaires
transformés, derrière l’Allemagne. cepen-
dant, sa part dans la production européenne
a diminué et le déficit commercial s’aggrave.
en fait, la France est excédentaire en pro-
duits agricoles et boissons, et déficitaire en
produits alimentaires. 164 groupes multina-
tionaux français concentrent 47 % de la va-
leur ajoutée et 41 % des effectifs du secteur
agro-alimentaire. or, ces groupes se sont
beaucoup implantés à l’étranger, ceci expli-
quant peut-être cela. si on prend la cin-
quantaine de groupes les plus importants, 4
filiales à l’étranger sur 5 concernent la pro-
duction alimentaire. le chiffre d’affaires et
les effectifs de ces groupes sont plus impor-
tants à l’étranger qu’en France (plus du dou-
ble des effectifs pour près d’un groupe sur
cinq). sur la période 2011-2018, le nombre
de filiales a progressé deux fois plus vite à
l’étranger qu’en France. le chiffre d’affaires
est dix fois plus dynamique, et les effectifs
salariés y ont crû quatre fois plus vite. il faut
bien comprendre de quoi on parle quand on
parle de concurrence entre pays dans ce do-
maine (comme dans bien d’autres). ce n’est
pas une concurrence. les groupes multina-
tionaux français jouent la concurrence entre
pays dans le choix d’implantation de leurs
filiales. la prospérité des multinationales
françaises peut creuser le déficit commercial
français. de même qu’on peut dire que le
succès de l’implantation mondiale des mul-
tinationales américaines dans les années 60
est à l’origine du déficit commercial colos-
sal états-unien.

source: insee première n°1886, janvier 2022

rSa  : ces pauvres qui
ne bénéficient pas de
leurs droits

environ un tiers des bénéficiaires po-
tentiels du rsA ne le perçoivent pas,
et ne le demandent tout simplement
pas. ils permettent ainsi à l’état

d’économiser 3 milliards d’euros par an.
c’est ce qu’établit une étude de la drees
(service statistique du ministère de la santé
et des solidarités). l’étude, qui a duré deux
ans, se base sur les chiffres de 2018. ce chif-
fre est valable trimestre par trimestre. mais
si on regarde sur un an (il peut y avoir un
décalage entre le moment où on a droit au
rsA et le moment où on réalise, réalise
qu'on y a droit, et un décalage entre le mo-
ment où on réalise qu'on y a droit et celui
où on admet que c’est une situation dura-
ble, et où on se lance dans les formalités de
demande), il y a encore un taux de non-re-
cours au rsA de 20 %. c’est-à-dire que,
parmi ceux et celles qui devraient bénéficier
du rsA, un sur cinq ne le réclame pas du
tout. il y a bien sûr la peur de la stigmatisa-
tion. de ce point de vue, merci valérie pé-
cresse et tous les politiciens qui traitent les
rsistes d’assistés, merci tF1, tmc et toutes
les émissions faisant leur miel de la «chasse
aux fraudeurs». l’étude visait à quantifier le
phénomène. une nouvelle étude va mainte-
nant être lancée pour essayer d’en com-
prendre les causes et proposer des mesures.
la dernière étude sur ce sujet date de 12
ans. entre les deux, les chiffres n’ont pas
baissé. A l’époque, une des explications
avancées était la nouveauté de la mesure.
Ça ne peut plus fonctionner maintenant.
une cause demeure cependant, la com-
plexité du système qui fait qu’un certain
nombre de bénéficiaires potentiels ne savent
pas qu’ils ou elles y ont droit, ni comment
faire. demandez aux assistantes sociales,
elles sont bien placées pour l’observer. la
cour des comptes évoque dans un rapport
la possibilité de simplifier les règles d’attri-
bution et de calcul pour permettre une
forme d’automatisation. mais l’idéologie qui
sous-tend la mise en place du rsA, c’est que
les pauvres «fassent un effort» pour sortir de
la pauvreté en travaillant. s’il était attribué
automatiquement, ce serait efficace pour ré-
duire la pauvreté, mais irait à l’encontre de
cette idéologie.
rappelons à valérie pécresse que, lorsqu’elle
déclare qu’elle demandera aux rsistes de
travailler 15 heures par semaine, elle trouve
donc normal qu’on travaille 60 heures pour
565 euros, soit un salaire horaire de 9,42€.
Quelqu’un peut lui dire que le smic brut est
à 10,57€  ?

source  : mediapart, rsA  : le scandale du
non recours, Faïza Zerouala, 14 février 2022
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en mars 2021, la Cour de Cassation
avait confirmé le non-lieu en
faveur du gendarme qui avait bal-

ancé la grenade responsable de la mort
de rémi fraisse en 2014 à Sivens. Le 25
novembre 2021, le tribunal adminis-
tratif de toulouse a condamné l’etat en
accordant à la famille une indemnité
pour préjudice moral, reconnaissant
ainsi une « responsabilité sans faute »
de l’etat. a suivre, car cette affaire de-
vrait passer un jour ou l’autre devant la
Cour européenne des Droits de
l’Homme.
Source : résistons.lautre.net 

Les suites juridiques 
de l’assassinat de Rémi Fraisse

La forfaitisation de l'usage de stupéfiants a été généra-
lisée, le 1er septembre 2020, à l'ensemble du territoire
national. Le conseil des ministres du 13 janvier s’est

réjoui de la délivrance, en 2021, de 106 000 afD (plus de 97%
concernent le cannabis) pour usage de stupéfiants. 
La collaboration entre les ministères de l’intérieur et de la
Justice s’est poursuivie pour aboutir au lancement de l'ex-
périmentation de deux nouvelles amendes forfaitaires dé-
lictuelles (afD), à partir du 19 octobre 2021, sur les ressorts
des tribunaux judiciaires de Marseille, Lille, Créteil, reims,
rennes et foix. a l'issue, le dispositif pourrait ensuite être
généralisé au niveau national au 1er trimestre 2022. La pre-
mière expérimentation concerne l'occupation illicite d'une
partie commune d'immeuble collectif et vise des personnes
qui occupent les espaces communs à plusieurs et empê-
chent délibérément l'accès ou la libre circulation des per-
sonnes ou le bon fonctionnement des dispositifs de
sécurité et de sûreté (portes coupe-feu, extincteurs, sys-
tèmes de désenfumage). Son montant est fixé à 200 euros,
minorée à 150 euros et majorée à 450 euros, selon les délais
dans lesquels le contrevenant la verse. La seconde vise
l'installation illicite sur le terrain d'autrui, en vue d'y établir
une habitation, même temporaire, sur un terrain apparte-
nant à une commune ou à tout autre propriétaire, sans être
en mesure de justifier de son autorisation. Le montant de
cette afD est de 500 euros, minorée à 400 euros et majorée

à 1000 euros, selon le délai dans lequel elle est payée. a
nice, dans un contexte de surenchère sécuritaire et popu-
liste, e. Macron, en pré-campagne, a présenté ses proposi-
tions sur la sécurité. parmi elles, figure la généralisation des
amendes forfaitaires délictuelles (afD) pour les délits sanc-
tionnés par des peines inférieures à un an de prison. Cette
pratique d’afD a deux avantages pour le pouvoir : désen-
gorger les tribunaux et augmenter pour la police ses sta-
tistiques d’élucidation. Dans un communiqué commun,
des associations les plus diverses (association guyanaise
de réduction des risques, de tziganes, de gens du voyage,
SoS addictions, Syndicat des avocats de france, Médecins
du monde, LDH, etc.) demandent la suppression de cette
procédure inéquitable et arbitraire. «  La volonté affichée de
multiplier les peines d’amendes prononcées continue à
servir une « gouvernance par les nombres » en fixant des
objectifs chiffrés aux forces de l’ordre, pour ensuite se glo-
rifier de statistiques favorables avec un fort taux d’élucida-
tion. Sous couvert de simplification, on transfère les
pouvoirs judiciaires entre les mains de la police et de la
gendarmerie, ce qui comporte un risque de sanction arbi-
traire. C’est un acte de défiance envers l’autorité judiciaire,
attentatoire à la séparation des pouvoirs et à l’état de droit,
pour faire une politique du tout répressif. »
Source : Ligue des droits de l’Homme

La généralisation des Amendes Forfaitaires Délictuelles (AFD)

Big Brother

Une mère condamnée parce qu'elle filmait 
les flics qui éclataient son fils�

Créée fin 2019, la cellule de gendarmerie Déméter est
censée lutter contre les vols de matériel dans les ex-
ploitations, mais aussi contre les actes « de nature

idéologique, qu’il s’agisse de simples actions symboliques
de dénigrement du milieu agricole ou d’actions dures
ayant des répercussions matérielles ou physiques ». Le
tout était matérialisé par une convention signée entre la
gendarmerie nationale et les deux syndicats agricoles ma-
joritaires, la fédération nationale des syndicats d’exploi-
tants agricoles (fnSea) et les Jeunes agriculteurs.
Mardi 1er février, l’association de défense des animaux
L214 a obtenu la mise à l’arrêt de la cellule Déméter. Selon

le tribunal administratif de paris, « il est enjoint au minis-
tre de l’intérieur de faire cesser les activités de la cellule
nationale de suivi des atteintes au monde agricole qui vi-
sent à la prévention et au suivi d’“actions de nature idéo-
logique” » dans un délai de deux mois, sous peine d’une
astreinte de 10 000 euros par jour. Le suivi de ces actions
par la cellule est illégal, car il s’agit « de simples actions
symboliques de dénigrement du milieu agricole  ». par
contre, le tribunal a refusé d’annuler la convention qui lie
la gendarmerie nationale, la fnSea et les jeunes agricul-
teurs.
Source : reporterre.net

La cellule Déméter ne pourra plus réprimer les actes de nature idéologique

"Le 17 novembre, la mère a été
placée en garde à vue dans le
cadre d'une enquête sur la

circulation d'images sur le net, où "les
policiers étaient particulièrement
identifiables", indique le parquet. elle
a été condamnée pour violences vo-
lontaires sans itt à 200 euros
d'amende et 2800 euros de dédom-
magement". (extrait du figaro)�L'avo-
cat de la mère, Yassine bouzrou, a
réagi et accuse la procureure de Ver-
sailles d'avoir couvert des faits de vio-
lences policières et d'avoir fait
condamner le témoin principal de ces
violences en le piégeant (source
france info). réaction de l'avocat :

"Selon le parquet de Versailles et
l’afp, lorsqu’une mère filme des poli-
ciers en train de fracturer le nez de
son fils de 15 ans, il ne faut pas
condamner les policiers mais plutôt
la mère qui en filmant commettrait
des « violences » causant un « choc
émotif » aux policiers.�passant outre
la censure de l'article 24 de la loi sé-
curité globale par le conseil constitu-
tionnel, le parquet de Versailles
contourne la loi pour condamner les
personnes filmant les policiers en in-
tervention, et ce sans passer par un
juge du siège.
Sources : Cerveaux non disponibles,
etc.
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Le Conseil constitution-
nel vient de rendre sa
décision sur la loi « res-

ponsabilité pénale et sécu-
rité intérieure  ». Ce texte,
adopté le 18 novembre 2021
par le parlement, prévoyait
notamment de ré-autoriser
les drones policiers. Si les
drones avaient été interdits
à quatre reprises depuis
2020 (deux fois par le
Conseil d’État, une fois par
la CniL et une fois par le
Conseil constitutionnel),
l’entêtement du gouverne-
ment a porté ses fruits.
après deux années d’illéga-
lité, les drones vont ré-occu-
per le ciel et restaurer la
surveillance de masse.
Cette mauvaise nouvelle ne
vient pas seule : le Conseil
constitutionnel valide aussi
les caméras embarquées
sur les véhicules de police
(hélicoptères, voitures…)
ainsi que la vidéosurveil-
lance des cellules de garde-
à-vue. 
Le Conseil Constitutionnel
valide le fait que ces nou-
velles mesures soient sim-
plement autorisées par un
préfet (et non un juge) qui
estimera seul si ces techno-
logies de surveillance sont
nécessaires et proportion-
nées. en somme, la police
autorisera la police à utiliser
des drones selon sa propre
appréciation de la nécessité
de surveiller…
tout au plus, le Conseil

constitutionnel apporte
quelques réserves sur la
possibilité pour la police
d’utiliser ces nouvelles ca-
méras à des fins de recon-
naissance faciale, mais ces
limites paraissent bien déri-
soires par rapport à l’utilisa-
tion déjà massivement
illégale que la police en fait
aujourd’hui.
Seule l’expérimentation de
drones par la police munici-
pale est censurée, freinant
les fantasmes sécuritaires
des maires, sans pour au-
tant qu’une interdiction de
principe ne soit clairement
formulée. a noter qu’en dé-
cembre 2021, au moment de
voter son budget, la région
Île-de-france, dont la prési-
dente est une certaine Valé-
rie pécresse candidate à
l’élection présidentielle, a
décidé de subventionner les
drones des polices munici-
pales. La méthode inter-
pelle : par un amendement
de dernière minute, la droite
francilienne a proposé de fi-
nancer les communes qui
souhaiteraient équiper leurs
polices de drones de sur-
veillance. pourtant, à cette
date, aucun drone policier
n’était légalisé et, au
contraire, ces dispositifs de-
meuraient interdits. a noter
qu’en france, les régions ne
sont pas compétentes en
matière de sécurité.
Source : laquadrature.net

Les drones policiers autorisés

Le Collectif « Changer de
Cap  » a été alerté par
certains de ses mem-

bres sur l’utilisation des al-
gorithmes utilisés par les
services publics pour le
contrôle de ses usagers et
en particulier des plus pré-
caires. Son attention s’est
portée sur les contrôles au-
tomatisés des Caf (Caisses
d’allocations familiales) et
le recueil des données des
allocataires :
pas moins de 1000 données
seraient consignées par al-
locataire, pour 13 millions
de foyers représentant 30
millions de personnes (cf.
télérama du 13 octobre
2021).
Ce fichier est nourri par l’in-
terconnexion à notre insu
des fichiers administratifs,
bancaires, urSSaf, électri-
cité, etc. auxquels les Caf
ont maintenant accès.
Les données sont manipu-
lées pour établir un « profil »
des familles et établir un
« scoring de risque ».
La Cnaf elle-même an-
nonce plus de 32 millions
de contrôles automatisés
en 2020.
Le scoring (c’est le fait d'at-
tribuer une note - un " score
"- à un allocataire, en fonc-
tion de différents critères.
La note sera ensuite utili-
sée ...) enclenche de façon
quasi-automatique un sur-
contrôle des personnes les
plus précaires, en particu-
lier les allocataires des mi-
nima sociaux, les familles
monoparentales, ou les per-
sonnes à faible revenu bé-
néficiant d’allocations sous
conditions de ressources
(prime d’activité, alloca-

tions logement…).
en parallèle, une numérisa-
tion forcée des procédures
et de la vie quotidienne im-
pose à tous des démarches
par internet alors que l’on
compte 17 % d’exclus nu-
mériques dans la popula-
tion.
Le déclenchement d’un
contrôle peut se traduire
par la suspension des ver-
sements (allocations fami-
liales, apL, allocation adulte
handicapé, etc.).  La plupart
des décisions ne sont pas
motivées, et   il est quasi-
ment impossible  de trouver
un interlocuteur pour recti-
fier une erreur, car les rela-
tions sont assurées par des
machines et de nombreux
emplois ont été supprimés.
ainsi, la Caf créée à l’ori-
gine pour assurer une sécu-
rité aux familles tend à
instaurer une insécurité
croissante pour les plus
modestes d’entre nous et à
les enfermer dans la préca-
rité, elle contribue au-
jourd’hui à l’émergence
d’une société inhumaine.
C’est pourquoi le collectif
"Changer de cap" a lancé un
appel à témoignages afin de
recueillir des exemples
d’atteintes aux droits, d’ab-
sence de dialogue ou de dis-
criminations… un groupe
de travail a été créé pour
obtenir un maximum d’in-
formations, sensibiliser nos
concitoyens et donner des
pistes pour agir.
témoignage (même ano-
nyme) à retourner à : grou-
penumérique@changer2ca
p.net  Source : changerde-
cap.net

Appel à témoignages sur l’évolution des pra-
tiques des Caisses d’allocation Familiales

L’été dernier, l’onG forbidden Stories et ses 17 médias
partenaires avaient annoncé avoir découvert des di-
zaines de milliers de cibles de pegasus (logiciel espion

israélien produit par l’entreprise nSo-voir Ca d’octobre),
notamment des activistes des droits humains, des journa-
listes, des opposant·es politiques dans de nombreux pays
(dont six palestiniens). en france, plusieurs milliers de per-
sonnes sont également concernées – espionnées, selon leur
enquête, par le royaume du Maroc qui avait acheté ce logi-
ciel.
après avoir nié, puis avoué à demi-mot des « anomalies »
dans l’utilisation du logiciel pegasus, la police israélienne
est accusée d’avoir surveillé des dizaines de citoyens is-
raéliens, la plupart sans le moindre soupçon de crime ou
délit, et en dehors de tout cadre légal. un espionnage à
grande échelle, révélé lundi 7 février par le quotidien israé-
lien Calcalist, après plusieurs mois d’enquête. 

« La question ici n’est plus de savoir qui a été traqué par
pegasus, mais plutôt qui ne l’a pas été », écrit tomer Ganon,
qui a enquêté pour Calcalist. Lorsque ce dernier remonte
tous les fils de l’intrigue et découvre que ces écoutes à
grande échelle ont commencé fin 2015, il conclut que tout
mène vers un homme : roni alsheich, chef de la police à
l’époque, ancien numéro 2 du Shin bet, homme de droite,
très religieux, et nommé à ce moment-là par… benyamin
netanyahou. 
parmi les milliers de cibles de pegasus, deux journalistes
de Mediapart ont porté plainte auprès du procureur de la
république de paris : il s’agit de Lénaïg bredoux et d’edwy
plenel. une enquête préliminaire est actuellement en cours
afin d’établir judiciairement ce qui a été journalistique-
ment révélé. a suivre !

Source : médiapart.fr
Source : laquadrature.net

« PEGASUS » fait des remous en Israël
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occupation de logements libres à calais

Dimanche 6 février, suivant un appel national, une manifestation en mémoire des personnes mortes
aux frontières a eu lieu à Calais. rappelons un des derniers drames en date, la mort par noyade
dans la Manche de 27 migrants en novembre dernier. Cette journée a surtout été l’occasion de ren-
dre publique et politique l’occupation de plusieurs logements vides dans la ville pour héberger des
exilé-es que les associations estiment à 1.500 en ce moment sur le littoral nordiste. ils sont systé-
matiquement chassés de leur campement (toutes les 48h), des distributions alimentaires sont per-
turbées par la police, bref toujours la même politique de chasse aux migrants. parmi les occupations,
notons celle d’une barre d’immeuble vide et vouée à la destruction dans le quartier populaire du
fort nieulay. pendant 5 jours, des militants noborder ont tenu la place alors que la police organi-
sait le siège du bâtiment en coupant les approvisionnements en vivres. une chouette synergie est
née avec les habitants de ce quartier abandonné par les pouvoirs publics où sont relégués les pro-
los. Des habitants ont réussi à ramener de la nourriture, des liens ont été tissés ce qui a amené à
des discussions politiques très intéressantes où une majorité des habitants soutenaient cette oc-
cupation et se montraient solidaires des migrants qui sont « moins bien traités que des animaux ».
face à l’occupation policière de leur quartier, il y a eu de la résistance, les lacrymos ont plu mais
n’ont pas entamé la détermination, tout le monde détestait bien la police ! Cette dernière a sorti les
grands moyens pour réprimer cette convergence des colères. L’avion de l’agence européenne fron-
tex – police aux frontières européennes – a fait une ronde avec une caméra thermique pour déter-
miner le nombre d’occupant-es. Le raiD a fini par intervenir par hélicoptère avec arme de guerre
et pétarades en tout genre, heureusement les habitant-es ont pu quitter le guet-apens juste avant.
Vexée, la police a organisé une chasse aux noborders dans les rues calaisiennes, il y a eu plusieurs
arrestations. 4 personnes sont poursuivies par la justice. Les procès sont prévus le 18 mars à bou-
logne-sur-Mer. une autre occupation tient toujours à Calais, une cagnotte en ligne a été mise en
place pour soutenir l’initiative. affaire à suivre et solidarité ! 
notes : 
1 – pour se rendre compte de la solidarité entre habitants, militants et migrants, je vous conseille le visionnage
des vidéos youtube de Streets politics
2 – pour suivre l’avion de frontex, voir ce lien :  https://globe.adsbexchange.com/?icao=32002e
Source : infos locales, le blog de la Mouette enragée, Streets politics

des caméras anti-migrants sur le littoral nordiste

nom de code officiel : terminus ; le financement vient du royaume-uni et, comme son nom l’in-
dique, le but est de verrouiller encore un peu plus la frontière que les migrants continuent de pas-
ser, non plus par le tunnel ou les ferrys qui sont littéralement bunkerisés mais par des zodiacs au
large d’un des détroits les plus dangereux au monde. une soixantaine de caméras de vidéo-sur-
veillance sont prévues par la préfecture du pas-de-Calais. Les maires des 12 communes sélection-
nées ont accepté l’idée, même un maire pCf des environs de boulogne-sur-Mer … une partie de leur
justification est de dire qu’on protège les migrants des « méchants passeurs ». faudrait commen-
cer à les protéger des politiques d’États … au delà de ça, c’est encore des millions d’euros 200 000
euros budgétés pour une seule commune) qui tombent dans l’économie de la frontière - ici il s’agit
de la société Snef - tandis que l’État continue de fabriquer l’image du passeur, seul responsable de
la situation. or ces mafias – en bonnes capitalistes – ne feront que s’adapter en proposant d’autres
parcours, plus dangereux et plus coûteux. L’hypocrisie sécuritaire se poursuit ; en 2021, sur 52 000
tentatives de traversée recensées, 28 000 ont réussi.
Source : blog de la Mouette enragée

chroniques de l’enfermement européen

Les rapports se succèdent et se ressemblent quels que soient les pays étudiés. en angleterre, malgré les promesses des autorités britanniques
d’améliorer les conditions d’accueil des demandeurs d’asile arrivant dans le Kent après avoir traversé la Manche, celles-ci restent "très mau-
vaises", selon un rapport publié en décembre dernier par l’inspection des prisons et les comités de surveillance indépendants de Douvres
et d’Heathrow (iMb). Ce même rapport dénonce le cas des femmes violées qui ne sont pas "suffisamment soutenues" par les autorités et
aussi des mineurs retenus avec des adultes, des blessures non soignées, des migrants forcés de dormir à même le sol. a Malte, Le Gisti et
Migreurop viennent de publier un rapport sur la rétention des migrants : l'enfermement arbitraire et systématique des exilés sur l'île en-
freint le droit international et européen. Malte, en tant que voisine européenne la plus proche de la Libye, gère la Sar zone (zone de recherche
et de sauvetage en mer) et enferme systématiquement les personnes « sauvées ». ainsi depuis 2020 – où pendant le confinement, les auto-
rités ont utilisé des bateaux de croisière pour enfermer les migrant-es.  Malte impose à l’ue un chantage au débarquement  : « S’il n'y a pas
de promesse de relocalisation des exilé-es vers d'autres pays européens, on ne porte pas assistance en mer ». Malte tente ainsi de s’extraire
des responsabilités qui lui incombent en matière de droit maritime et de règlement Dublin. La grande peur de Malte, c’est de devenir un
« hotspot » comme la Grèce. L'île voudrait plutôt être un « bus-stop », c'est à dire un pays de transit, au même titre que la Libye, avec l’argu-
ment que les personnes ne veulent pas rester à Malte. Sauf que, dans les faits, les relocalisations se font au compte-gouttes. Cela n’assure
aucun cadre pour les personnes débarquées à Malte, et c'est là qu'il y a violation des droits : les migrants se retrouvent en centre de réten-
tion sans statut, pour une durée indéterminée. 
Source : infomigrants
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campagne antiracisme et
solidarité

Lancée à l’occasion de la journée in-
ternationale des migrant-es, le 18 dé-
cembre, cette campagne se poursuit
en particulier pour la préparation de
la manifestation nationale contre le
racisme et les violences d’État, le 19
mars à paris (14h, place du Châtelet).
actuellement, une collecte d’argent
est lancée. Des mobilisations locales
sont aussi prévues le samedi 2 avril
lors de la journée « toutes et tous aux
frontières  !  », pour le moment, il y
aura des choses à Hendaye, briançon,
Calais, Menton, perpignan. La liste de-
vrait s’allonger, toutes les informa-
tions sont à retrouver sur le site
internet du collectif.  

Source  : https://antiracisme-solida-
rite.org/

Assises locales de la solidarité avec les migrants

elles auront lieu en mars, un peu partout en france. Le 12 mars, ce sera à briançon, le 19 mars, à
Saint-nazaire. Ce seront des rencontres entre différentes structures caritatives, politiques ou syn-
dicales, l’oCL participera à certaines réunions. Le but est bien sûr d’échanger sur la situation locale
et nationale, de marquer sa solidarité effective avec les migrants mais aussi de renforcer les « ac-
tions nécessaires au rapport de forces contre les idées et les politiques ségrégatives. » une initia-
tive plus globale est portée par l’association basque etorkinekin elkartasuna -Solidarité avec les
migrant.es – qui compte organiser une table ronde plus nationale avec des représentant-es des ré-
gions particulièrement concernées par les migrations : la roya, briançon, Calais, Hendaye. 
Source : infos militantes

réforme de l’espace schengen, vive le libre échange du capital !

elle est proposée par la Commission européenne et vise à s’adapter aux pratiques qui ne sont pas encadrées par la Loi. pour rappel, l’espace
Schengen est une invention du capitalisme européen qui supprime les douanes fixes et les taxes pour permettre la libre circulation des ca-
pitaux, des marchandises et un tant soit peu des personnes si celles-ci ont des papiers. il ne correspond pas tout à fait à l’espace politique
qu’est l’ue qui, rappelons-le, réunit 27 etats. en effet, Schengen est constitué de 26 pays dont 22 sont en ue, auxquels il faut rajouter l’is-
lande, le Liechtenstein, la norvège et la Suisse. Mais, depuis 2015 et ce qui a été appelé « la crise migratoire », des contrôles frontaliers ont
resurgi entre pays Schengen, barrières qui ont été renforcées avec la crise sanitaire du CoViD. ainsi, la proposition de la Commission est d’ou-
vrir la possibilité pour un État-membre d'appréhender un migrant en situation irrégulière dans une zone frontalière et de le transférer vers
l’État-membre voisin par lequel il est arrivé, au lieu de devoir le renvoyer vers son pays d’entrée dans l’espace de Schengen comme c'est ac-
tuellement le cas avec les accords de Dublin. Mais, cela ne peut se faire qu’à deux conditions : que le migrant soit appréhendé dans le cadre
d'une opération de police réalisée en commun par les deux pays, ou qu'il existe un accord de réadmission entre ces deux États, chose que
la Commission encourage officiellement. Le but affiché est de reprendre la libre circulation au mieux et d’en finir avec les contrôles qui font
perdre du temps et donc de l’argent. Si un pays persiste dans la surveillance de ses frontières, au-delà de 18 mois, la Commission peut émet-
tre un avis négatif. autre but de l’opération : harmoniser les pratiques comme la restrictions d’accès aux voyageurs d’un pays tiers, en lien
avec la pandémie. Là encore, le but est d’éviter les contrôles multiples et parfois contradictoires au sein de l’espace Schengen. 
Vive le libre-échange ...
source : france info

Grève de la faim en libye

Depuis le début du mois de février, environ 600 migrants emprisonnés dans la prison d’ain Zara au
sud de tripoli se sont mis en grève de la faim pour protester contre leurs conditions de détention.
ils y ont été envoyés de force le 10 janvier après 3 mois de contestation devant les locaux du HCr.
ils réclamaient leur évacuation du pays et leur réinstallation dans un État tiers du fait des menaces
qui pesaient sur eux en Libye. Ce mouvement a commencé en octobre dernier, suite à l’évacuation
violente du quartier de Gargaresh à tripoli pendant laquelle 5000 sans-papiers ont été arrêtés et 7
personnes ont été tuées par la police. Ce quartier était largement occupé par les migrants qui s’em-
ployaient dans des commerces plus ou moins légaux, ce qui a justifié officiellement l’intervention.
une bonne partie de ces personnes, livrées à elles-mêmes se sont alors orientées vers les bureaux
du HCr et ont voulu quitter le pays. face à l’afflux et aux tensions, le HCr a fermé son centre de jour,
ce qui a exacerbé les colères. en parallèle, des vols dits sanitaires ont été mis en place vers des pays
européens mais ils sont trop peu nombreux. pour rappel, selon le HCr, il y a actuellement plus de
560 000 migrants en Libye. in fine, les occupants ont été envoyés en prison où ils manquent de nour-
riture et où la chaleur est accablante. Des hangars, où 300 personnes (dont des femmes et des en-
fants) sont enfermées, servent de geôles. Des témoignages révèlent des mauvais traitements : coups,
travail forcé, viols, privations diverses dont l’eau et la nourriture. Des tortures sont pratiquées et fil-
mées pour réclamer une rançon de libération auprès des familles des migrants (environ 350 euros).
Les grévistes de la faim sont déterminés et prêts à aller jusqu’au bout, comme le montre ce témoi-
gnage : "on ne sait pas combien de temps le mouvement peut durer mais une chose est sûre : soit
nous mourrons sous les coups, soit nous mourrons de faim" 
Source : infomigrants, rfi

piquets de grève des sans-papiers, ça continue ! 

nous en avons parlé plusieurs fois dans ces colonnes, des sans-papiers travaillant pour la plate-
forme logistique Derichebourg-DpD, filiale de la poste à Coudray-Montceaux, ainsi que des employés
de l’agence d’interim rSi spécialisée dans le bâtiment et également de l’agence Chronopost d’al-
fortville se mobilisent pour réclamer de meilleures conditions de travail et des documents Cerfa
pour demander une régularisation. La grève a commencé le 15 novembre dernier et rassemble tou-
jours plusieurs centaines de participant-es avec le soutien du CtSpV (comité de travailleurs sans
papiers de Vitry) et du syndicat Sud-Solidaires. Le 2 février, un arrêté municipal de la ville du Cou-
dray-Montceaux, inspiré par la préfecture de l’essonne a décidé l’évacuation du piquet de grève de-
vant l’entreprise, mais un « piquet de jour » a été reconstitué quelques jours plus tard. Malgré les
bâtons dans les roues mis par les employeurs et la préfecture, la lutte continue jusqu'à la régulari-
sation des grévistes des trois piquets et de leurs soutiens sans-papiers. pour tenter de diviser le col-
lectif, la préfecture et Derichebourg ont déposé une vingtaine de dossiers de régularisation mais
sans l’accord des premiers concernés. autre casserole, l’inspection du travail a été appelée et elle a
rendu son rapport le 31 janvier où elle confirme les conditions de travail illégales de 63 personnes. 
Source : communiqués des grévistes
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Si cette journée a été posée par
les syndicats, c’est que le lait
commençait à bouillir depuis

un moment. Des droits de retrait, des
grèves, des protestations diverses
avaient eu lieu depuis que la vague
omicron a submergé la france, et no-
tamment depuis la rentrée du 3 jan-
vier. Sans cette poussée, les syndicats
auraient traîné jusqu’au 27 janvier, la
grève interprofessionnelle sur les sa-
laires, pour se mobiliser. 

À l’origine de la colère, il y a évi-
demment eu la situation sanitaire,
qui tend et épuise tous les personnels
(même les chefs). Les instits ne font
plus cours (trop occupés à laver les
mains des gamins et à suivre leur
« statut covid »), les profs des collèges
et lycées font cours à des classes dé-
peuplées à cause de l’isolement des
cas positifs ou contacts, les remplace-
ments de profs absents car positifs ne
sont pas assurés la plupart du
temps… Dans les établissements sco-
laires, on a bien senti les 300 000 cas
par jour, et la désorganisation était
palpable. Suivre les élèves, tenir une
progression, et ne serait-ce que faire
cours dans cette situation, c’était une
gageure. ajouter à cela les protocoles
sanitaires qui se succèdent sans
aucun sens (faire sport était autorisé
en intérieur, mais avec masque et « à
basse intensité  »!), le fait de devoir
porter le masque alors que l’efficacité
de celui fourni par l’employeur est de
zéro, les mêmes problèmes dénoncés
depuis mars 2020 qui sont encore là
deux ans après (pas de tests fiables
réguliers, locaux inadaptés, effectifs
pléthoriques), le mépris du ministre
déconnecté de la réalité qui annonce
son dernier protocole la veille de la
rentrée dans un article payant...

Ça, c’est pour la goutte qui fait dé-
border. Dans le vase, le reste de l’eau
était là depuis un bon moment. Les
effectifs par classe augmentent en
collège du fait des suppressions de
poste régulières (cela accélère avec
blanquer), et en lycée, la dernière ré-
forme (2018-2019  : suppression des

classes, des filières, et refonte du bac)
a normalisé le 35 élèves par classe
dans nombre d’établissements, grâce
aux 2 500 suppressions de poste. tous
niveaux confondus, les tendances
sont un peu moins lisibles, car mas-
quées par une grande hétérogénéité
sur le territoire. en lycée, la réforme
pousse les enseignants à faire ingur-
giter des programmes encore plus in-
digestes à vitesse grand V (premières
épreuves du bac en mars), et fait pla-
ner une ambiance d’hostilité, de
stress et de compétition malsaine
dans les salles de classe. Climat délé-
tère renforcé à la rentrée par la tenta-
tive d’imposer les «  projets locaux
d’évaluation » qui ont pour but d’uni-
formiser et standardiser les procé-
dures d’évaluation dans
l’établissement sous couvert de trans-
parence, mais qui cherchent en réa-
lité à caporaliser les enseignants, à les
faire fliquer par les familles, élèves et
chefs, et à comparer les lycées entre
eux. 

pour résumer, la situation se dé-
grade sur tous les plans, la hiérarchie
devient de plus en plus pesante, et les
tensions avec les familles et élèves
sont palpables. Les démissions d’en-
seignants titulaires sont en augmen-
tation, et la précarité par la
contractualisation gagne du terrain,
ce qui est en train de faire changer la
vision du métier.

une grève massive 
mais sans énergie

tout cela a fait que la grève a été
très bien suivie : les syndicats annon-
cent 75  % pour le premier degré et
60 % pour le second degré, ce qui n’est
peut-être pas si exagéré (1). Les prévi-
sions de grévistes pour le primaire et
la maternelle (avec les déclarations
obligatoires 48h à l’avance) ont mo-
tivé les collègues indécis de collège et
de lycée. De même, le fait que même
la CfDt et l’unSa ont appelé à la
grève (au dernier moment), a conforté

les collègues dans le côté «  histo-
rique » de l’événement. fait significa-
tif, beaucoup de "vies scolaires"
(surveillant.es) étaient en grève, et de
nombreuses aeSH (accompagnantes
d’élèves en situation de handicap)
également. De l’autre côté du
manche, même les syndicats d’ins-
pecteurs et de chefs d’établissements
appelaient à la grève (2), et on a pu
voir de-ci de-là un proviseur ou un
principal prendre la parole dans les
médias. C’est un fait assez incroyable
pour des sphères si proches des hié-
rarchies, qui ont habituellement da-
vantage l’oreille des décideurs.
blanquer réussit l’exploit de se met-
tre tout le monde à dos, même si les
«  alliances  » qui en résultent sont
contre-nature. 

toutefois, à peu près partout en
france, même si les rassemblements
ont pu être fournis et parfois pêchus,
c’est quand même l’ambiance d’épui-
sement, de désorganisation et de las-
situde qui domine. beaucoup de
grévistes, mais sans trop y croire, en
somme. La grande majorité de ces
grévistes n’a d’ailleurs pas été dans la
rue. C’est une journée qui leur a servi
à souffler, à rester à la maison, et par-
fois même à rattraper du retard dans
leur travail… Si on compare le taux de
grévistes avec le peu de détermina-
tion sur le lieu de travail et dans la
rue, l’absence d’organisation et de vo-
lonté de reconduire, ça donne une
grève individuelle et sans lendemain. 

pourtant, un certain nombre de si-
gnaux paraissaient au vert  : un mi-
nistre de l’éducation décrédibilisé
(une fois de plus) par le premier mi-
nistre à la télé, une couverture mé-
diatique favorable (pour une fois),
même si très axée sur le protocole
covid, des parents d’élèves solidaires,
et une petite provocation supplémen-
taire avec blanquer qui annonce le
dernier protocole la veille de la ren-
trée depuis ibiza, ce qu’on apprend
quelques jours plus tard … C’est qu’il
n’y a ni espoir de gagner, ni perspec-
tive de lutte, ni collectif de travail pour

education nationale : Grève du
13 janvier, un feu de paille ?

tout le monde s’accorde à dire que la journée de grève du 13 janvier « pour un protocole viable » et
« les moyens humains nécessaires » (communiqué intersyndical) a été un franc succès. derrière ces
mots d’ordres syndicaux pas toujours très clairs ou offensifs, il y a le personnel en colère et fatigué,
mais souvent gagné par la lassitude.

(1) Le ministère
annonce

respectivement 38 %
et 24 %…



le porter.

le contenu de la grève

Dans les interventions lors des ras-
semblements, le constat est très lu-
cide sur les dernières mutations de
l’institution scolaire, qui peine de plus
en plus à se parer de toutes les vertus.
blanquer est très souvent nommé sur
les pancartes des manifestants, tout
comme les classiques manque de
moyens, manque de reconnaissance
et manque de communication… La
conscience d’une destruction accélé-
rée du service public ressort assez
nettement, même si le ministre cris-
tallise beaucoup les hostilités, comme
si les autres avaient vraiment fait dif-
féremment. 

Les demandes, en fonction des ras-
semblements, font finalement une
part relative à la gestion de la crise sa-
nitaire. elle apparaît comme la conti-
nuité du mépris, de l’absurdité et de
la maltraitance, comme le prolonge-
ment d’une politique cohérente. Si on
fait abstraction des revendications
syndicales sur les capteurs de Co2, les
masques ffp2 et les purificateurs
d’air, dans les rassemblements on
parle plutôt de l’absence de rempla-
cements, des règles incohérentes et
contradictoires, de l’absence de prise
en compte de la situation concrète
des écoles et des enfants, et de l’école
en général… Sur le terrain, on sait
bien que, quand on bosse dans des
conditions de merde, c’est pas le
masque qu’il faut changer. 

les suites : le ministre
change de ton, youpi !

Sans surprise donc, c’est là-dessus
que le ministre a « lâché » : il y aura
des masques ffp2 pour les instits de
maternelle, les personnels en contact
avec les élèves à besoin particulier et
les autres personnels qui en souhai-
teraient. il y aura une ral-
longe aux collectivités pour
l’achat de capteurs de Co2,
3 300 profs contractuel.les
recruté.es pour des rempla-
cements, 1 500 vacataires
administratifs pour aider
les directeurs d’écoles et 1
500 surveillants supplé-
mentaires. rien sur la mé-
decine scolaire ou
professionnelle, alors que
c’est un désert médical à
l’échelle nationale. Dans les
faits, on attend toujours
concrètement la réalité de
la plupart de ces annonces,
et dans les endroits où on a
reçu une boîte de masques
chirurgicaux, on a bien

l’impression d’avoir fait grève pour
des cacahuètes. 

Mais les syndicats sont contents : le
ministre a changé de ton. À l’unSa on
dit : « notre impression globale c'est
qu'on a répété nos revendications ha-
bituelles mais que pour la première
fois on a été un peu entendu et de
premières réponses ont été appor-
tées. Mais on jugera sur pièce. » blan-
quer va jusqu'à parler « d'une bonne
discussion » et « d'un moment d'ex-
plication  ». D’ailleurs il a retenu la
leçon puisque le protocole qui sera
appliqué à la rentrée de mars a été
annoncé bien en avance. Waouh. 

Cela dit, certains syndicats
n’avaient pas besoin de plus pour
rentrer à la niche et les appels à
poursuivre la mobilisation se sont
faits en ordre dispersé, avec des
actions « y compris la grève » pour
le jeudi suivant. Le 20 janvier
donc, quelques rassemblements
un peu dépeuplés, des retraites
aux flambeaux par-ci par-là,
mais tout a été misé sur le 27
janvier, pour les salaires,
journée qui a bien moins
mobilisé dans les écoles et
bahuts. Les quelques ten-
tatives de reconduire ont
vite fait flop et chacun est retourné
travailler à l’identique. Les tensions et
clivages entre ceux qui sont détermi-
nés pour gagner un peu plus (voire
bien plus) et ceux qui sont dans le
déni ou l’abattement n’ont fait que se
renforcer. 

et 
maintenant ?

À partir de janvier, les dotations ho-
raires globales (les moyens horaires
par établissement) commencent à
être annoncées. Comme on pouvait
s’y attendre, les chiffres sont désas-
treux : on supprime des classes pour
supprimer des postes, et donc on

tasse les élèves en tentant de repous-
ser les murs. Comme chaque année
plusieurs établissements se mettent
en grève, et espèrent grappiller
quelques heures pour limiter la casse.
Le souci c’est que les rectorats ont
toujours une petite enveloppe sous le
coude à refiler aux grandes gueules
pour les calmer, et qu’habiller paul, à
moyens constants, c’est toujours dés-
habiller Jacques. Lors des audiences
avec les directions académiques, les
pontes du rectorat savent très bien

faire larmoyer les collègues mo-
bilisés en jouant sur la

culpabilité de
piquer

des
heures aux
autres. De plus, leur
tempo est bien joué  : une
année on tape sur tel bahut, l’année
suivante sur un autre, on évite ainsi
que tout le monde se bouge ensem-
ble. or sans un mouvement généra-
lisé, rien ne peut être gagné. Les luttes
sur les moyens montrent bien que
rien n’a changé, les suppressions de
postes annoncées seront faites et
vont encore empirer la situation.
Chaque année, l’espoir de coordina-
tions départementales (ou plus
larges) de bahuts en lutte ressurgit. À
voir. 
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(2) 30 % de grévistes
chez ces derniers

d’après leur
principal syndicat
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université et émancipation 
à l'heure de l'économie 
de la connaissance 1ère partie

"on ne pourra pas rester durablement dans un système où l'enseignement supérieur n'a aucun prix
pour la quasi-totalité des étudiants". "des sociétés démocratiques comme la nôtre qui ont la passion
de l’égalité que nous partageons toutes et tous doivent néanmoins défendre à nouveau les justes
hiérarchies qu’il doit y avoir dans nos sociétés sans lesquelles tout se dissout" extraits du discours
présidentiel (elysée,13 janvier 2022) à l'occasion de la clôture du 50ème anniversaire du congrès de la
conférence des présidents d'universités, cpu) (1) 

Le propos tenu par Macron appuie le prolongement de
réformes de l'enseignement supérieur et la recherche
(eSr) déjà bien engagées. 

alors que les yeux ébahis des présidents d'université qui
composent l'assistance sont suspendus aux lèvres du pré-
sident, les yeux du candidat à sa réélection sont, eux, sus-
pendus par médias interposés aux lèvres des grands
gagnants de la réforme de la fiscalité du Capital (dont il a
été un artisan enthousiaste) susceptibles de lui renvoyer
l'ascenseur et de reconduire un soutien de campagne. Ma-
nifestement, le gouvernement peut se permettre de ser-
vir une forme encore plus frelatée d'un "dialogue social" –
déjà bien vidé de son contenu durant les derniers quin-
quennats –, en cessant tout simplement de s'adresser aux
usagers des établissements de l'eSr au profit du versant le
plus carriériste d’une partie de son élite (la Conférence des
présidents d’université [Cpu]). L'allocution intervient en
période de pandémie, à peine plus d'un an après l'entrée
en vigueur de la réforme de la Loi de programmation de la
recherche (Lpr) (décembre 2020) portée par la ministre
Vidal largement contestée et à 3 mois des prochaines élec-
tions présidentielles (avril 2022) au cours desquelles le pré-
sident est susceptible d'être 
candidat à sa réélection.

intensification et accélération 
d’un programme néocapitaliste 

Celui-ci vise à étendre dans la pratique la logique du Ca-
pital humain (2), ce qui signale plus largement une mon-
tée en puissance des offensives bourgeoises (externe et
interne à l'université) sur un terrain de lutte fragilisé, pour
achever la mise au pas entamée (et en partie aussi consen-
tie voire portée activement en son sein) des agents et éta-
blissements de l'enseignement supérieur et de la
recherche. en face, un mot d'ordre se hisse au-dessus des
autres : "Sauvons l'université !". Dans l'ensemble, on ne
s'étonne que moyennement de cette configuration d'en-
semble largement éprouvée, également dans d'autres sec-
teurs (on ne citera pas l'ensemble des institutions qu'on
nous enjoint en manif' de sauver en l'état). on y trouve
des réformateurs bourgeois de la reconfiguration écono-
mique à l'offensive et des expériences oppositionnelles
défensives acquises à une petite bourgeoisie en voie de dé-
classement, qui semble encore trop encline à mobiliser
une certaine idéologie (au détriment d’un héritage révolu-
tionnaire qui pourrait aussi être le sien) pour tenter de se
maintenir isolément et prolonger encore cette fin de vie

1-https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2022/01/13/discours-du-president-emmanuel-macron-a-loccasion-de-la-cloture-du-50eme-anniversaire-du-congres-de-la-
conference-des-presidents-duniversites
2 - Suivant bihr (La novlangue néolibérale, 2007), "Capital humain : par cet oxymore (comme si le capital pouvait avoir quoi que ce soit d’humain!), le discours néolibéral désigne
en fait la force de travail, les capacités physiques, morales, intellectuelles, esthétiques, etc., que tout sujet humain, en fonction du degré de civilisation de la société qui est la
sienne et de sa position dans la division sociale du travail, met en œuvre dans les tâches productives qu’il effectue et que, dans le cadre du rapport capitaliste de production il
est contraint de mettre en vente pour obtenir en contrepartie un salaire. oblitérer le concept de force de travail, c’est évidemment masquer la source de toute valeur, le travail
humain, la mise en œuvre productive de la force de travail, ainsi que le secret de la valorisation du capital lui-même, l’exploitation de cette même force de travail, plus
exactement de la combinaison des innombrables forces de travail individuelles que le capital s’approprie. autrement dit, c’est occulter l’exploitation et la domination du travail
par le capital."

Ce qui peut redonner un peu d’es-
poir, c’est peut-être les luttes des pré-
caires, notamment celle des aeSH (3),
qui gagnent en puissance et en déter-
mination. Citons un mouvement im-
portant à Saint Herblain
(Loire-atlantique), en décembre,
concernant le manque abyssal de
moyens de l’inclusion scolaire (1500
élèves non scolarisés en attente d’in-
clusion, 80 postes d’aeSH manquants,
200 instits remplaçants manquants).
après le 19 octobre, la succession des
journées nationales de grève aeSH a
été chamboulée et deux grosses
grèves (7 et 14 décembre), portées par
un collectif de personnels mobilisés
dans la circonscription de Saint-Her-
blain et par l'intersyndicale départe-
mentale, ont fait planer l’espoir d’une

généralisation du mouvement. Mal-
heureusement, après un dernier coup
d’éclat le 13 janvier, la mobilisation
par la grève s’est effilochée… autre
mouvement d’aeSH : dans le Val-de-
Marne où les travailleuses sont en
grève illimitée depuis le 10 janvier. Le
conflit a démarré autour de la signa-
ture d’un avenant de contrat qui ac-
croît leur mobilité et leur temps de
travail sans rémunération supplé-
mentaire. une délégation a été reçue
au ministère, sans aucune perspec-
tive. La grève continue et le 17 février
un nouveau rassemblement a eu lieu
avec une demande d’audience à la
préfecture. Le collectif est bien struc-
turé et reçoit des messages de solida-
rité de beaucoup d’aeSH en france. Ce
mouvement touche au cœur de la pré-

carité des aeSH car il remet en cause
leur mobilité forcée et leur statut pré-
caire. il sera donc très compliqué d’ob-
tenir une victoire large sans
élargissement, ce qui n’est à l’heure
actuelle malheureusement pas le cas. 

Le cadre des journées nationales
ponctuelles (dont le 27 janvier était la
dernière en date) ne contient plus la
colère de ces travailleuses, qui pren-
nent les choses en main, et espérons-
le, à l’avenir, pour des victoires. 

Zyg, 18 février 2022(3) Voir Courant
alternatif de

novembre 2021 sur
la grève nationale

des aeSH
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pénible de l'ensemble des rapports sociaux capitalistes.
L'opposition dans l'eSr paraît bien grippée. tout ça se dé-
roulant sur le fond d'une séquence austéritaire ouverte il
y a maintenant plusieurs décennies, on pourrait se de-
mander à quoi bon donc se pencher encore au chevet de
cette université apparemment moribonde. �Mais, d'une
part, nous entrons dans un moment particulier, qui mé-
rite notre attention dans la mesure où une partie encore
réduite mais croissante des enfants du prolétariat se des-
tine à un cursus dans l'enseignement supérieur sous l'in-
fluence conjointe de la massification de l'accès aux études
supérieures, de la pression accrue du patronat, traduite sur
le marché de l'emploi, opérant sur les compétences et les
qualifications, de la perspective repoussante du non-em-
ploi sans indemnités, etc. Cette configuration se traduit
par un ensemble de contradictions, sur les plans indivi-
duel et collectif, entre l'idéal bourgeois du Capital humain
intégré dans l'eSr comme lieu de l'entreprenariat de soi
et dans le régime de l'enseignement par capitalisation –
lui-même intégré dans le capitalisme tardif – et l'horizon
de l'intérêt émancipatoire qui a pu être celui du prolétariat,
contradiction que le modèle de la répartition parvient de
moins en moins à contenir et encore moins à dépasser
une fois la période fordiste-keynésienne révolue. La gra-
tuité et les autres facilités d'accès à l'eSr ne posaient pas
de problèmes dès lors que celles-ci étaient réservées, non
pas de droit mais de fait, à la progéniture de la bourgeoi-
sie. on assiste à une relative démocratisation de l'accès à
l'eSr (avec les réserves d'usage sur ce terme de démocra-
tisation, puisque celle-ci demeure superficielle et ne
contredit pas les fonctions de tri et de reproduction so-
ciale). Dans un contexte de crise de la valorisation du Ca-
pital qui pousse à la restriction des prérogatives
providentielles de l'etat, et de recul global vis-à-vis des po-
sitions de 68, il est clair que la "démocratisation" et les
quelques contenus subversifs subsistants font scandale et
la bourgeoisie ne trouve sur son chemin d'exploitation et
de répression que des réponses bien faiblardes. L'impéra-
tif d'entretien de son Capital humain ayant par exemple
été assez bien incorporé comme corollaire de la lutte dé-
bridée de tous contre tous, la lutte des places.� et, d'autre
part, le rapport de force étant ce qu'il est, aller vers un exa-
men un peu plus précis de l'ambivalence entre les poten-
tialités réelles de l'université, éventuellement
révolutionnaires et de façon plus tangible contre révolu-
tionnaires, n'est pas du luxe, afin d’engager des stratégies
et des tactiques un tant soit peu adéquates. Qu'il y ait in-
vestissement significatif ou non du prolétariat dans l'eSr
ne change rien à l'équation d'ensemble de la lutte des
classes qui ne peut faire l'économie du rôle joué dans un
sens ou dans un autre par les quelque 2,5 millions d'étu-
diant.es aujourd'hui dans l'eSr en france et du personnel
des établissements qui les reçoivent.

brique par brique, l’esr au service de
« l’économie du savoir »

Les perlimpinpinneries macronistes suivent un processus
concret plus large qui vise à rapprocher l’université réel-
lement existante de sa conception élitaire et au service
d'une industrie nationale contrainte de s'ajuster rapide-
ment à l'économie-monde de plus en plus concurrentielle.
Ce qui va avec l’idée selon laquelle on serait passé à une
« économie du savoir », dans laquelle le système éducatif
constitue un avantage comparatif pour la compétitivité

nationale, pour l’innovation. L’idée est de concentrer les
financements sur quelques organismes d'eSr "de pointe",
des sujets stratégiques, et d’optimiser l’accumulation de
« Capital humain ». il y a rupture avec l’université qui al-
lait avec le compromis fordiste de l’après-guerre, une uni-
versité se massifiant qui devait accompagner l'essor de la
"classe moyenne", et avec une certaine décentralisation.
Cette rupture peut se relier à une crise de ce compromis
fordiste (avec notamment un chômage lui aussi massifié),
justement, face à laquelle s’est forgée une nouvelle
conception "néolibérale", qui soutient donc cette nouvelle
recomposition de l’université et selon laquelle le chômage
résulte d’une « inadaptation » des cursus universitaires
aux besoins du secteur économique (plutôt que de le voir
comme un facteur structurel permettant de faire pression
sur les salaires).

la loi de programmation (lpr) dernière
étape en date.

Loi fourre-tout, qui mêlait prévisions budgétaires, moda-
lités de financement, généralisation des statuts précaires
et rapprochement avec le privé, elle a suscité une opposi-
tion plutôt importante mais impuissante, et a été promul-
guée en décembre 2020. au-delà d’annonces tonitruantes
sur « un investissement historique » pour l’eSr (en suivant
une hausse progressive sur 10 ans, engageant de fait très
peu le gouvernement et ne compensant pas la hausse des
effectifs), la loi a étendu le fonctionnement « par projet »
de la recherche en renforçant la part budgétaire et les pré-
rogatives (couplage financement-évaluation) confiées à
l’agence nationale de la recherche (l’anr), qui avait été
créée en 2005 pour mieux « piloter » la recherche, aux dé-
pens des financements pérennes des agents et des labo-
ratoires. répondre à des appels à projets demande du
temps et des ressources, ce sont les groupes de recherche
les mieux dotés qui peuvent consacrer plus de temps, de
moyens à la réponse aux appels à candidature  (3). par ail-
leurs, cela pousse fortement à privilégier les thèmes « à la
mode » et suivant de plus en plus directement la com-
mande industrielle sous les habits neufs du développe-
ment durable et d'un démocratisme tiédasse inféodé aux
perspectives de croissance, au détriment d’une recherche
se situant un peu plus sur le temps long vis-à-vis d'enjeux
plus diversifiés, qui ne suit pas toujours un processus li-
néaire. La loi amoindrit également le rôle du Conseil na-
tional des universités (Cnu), puisque les candidats à des
postes d’enseignants-chercheurs ne seraient plus obligés
d’avoir la qualification des pairs (4) via le Cnu pour pos-
tuler : les présidents d’université pourront donc recruter
des enseignants-chercheurs non reconnus par le Cnu.
C'est ici une des problématiques communes à l'école : les
établissements les plus solides se servent dans le "haut du
panier", les établissements périphériques se débrouille-
ront avec des agents potentiellement moins bien formés.
La professionnalisation du métier n'a dans l'absolu rien
de désirable et ne constitue pas un réel garde-fou sur le
long terme, mais il reviendra au seul mouvement social de
poser un rapport de force qui permettra d'en sortir par le
haut.�autre volet de la Lpr, l’accélération de la précarisa-
tion du travail universitaire. Les statuts précaires (contrats
ater, post-docs, vacataires, etc.) concernent déjà près de
la moitié des enseignants-chercheurs ; s’y ajoutent désor-
mais les CDi dits de mission (analogues aux CDi dits de
chantier ; des contrats basés sur le temps du projet de re-

3-  on retrouve là la vision selon laquelle la compétition accrue conduit à une meilleure performance. antoine petit, pDG du CnrS nommé par le gouvernement, disait ainsi
à propos de la loi de programmation de la recherche (Lpr) : « il faut une loi ambitieuse, inégalitaire - oui, inégalitaire, une loi vertueuse et darwinienne, qui encourage les
scientifiques, équipes, laboratoires, établissements les plus performants à l'échelle internationale, une loi qui mobilise les énergies » (Les echos, 26/11/2020)
4- Chaque section (établie principalement sur des bases disciplinaires) comprend à peu près à parité des collègues élus et des collègues nommés par le ministère de tutelle.
C'est une première balise à la constitution d'un groupe professionnalisé qui se donne des règles de fonctionnement en prenant part à la définition par exemple des attendus
de base .pour l'exercice de la fonction d'enseignant-chercheur.



cherche, maximum 6 ans) et les professeurs assistants
(voies de recrutement calquées sur la "tenure track" amé-
ricaine). Cette logique renforce les rapports clientélistes
entre précaires et titulaires : on se soumet à un titulaire,
espérant ensuite être récompensé par un contrat dans un
projet de recherche conduit par le titulaire (si jamais il en
décroche un, avec des taux de sélectivité des projets
tournant autour des 15 %), etc. Donc une ten-
dance au conformisme, à la servilité, à des
logiques de temps court. par ailleurs, les
liens entre public et privé se retrouvent
renforcés : les entreprises qui, grâce
au « crédit impôt recherche » (Cir)(5),
bénéficient d’exonérations d’impôt
au nom de leur investissements
dans la recherche et développe-
ment, peuvent désormais embau-
cher des chercheurs sur des
contrats doctoraux ou post-docto-
raux de droit privé. il s’agit d’une dé-
régulation du doctorat, puisque les
doctorants qui réaliseront leur thèse
dans les entreprises n’auront potentielle-
ment plus l’obligation d’être rattachés à un
laboratoire de recherche public. �enfin, le Sénat a
ajouté un amendement à la Lpr qui sanctionne les mou-
vements étudiants et des personnels (en dehors de leur
service, c'est subtil), plus précisément : « le fait de pénétrer
ou de se maintenir dans l’enceinte d’un [tel] établissement
sans y être habilité en vertu de dispositions législatives ou
réglementaires ou y avoir été autorisé par les autorités
compétentes, dans le but de troubler la tranquillité ou le
bon ordre de l’établissement » est passible de 3 ans d’em-
prisonnement et 75000 € d’amende, lorsque commis en
réunion. C’était donc le volet répressif de la réforme, ou-
vrant la voie à l’augmentation généralisée des frais d’ins-
cription. Ce point a été remis en question mais le pied
reste coincé dans la porte.

l’étudiant 
homo œconomicus 

La tendance à la subordination de l’université à la logique
du Capital humain a été portée d’abord par les organisa-
tions internationales : oCDe, banque mondiale, etc. qui
ont rédigé des rapports et autres feuilles de route autour
des années 1990. Mais les expérimentations sur le Chili de
pinochet d’une université payante ont joué un rôle pré-
curseur. Le processus de bologne, qui visait une harmoni-
sation européenne des parcours d’études, était traversé
par ces idées. en france, il avait donné lieu à la réforme
LMD (pour "Licence, Master et Doctorat") dont les textes
fondateurs dataient de 2002. avec la mise en équivalence
des enseignements et des « expériences » (stages) en cré-
dits eCtS, que les étudiants doivent capitaliser, on avait
déjà cette vision d’un étudiant comme homo œconomi-
cus qui fait des choix rationnels afin d’accumuler du Ca-
pital humain qu’il pourra ensuite valoriser sur le
« marché » de l’emploi. ensuite, la vision néocapitaliste de
l’université est mise en place grâce à des relais actifs dans
le champ politique, mais aussi issus de la science écono-
mique. a titre d'exemple, le rapport intitulé education et
croissance d’aghion et Cohen, produit en 2003 pour le gou-

vernement, a posé clairement des balises dans ce sens, et
reste d'actualité dans la lutte que mène aujourd'hui la
bourgeoisie. partant du constat d’un « décrochage » de
l’université française, au moyen d'un gouvernement par
des indicateurs économétriques de performance, d’inno-
vation, tout en confirmant le rôle stratégique qu’est cen-

sée jouer l’université dans ce qui est appelé
l’économie du savoir, ils préconisaient de re-

fonder l’université, pour la conformer pro-
gressivement à un système.

progressivement, car la réforme devait
être menée « pas à pas », « sans pro-
clamation tonitruante », « pour éviter
de se heurter à un front de résis-
tance interne et externe qui condui-
rait à l’échec ». 
et de fait, les réformes qui ont suivi
ont entamé la mise en place des pi-
liers du système :�1- La création d’un

marché interuniversitaire, qui a été
mis en place avec la réforme Lru en

2007, réforme dite de « l’autonomie des
universités ». Mais il s’agit d'une drôle d'

« autonomie » puisque les universités ne sont
pas libres de décider des règles, elles doivent sim-

plement gérer "elles-mêmes" leurs financements. il s’agit
en fait de calquer les structures de direction des universi-
tés sur le modèle de l’entreprise privée. par ailleurs, via les
programmes d’ « excellence », l’etat concentre les finan-
cements sur quelques universités et grands établisse-
ments, qui doivent faire rayonner la recherche française(6)
ce qui conduit là encore à une polarisation sur quelques
établissements souvent situés dans la capitale, au détri-
ment des universités « périphériques », qui sont mises en
concurrence. Les formations universitaires sont elles aussi
mises en concurrence, grâce à la réforme LMD (réforme li-
cence-master-doctorat) d’une part, mais aussi "parcour-
sup"- pour faire en sorte que les chercheurs produisent des
recherches utiles à « l’innovation » et aux besoins poli-
tiques du moment, il faut créer des incitations, des primes
indexées sur l’évaluation des chercheurs, mesurée par l'in-
termédiaire de leurs publications dans des revues dont le
« facteur d'impact » sera préférentiellement élevé (non,
vous n'êtes pas dans le nouvel épisode de black Mirror!), à
leur capacité à ramener des projets financés à ses colla-
borateurs. L’idée est aussi de créer un éventail de salaires
et de statuts différents, tout en permettant aux universi-
tés une "autonomie de recrutement" (ce qui est déjà le cas
pour les personnels administratifs et techniques, entamé
par la Lru, prolongé par la Lpr), et de reporter la titulari-
sation des jeunes enseignants-chercheurs, sur une période
de 6 à 9 ans. �4- enfin, suivant cette logique, il faut mettre
en place la dérégulation des droits d’inscription, c’est-à-
dire augmenter les frais d’inscription à l’université. Ce qui
prépare le terrain au marché du prêt étudiant, déjà observé
dans d'autres pays, puisque la poursuite d’études devient
un investissement pour l’étudiant, visant à faire fructifier
son capital humain, avant de le valoriser par des revenus
qui lui permettront de rembourser le prêt… on voit bien
que ça risque de pousser à des choix d’études « rentables »,
donc d’entraîner un abandon de certains domaines moins
monnayables sur le marché... Ce volet est difficile à met-
tre en place puisqu’il entraîne de grandes résistances de la
part des étudiants. un premier pas a été acté avec la loi
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5- Le "crédit d’impôt en faveur de la recherche" (Cir) est, en france, une réduction d’impôt calculée sur la base des dépenses de recherche et développement engagées par les
entreprises. il est déductible de l’impôt sur le revenu ou sur les sociétés dû par les entreprises au titre de l’année où les dépenses ont été engagées. […] in fine, l'objectif du Cir
est de permettre à la france d'obtenir un effort de recherche égal à 3 % du pib, dont 1 % pour le public et 2 % pour le privé -
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cr%C3%a9dit_d%27imp%C3%b4t_recherche

6-  L’objectif est de les faire figurer dans le « classement de Shanghai ». Le classement universitaire des universités mondiales par l'université Jiao tong de Shanghai ou classement
de Shanghai (appellation commune de l'academic ranking of World universities en anglais, ou arWu) est un classement des principales universités mondiales, établi par des
chercheurs de l'université Jiao-tong de Shanghai en Chine. Ces institutions sont classées selon un indice unique calculé à partir de six critères quantitatifs, notamment le
nombre de publications dans les deux revues scientifiques nature et Science, le nombre de chercheurs parmi ceux qui sont les plus cités, le nombre de prix nobel scientifiques
et de médailles fields attribués aux anciens élèves et aux personnels de l'université, et un critère de productivité rapporté à la taille du corps enseignant si elle est connue.
https://fr.wikipedia.org/wiki/Classement_acad%C3%a9mique_des_universit%C3%a9s_mondiales_par_l%27universit%C3%a9_Jiao_tong_de_Shanghai



ore en 2018 et la hausse des frais d’inscription pour les
étudiants étrangers non-communautaires (non issus de
l'ue), en tablant que la plupart des gens s’en préoccupe-
raient peu. L’idée de généraliser cette hausse à tous les étu-
diants est désormais clairement sur la table.

l’illusion de 
« l’autonomie » de 
l’université ou de 

la recherche

Les initiateurs de ce processus et les penseurs qui les ont
soutenus ont ainsi repris à leur compte le mot et une rhé-
torique de l' « autonomie », chers à de nombreux univer-
sitaires puisqu’ils se rapportent à l’idéal humboldtien
d’indépendance du savant par rapport aux pouvoirs poli-
tique, économique, religieux, qui leur permettrait de pou-
voir «  dire le vrai sur le monde  ».  Mais ce tour de
passe-passe réussi rappelle simplement que l'appréhen-
sion abstraite des questions d'autonomie, de liberté, ou en-
core d'ouverture dans l'eSr a un prix. Celui d'une belle
gueule de bois et des plumes en moins.
forts des quelques plumes qu'il nous reste, il nous faut

rappeler que l'université s'est toujours trouvée prise dans
différents régimes – se succédant et se combinant sur des
périodes et en des lieux déterminés – qui ont impliqué une
division sociale du travail et des relations particulières
avec, a minima, l'administration, l'industrie ; que ces rap-
ports ont évolué. Vu sous cet angle, il faut dire aussi com-
bien le leitmotiv "Sauvons l'université !" passe à côté
d'une dimension cruciale de son objet en suggérant à tort
que le rôle de l'université était indiscutablement positif et
est donc à restaurer dans sa pureté originelle en le sous-
trayant des forces du Capital et de l'etat qui pourraient en
revanche s'exprimer en dehors. on ne dira jamais assez
qu'il est pertinent d'en finir avec le Capital et l'etat. Ce-
pendant, que l'autonomie (relative à un aspect déterminé)
du champ académique soit forte ou faible, en toute

époque, le devenir du champ reste attaché aux autres
composantes de la société dans laquelle il évolue. C'est-à-
dire que l'état d'un champ relativement autonome n'en-
lève pas à ce champ son inscription d'ensemble dans une
formation sociale et historique, en l'occurrence au-
jourd'hui une société de classes vis-à-vis de laquelle la
neutralité n'existe pas. La subordination de l'activité in-
tellectuelle à des rapports aliénés, fétichisés n'a pas com-
mencé au début de ladite période néolibérale mais bien
avant. La multiplicité des formes prises dans le temps et
l'espace mériterait d'être détaillée. on se contentera pour
l'instant de rappeler que, pour Sohn-rethel par exemple,
la séparation entre activité manuelle et activité intellec-
tuelle s'enracine dans l'échange consécutif à l'émergence
du commerce à partir du iiième millénaire avant notre ère.
plus précisément, cette séparation prend forme, selon lui,
avec l'émergence de la monnaie en Grèce au Viième siècle
avant notre ère. "L'intellect séparé a commencé sa carrière
à cette époque-là [l'âge de bronze], en se cristallisant dans
une classe socialement privilégiée qui en tirait la possibi-
lité d'exploiter les autres" résume l'auteur de la préface(7).
pour revenir à la période proprement capitaliste qui nous
intéresse davantage, comme l'a rappelé le collectif palim
psao(8): "L’université moderne, en france, s’est constituée

entre 1870 et 1900, à l’époque du capita-
lisme du libre-échange autour d’une cer-
taine forme d' « autonomie » limitée
vis-à-vis de la sphère politique. Mais ce
que la nostalgie pour la vieille idéologie de
l’université libérale bourgeoise d’un
Christophe Granger (auteur de "La Des-
truction de l'université" chez Hazan [edi-
tions La fabrique]) ne peut pas voir, et bien
avant lui le réformisme des profs de fac en
Mai 68 dont la défense de leur autonomie
faisait déjà rire tous les radicaux, c’est le
lien intrinsèque entre la naissance de la
société capitaliste et la constitution de
l’université moderne au XiXe siècle. C'est
fantasmer l'usine universitaire moderne
que de la décontextualiser du monde de
rapports sociaux dans laquelle elle prend
naissance. L’université n’a jamais été un
en-dehors, dans une autonomie moyen-
âgeuse et une indépendance vis-à-vis de
la société capitaliste, en ce sens où fonc-
tionnellement elle dépendait déjà des be-
soins et des péripéties de la forme-sujet
du type de société dont elle allait devenir
docilement une dimension interne à sa
reproduction d'ensemble."�La pertinence
d'un investissement tactique de l'eSr

dans un contexte donné peut être débattue. il s'agira dans
tous les cas de ne pas laisser sur le bord de la route la cri-
tique de l'institution et de son rôle dans la société bour-
geoise sur la longue durée, ni de perdre le fil d'un
dépassement plus large et ambitieux, sans quoi il est à
craindre de retomber éternellement dans de vieilles re-
cettes infructueuses reconduisant le pire.
toute personne avide d'action et de nuance sur la place
des universités dans l'eSr a des chances de voir sa pa-
tience et sa fidélité récompensées dans un prochain nu-
méro, dans la limite des forces qui ont effectivement été
mises en jeu dans les dernières luttes de l'eSr.

Les Startex du Sup' de twex inc. 
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7-  La pensée-marchandise (Sohn-rethel, 2010). Ce philosophe allemand (1899-1990) spécialiste d'épistémologie était proche du marxisme critique de l'École de francfort avec
qui il a collaboré.
8- De la misère en milieu universitaire de gauche : pour une critique du lien interne entre université et capitalisme (palim psao, 2018) ; on peut dire aussi comment on entend
dépasser l'apparente clôture sur elle-même de la critique marxienne purement catégorielle propre au courant de la critique de la valeur en ne se limitant pas à l'approche par
la forme-sujet générique et en ramenant notamment celle-ci sur le terrain de la lutte des classes et de l'évolution des contradictions à laquelle elle s'affronte ; cf. prolongement
dans la partie à venir portant sur les luttes de l'eSr.



20

Société

Les règles, ou menstruations, sont
un phénomène anatomique que
l’on trouve chez les êtres hu-

mains, quelques autres primates et
singes, chez une espèce de musa-
raigne, l’éléphant et quelques espèces
de chauve-souris. bref, pas très cou-
rant, mais chez l’être humain, cela
concerne une bonne partie de la po-
pulation : en france par exemple, on
estime à 15,5 millions le nombre de
femmes ayant leurs règles (1). en
moyenne, une femme a ses règles du-
rant 38 ans, et, si l’on considère un
cycle de 5 jours en moyenne, cela re-
présente près de 2280 jours de règles
pendant la vie d’une femme (1). L’en-
dométriose, quant à elle, est une ma-
ladie chronique qui touche près de
10 % de la population en âge de pro-
créer (soit 1,5 et 2,5 millions de
femmes en france) ; et pour laquelle
les retards de diagnostics s’élèvent
entre 6 ans et plus. (6)
Longtemps catégorisée comme une
maladie bénigne, l’endométriose
connaît ces dernières années une mé-
diatisation de plus en plus
importante, la dernière
annonce en date
étant la « Stra-
tégie na-

tionale de Lutte contre l’endomé-
triose » annoncée le 11 janvier 2022 (à
quelques mois des élections prési-
dentielles) par Macron. Cette maladie,
longtemps reléguée au banc des ou-
bliés, bénéficie-t-elle d’avancées
réelles dans le domaine de la prise en
charge et de la recherche, ou connaît-
elle majoritairement des effets d’an-
nonce ? 

l’endométriose, 
maladie gynécologique

chronique

L’endométriose est une maladie pro-
voquée par la migration de cellules de
l’endomètre en dehors de l’utérus.
L’endomètre  ? C’est la couche de
l’utérus, qui sous l’action des hor-
mones, se gorge en sang par la multi-
plication de vaisseaux sanguins (ce
qui permet l’éventuelle implantation
et développement d’un embryon),
puis est éliminée tous les mois lors
des règles, par le vagin. parfois, des
cellules de l’endomètre peuvent mi-
grer de leur zone d’origine et aller
s’implanter sur ou dans d’autres or-
ganes que l’endomètre. Générale-
ment, cette migration se fait à
proximité, dans les zones génitales.
Dans 5 % des cas cependant, la mi-

gration peut être extra-génitale (les
cellules se déposent alors dans les

poumons, sur les reins, dans le
système digestif, etc.). (2) L’hy-

pothèse la plus retenue dans
la communauté scientifique

pour expliquer l’apparition
de lésions d’endométriose

est la théorie du docteur
Sampson, qui parle de

« règles rétrogrades » :
il y aurait un reflux

de tissu de l’endo-
mètre dans les

trompes lors
des règles. (3)

(4) La cause
de la mi-

gration de
ces cel-

l u l e s
n ’ e s t

pas encore
bien expliquée  :

elle pourrait être due
à des dérèglements de la

production des hormones oes-
trogiennes ou du fonctionnement

du système immunitaire (plus parti-
culièrement du système inflamma-
toire). il semble également exister des
prédispositions génétiques à l’endo-
métriose. plus récemment, des cher-
cheurs semblent montrer qu’il
pourrait exister des causes environ-
nementales au déclenchement ou à
l’extension de l’endométriose (action
de la pollution et de toxines). De ma-
nière générale, on considère que l’en-
dométriose est une maladie
plurifactorielle. (3) (4)

mais pourquoi j’ai mal ?!

L’endomètre, bien qu’en dehors de
l’utérus, reste soumis aux hormones
et connaît la même activité cyclique
que l’utérus. ainsi, lors de la chute de
la quantité de l’ensemble des hor-
mones qui régulent le fonctionne-
ment de l’appareil reproducteur
féminin, ce qui provoque le déclen-
chement des règles, les foyers d’en-
dométriose se mettent à saigner
également. L’impossibilité d’évacuer
le sang ainsi formé est à l’origine d’un
phénomène inflammatoire qui pro-
voque de fortes douleurs. Les dou-
leurs provoquées par l’endométriose
sont également des douleurs qui ac-
compagnent la maladie de manière
plus ou moins directe  : douleurs et
difficulté à uriner ou déféquer, dou-
leurs lors des rapports sexuels, dou-
leurs abdominales et pelviennes qui
peuvent irradier dans différentes ré-
gions (jusqu’aux jambes par exem-
ple), etc. Ces douleurs, avant ou
pendant les règles, ne sont pas cal-
mées par des antalgiques ou antis-
pasmodiques légers, mais nécessitent
l’utilisation d’antalgiques puissants
ou même parfois de composés de
type morphinique. Les traitements
consistent en un accompagnement
de la douleur à l’aide de ces traite-
ments, mais peut également passer
par une intervention chirurgicale
pour éliminer certaines lésions ou no-
dules, et enfin par la prise d’un trai-
tement hormonal (pas très pratique
lorsque l’on refuse la soumission de
son corps à ce diktat). Les traitements
alternatifs non médicamenteux, in-
tervenant dans la prise en charge de
la douleur (yoga, relaxation, etc.) sont
également préconisés. en définitive,
la Haute autorité de la Santé (HaS) et
l’académie de médecine préconisent
la mise en place de traitements pluri-

l’endométriose, cachez ce mal
que je ne saurais voir !
entre effets d’annonce et avancées réelles, une maladie qui défraie la chronique 

courant alternatif - n° 318 - mars 2022

(1)  rapport
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disciplinaires mêlant tous les aspects
abordés ci-dessus. 

est-il normal d’avoir mal ?

« La douleur est un signe d’alerte phy-
siologique mais de nos jours, il n’est
pas normal qu’une douleur se pro-
longe. C’est un devoir pour le méde-
cin comme pour les autres
personnels soignants d’évaluer et de
soulager la douleur des patients.  »
(Santé publique france) (5) belle théo-
rie… mais en pratique ? il a été mon-
tré que les soignants véhiculent l’idée
que les femmes supportent mieux la
douleur que les hommes. Cependant,
il s’avère que les femmes possèdent
un seuil de tolérance à la douleur qui
est plus bas que chez les hommes, ce
qui est encore mal expliqué (diffé-
rence hormonale, normes impo-
sées…). Les médecins prescrivent
plus d’antalgiques aux hommes (qui
cachent souvent leur douleur ou
cherchent à se soigner par d’autres
moyens), et plus de tranquillisants
aux femmes (qui associent la douleur
au symptôme d’une maladie et non
comme un simple inconfort à suppri-
mer ; et qui sollicitent plus facilement
et plus régulièrement les médecins,
verbalisent la douleur et peuvent l’as-
socier à un contexte psycho-social).
Les plaintes en lien à la douleur, ainsi
verbalisées par les femmes, sont as-
sociées à des syndromes d’anxiété ou
de dépression et ne sont pas traitées
comme les symptômes d’une mala-
die. Cela a pour conséquence des re-
tards ou des erreurs de diagnostic et
donc une absence de traitement de
certaines maladies chroniques
comme l’endométriose. (4)
ainsi, la mauvaise prise en charge de
la douleur chez les femmes d’une
manière générale, associée au fait que
l’endométriose est une maladie liée
aux règles, et à tous ses tabous (sujet
si large qu’il mériterait un article pour
lui tout seul), tout cela s’inscrivant
dans un registre plus large de vio-
lences en santé des femmes et en gy-
nécologie, peut expliquer les idées
véhiculées par le corps médical : il est
classiquement rapporté par les
femmes atteintes d’endométriose
que les médecins considèrent qu’il
est « normal » d’avoir mal pendant
ses règles, reflétant une banalisation
de la douleur. La position d’autorité
conférée par le rôle de sachants, de fi-
gure d’autorité et d’experts des mé-
decins dans le domaine médical, peut
lier la parole et contribuer à ce que les
femmes intègrent cette normalité de
la douleur, alors même que leur res-
senti leur indique un mal réel. (6)
La censure et la stigmatisation exer-
cées autour des règles, la pression so-
ciale et sociétale (la femme doit être
l’égale de l’homme et doit être tout
aussi productive que lui) contribuent

également à ce que
les femmes tou-
chées par l’endo-
métriose refusent
d’aller consulter
un médecin et
p r a t i q u e n t
une auto-mé-
dication, qui
se révèle in-
suffisante
et ne
t r a i t e
pas les
causes
p r o -

fondes
d ’ e n d o m é -
triose. Le retard de
diagnostic entraîné s’élève à
7 ans dans le monde. (6)
La douleur entraînée par l’endomé-
triose, non soignée, provoque chez les
femmes atteintes, de nombreuses
conséquences psycho-sociales. elles
peuvent ainsi altérer la vie sexuelle,
provoquer l’incapacité au travail (ou à
se rendre à l’école) sur de plus ou
moins longues périodes, affecter la
vie familiale, sociale, professionnelle,
ce qui provoque des déséquilibres
émotionnels et psychologiques à des
degrés divers et altère la qualité de vie
des patientes. (6)  

endométriose et classes sociales  ?
�plusieurs points de réflexion peu-
vent émerger en refléchissant au lien
entre classes sociales et endomé-
triose. La prise en charge médicale
des patient.es dépend de leur capa-
cité à s’assurer : les dépenses liées à
l’endométriose (rendez-vous médi-
caux, transports, traitements, arrêts
maladie…) qui ne sont pas pris à
100 % en charge par l’assurance ma-
ladie, peuvent représenter un poste
de dépense important. Certaines
femmes, en raison de ressources in-
suffisantes, se trouvent probablement
dans l’incapacité de se soigner conve-
nablement. n’oublions pas toutes les
travailleuses, qui, pour diverses rai-
sons, ne peuvent pas s’arrêter de tra-
vailler (perte de salaire, jours de
carence, risque de perte de l’emploi,
pas de papiers…) et qui doivent subir
des douleurs parfois totalement para-
lysantes, ne permettant pas de rester
debout pendant plusieurs heures
d’affilée ? La maladie, par son carac-
tère invalidant, vient ainsi s’addition-

ner
à des
contraintes déjà
fortes dans la vie de
certaines femmes. 

une maladie « oubliée » et
peu étudiée ?

il faut attendre le 2 septembre 2020
pour que l’endométriose apparaisse
dans les programmes de médecine du
2ème cycle. elle est abordée sous
deux axes : diagnostic de l’endomé-
triose, complications et prise en
charge. L’académie de médecine pré-
conise également la formation conti-
nue des médecins déjà en poste, mais
également de tous les acteurs en lien
avec la santé  : «  infirmière scolaire,
médecin traitant, radiologue, sage-
femme, obstétricien, urologue, chirur-
gien digestif, médecin de la douleur,
psychiatre etc  ». (6) La maladie a
connu récemment une forte médiati-
sation, accompagnée du travail de
plusieurs associations de prévention
ou de patientes, qui ont contribué à
mettre la maladie sur le devant de la
scène. on peut par exemple citer les
«  endoMarch  » organisées depuis
2014, la campagne nationale de sen-
sibilisation à l’endométriose depuis
2016, les journées mondiales et euro-
péennes pour l’endométriose, etc. on
observe ainsi une demande sociétale
de plus en plus forte pour augmenter
la recherche et la prise en charge dans
le domaine. (7)(8) Cette mise en avant
de la maladie contribue à faire évo-

(5)  La prise en
charge de la douleur,

fiche 17, Ministère
des solidarités et de

la Santé
https://solidarites-

sante.gouv.fr/iMG/p
df/fiche_17.pdf

(6) rapport :
L’endométriose

pelvienne, maladie
préoccupante des

femmes jeunes,  G.
Crepin et C. rubod,

académie nationale
de Médecine, 21
novembre 2021

(7) prise en charge
de l’endométriose,

Méthode
recommandations

pour la pratique
clinique, Haute

autorité de Santé,
décembre 2017

(8) État des lieux de
la recherche sur

l’endométriose en
france, M. Kvaskof,

inserm, 28 avril 2019
(9) endofrance,

association
française de lutte

contre
l’endométriose,

https://www.endofra
nce.org/

Société
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luer les pratiques médicales. Cela a
également provoqué une expansion
de la recherche dans le domaine
(comment détecter la maladie de la
façon la plus efficace possible, com-
ment traiter la maladie et empêcher
sa progression, peut-on la guérir plu-
tôt que la soulager, comment gérer les
impacts émotionnels et psycholo-
giques, etc.), le nombre d’articles por-
tant sur l’endométriose ayant été
multiplié par 7 entre 1980 et 2016 (en
france et dans le monde). Mais para-
doxalement, les financements alloués
à ces recherches n’évoluent pas. Mal-
gré la belle vitrine affichée par l’eu-
rope par exemple, dont la
Commission parlementaire euro-
péenne sur les droits des femmes et
l’égalité des genres a, le 12 décembre
2016, « adopté une résolution sur la
promotion de l’égalité des genres
dans la recherche clinique et en santé
mentale qui appelle à débloquer des
fonds pour promouvoir la recherche
sur les causes de l’endométriose et

ses traitements possibles  » (8), il
n’existe pas de financements dédiés
à la recherche spécifique sur cette
maladie, les recherches menées por-
tant sur des appels à projet généraux
ou des financements de thèse clas-
siques. La plupart des financements
proviennent de campagnes de récolte
de fonds menées par des associa-
tions. (8) (9) ainsi, les jolies annonces
de Macron lors de son allocution ne
sont pas cohérentes avec ce qui pré-
cède. Quel que soit le point de vue
que l’on exprime vis-à-vis de la re-
cherche, il paraît tout de même très
hypocrite d’assurer des effets d’an-
nonce sans a minima faire semblant
de mettre en place les financements
nécessaires pour assurer une prise en
charge réelle de l’endométriose. Les 3
centres de prise en charge de la dou-
leur qui existent depuis 2016 ont été
abandonnés en 2019 au profit de « fi-
lières de soins  » spécialisées dans
l’endométriose, projets mené par 3 ré-
gions pilotes uniquement ! (9) 

Que dire des textes votés à l’assem-
blée nationale le 13 janvier 2022, qui
doivent permettre de reconnaître
l’endométriose comme une affection
longue durée, et ainsi assurer la prise
en charge (de quoi : des traitements ?
des jours d’arrêts ?…) à 100 % par l’as-
surance maladie, textes qui ne sont
que des recommandations !

en conclusion, le champ des ré-
flexions portées sur l’endométriose
soulève des questions qui s’étendent
à des domaines beaucoup plus larges
de la santé des femmes, souvent ou-
bliée ou négligée. Les remarques por-
tées sur cette maladie sont
symptomatiques d’une société pa-
triarcale qui, via le domaine de la
santé, contribue à l’oppression des
femmes au travers de la douleur et de
la maladie. 

pauline, février 2022

vive dassault, 
vive l’emploi…

vive la guerre  ?!...
Depuis près d'un an, sur diffé-

rents sites des usines Dassault
(Haute Savoie, Gironde, pays

basque...), des travailleurs avec leurs
syndicats CGt et CfDt, mettant en
avant «   un carnet de commandes
plein  » - 23 milliards de contrats en
2021, mènent une grève perlée, avec
débrayages réguliers. ils revendiquent
une augmentation de salaire de 200
euros pour tous sur le salaire de base
qui s’élève à 1  700  euros.  
Le mot d’ordre affiché aux portes des
usines, où se tiennent périodique-
ment des piquets de grève, est clair.
"200 balles ou pas de rafales". 

Certes, on comprend que les salariés
veuillent arracher une part du gâteau
à une entreprise florissante. Mais une
entreprise qui fleurit grâce à la guerre.
Là est le problème. peut-on participer
à la fabrication de produits qui tuent
(produits chimiques, armes, produits
industriels radioactifs, etc.) sans avoir
à assumer une part de responsabilité
dans leur fabrication et leur propaga-
tion  ? Sans la participation active des
salariés à ces industries de la mort,
les capitalistes seraient dans l’impos-
sibilité de les produire.
rares sont les exemples où les tra-
vailleurs ont refusé de participer à la
fabrication ou au commerce des
armes ou autres produits meurtriers,
que ce soit en france où ailleurs. on
se souvient de dockers marseillais (en
2019) refusant de charger du matériel
de guerre français pour l’arabie saou-
dite et de dockers  italiens bloquant
(en mai 2021) des armes et explosifs
destinées à israël.
Comme l’écrit florent Gouget (dans
un texte publié dans Métro, boulot,
chimio)  :
"(…) Le capitalisme n’est pas aména-
geable, ni ici, ni ailleurs (...) Le pro-
ductivisme, quelles que soient les
idéologies qui le justifient, est au

cœur des questions que nous avons à
régler. aucun catastrophisme et
aucun repli pessimiste sur un petit
pré carré ne peuvent apporter de ré-
ponses à cette nécessité de remettre
l’économie et la technologie à une
place qu’elles n’auraient jamais dû
quitter : celle d’une activité au service
des besoins humains. Le travail n’est
pas un but, ou un palliatif à une vie
vide de sens et d’intérêts, il n’est
qu’un moyen parmi d’autres.
Le chantier de déconstruction de la
société capitaliste est incontournable.
Ce chantier nécessite que l’on
nomme avec précision toutes ces ac-
tivités génératrices de maladies, de
mort, et de mutilations, nuisibles et
inutiles pour les populations. Cette
déconstruction doit être discutée, dé-
battue, acceptée, pour commencer à
prendre forme et libérer de nouvelles
perspectives de construction d’un
autre vivre ensemble. tout retour en
arrière, comme si tout ce gâchis
n’avait jamais existé, n’est pas envi-
sageable. Mais arrêter et débrancher
proprement les principales sources de
tous nos maux, est à notre portée. pas
simple… mais nous n’avons pas le
choix. »



Etats d'urgence

23courant alternatif - n° 318 - mars 2022

il est urGent 
de dissoudre l’etAt
depuis 2015, nous avons vécu en France plus de la moitié du
temps sous l’empire dérogatoire du droit commun : états
d’urgence sécuritaire puis sanitaire. ces états d’urgence sont
devenus la nouvelle normalité politique et il ne sera plus
possible de revenir en arrière dans bien des domaines

l’état d’urgence 
sécuritaire (2015-2017)

les prémices

en france, l’édifice des lois antiterro-
ristes moderne est né en 1986. a
chaque vague d’attentats ou de me-
naces naît une nouvelle loi. De 1986 à
fin juillet 2015, on en compte pas
moins de 20 !
Depuis la loi du 9 septembre 1986, les
affaires terroristes échappent aux ju-
ridictions ordinaires. Les enquêtes
sont confiées à des magistrats ins-
tructeurs ou des procureurs spéciali-
sés, à paris. puis, par une loi de
décembre 1986, les Cours d’assises,
pour les crimes terroristes, sont com-
posées exclusivement de magistrats
et non de jurés. en 1992, l’expression
« association de malfaiteurs en rela-
tion avec une entreprise terroriste »
fait son entrée dans le code pénal.
Cette « association » devient en 1996
un délit passible de 10 ans de prison.
L’etat français ne réprime pas seule-
ment les actes de terrorisme mais
leur préparation, … l’intention de …
ou supposée telle. Cette « association
de malfaiteurs » sera utilisée de ma-
nière extensive par, entre autres, le
juge bruguière et justifiée par le fait
que c’est tout de même mieux que les
exactions commises par les etats-
unis dans leur centre de détention de
Guantanamo et avec celles commises
par le royaume-uni où les étrangers
soupçonnés de terrorisme ont été dé-
tenus sans limite de temps et sans in-
culpation de 2001 à 2004. Dans
l’horreur, nous sommes les moins
pires…
a noter tout de même que dans le
texte de la loi du 22 juillet 1996 qui in-
troduit un délit d’association de mal-
faiteurs en relation avec une
entreprise terroriste, le législateur
avait souhaité introduire dans la liste
des actes terroristes le délit d’aide à
l’entrée ou au séjour irrégulier des
étrangers. Le Conseil constitutionnel
a censuré cette disposition, estimant

que le législateur avait “entaché
son appréciation d’une dispro-
portion manifeste”.
en 2006, «  la loi relative à la
lutte contre le terrorisme » ag-
grave les peines encourues
pour l’association de malfai-
teurs, renforce la centralisation
de la Justice à paris et prolonge
la durée de la garde à vue,
jusqu’à 6 jours en cas de
«  risques sérieux de l’immi-
nence d’une action terroriste
en france ou à l’étranger ».
puis en juillet 2008, naît du dé-
mantèlement de la DSt et des
renseignements Généraux, la
Direction Centrale du rensei-
gnement intérieur (DCri). L’etat
donne à cette police secrète des
prérogatives et des moyens
comme jamais, depuis la fin de
la seconde guerre mondiale.
Cette DCri va s’illustrer en 4 ans dans
de multiples affaires : tarnac, identi-
fication des sources de journalistes
du Monde et du Canard enchaîné, en-
quête sur un collectif d’anonymous,
… et l’affaire Mohamed Merah. Même
en pleine période électorale, l’etat sar-
kozien avait élaboré un nouveau pro-
jet de loi pour adapter une fois de
plus notre code pénal à cet évène-
ment dramatique. C’est ce projet de
loi qui a été repris (et certainement
modifié) par les socialistes et présenté
au conseil des ministres le 3 octobre
2012. Hormis les sanctions de ressor-
tissants français commettant des
actes terroristes à l’étranger, d’autres
dispositions sont prévues : la conser-
vation de données de connexion, l’ac-
cès aux fichiers de police et le recours
accru à des contrôles d’identité. 

sa promulgation

Le 13 novembre 2015 des attentats
perpétrés à paris et à Saint-Denis font
plusieurs centaines de victimes. Le 14,
le Conseil des ministres présidé par f.
Hollande adopte un décret déclarant
l’état d’urgence pour une durée de va-
lidité de 12 jours. un décret spécifique

à l’ile-de-france est également publié.
Ce type de décrets permet aux préfets
de restreindre les déplacements, d’in-
terdire le séjour dans certaines par-
ties du territoire à toute personne
susceptible de créer un trouble à l’or-
dre public, d’interdire certaines réu-
nions publiques, certaines
manifestations, de fermer des lieux
de réunion, d’assigner à résidence des
personnes dont l’activité est jugée
dangereuse par le préfet pour la sécu-
rité et l’ordre public, etc. un projet de
loi prorogeant l’application de la loi
du 3 avril 1955 relative à l’état d’ur-
gence est présenté en conseil des mi-
nistres. Ce projet de loi prévoit de
prolonger l’état d’urgence pour une
durée de trois mois à compter du 26
novembre 2015. Le texte modifie et
élargit le dispositif d’assignation à ré-
sidence. il rend possible les perquisi-
tions administratives dans tous les
lieux (lieux publics, lieux privés qui ne
sont pas des domiciles, véhicules). il
prévoit la dissolution en conseil des
ministres des associations ou groupe-
ments de fait (1) qui participent à la
commission d’actes portant une at-
teinte grave à l’ordre public, dans des
conditions spécifiques à l’état d’ur-
gence, compte tenu notamment du

1- un groupement
de fait est un
groupement

momentané de
personnes

(personne physique
ou morale), non doté

formellement de la
personnalité

juridique mais
auquel on peut

éventuellement en
reconnaitre une.



rôle de soutien logistique ou de re-
crutement que peuvent jouer ces
structures. La loi est promulguée le 20
novembre. 
Dès lors, on assiste à une avalanche
de lois antiterroristes. C’est ainsi
qu’une loi autorise les agents des ré-
seaux de transports publics (ratp et
SnCf) à procéder à des palpations de
sécurité, des fouilles de bagages et des
inspections visuelles de façon géné-
rale et aléatoire. une autre loi renforce
l’efficacité de la lutte contre la crimi-
nalité organisée et le terrorisme en
donnant aux juges et aux procureurs
de nouveaux moyens d’investigation :
perquisitions de nuit possibles dans
des domiciles en matière de terro-
risme et en cas de risque d’atteinte à
la vie, utilisation de dispositifs tech-
niques de proximité pour capter di-
rectement les données de connexion
nécessaires à l’identification d’un
équipement terminal ou du numéro
d’abonnement de son utilisateur. Le
texte prévoit le renforcement des
contrôles d’accès aux lieux accueil-
lant de grands événements (euro
2016, etc.). il vise aussi à améliorer la
protection des témoins menacés et
durcit les conditions d’acquisition et
de détention d’armes. il crée une in-
crimination spécifique pour le trafic
des biens culturels en provenance de
théâtres d’opérations de groupe-
ments terroristes.

l’échec 
de la « déchéance de la na-

tionalité »

Le 30 mars 2016, f. Hollande est
contraint d’annoncer l’abandon du
projet de loi constitutionnelle “de pro-
tection de la nation”. outre la consti-
tutionnalisation de l’état d’urgence, le

texte prévoyait la déchéance de la na-
tionalité pour un crime ou un délit
constituant une atteinte grave à la vie
de la nation. La déchéance de la na-
tionalité prévue par le code civil ne
pouvait concerner que les français
nés étrangers et naturalisés ensuite.
Hollande souhaitait une modification
de la Constitution afin qu’elle per-
mette de retirer la nationalité fran-
çaise aux binationaux nés français. en
fait, modifier la Constitution ne peut
se faire que par le congrès (parlement
+ Sénat) qui doit se réunir sur un texte
unique commun aux deux assem-
blées. Ce texte unique fut impossible
à trouver. Cet échec du pouvoir n’est
malheureusement pas une consé-
quence des mobilisations contre l’état
d’urgence. néanmoins cet échec sur
la déchéance de la nationalité aura
encore permis à ce que l’état d’ur-
gence ne soit pas (encore  ?) inscrit
dans la Constitution  

ses prorogations
successives

Cet état d’urgence sécuritaire sera
prorogé jusqu’en novembre 2017. il
aura donc duré 2 ans ! a chaque fois
qu’un vote avait lieu au parlement
pour le proroger (tous les 3 ou plus ra-
rement 6 mois), de nouvelles disposi-
tions apparaissaient. C’est ainsi que
la loi du 21 juillet durcit les peines in-
fligées pour les infractions criminelles
d’association de malfaiteurs en rela-
tion avec une entreprise terroriste et
exclut du régime de crédit de réduc-
tion de peine les personnes condam-
nées pour des faits liés au terrorisme.
Cette loi rend possible la fermeture
des lieux de culte au sein desquels
sont tenus des propos constituant
une provocation à la haine ou à la vio-
lence. Les cortèges, défilés et rassem-

blements de personnes sur la voie pu-
blique peuvent être interdits dès lors
que l’autorité administrative justifie
ne pas être en mesure d’en assurer la
sécurité compte tenu des moyens
dont elle dispose. en supplément, le
28 février 2017, la loi relative à la sé-
curité publique vise à renforcer la sé-
curité juridique des interventions des
forces de l’ordre. il prévoit notam-
ment un cadre d’usage des armes
modernisé et unifié pour les policiers,
gendarmes, douaniers et militaires,
une protection renforcée de l’identité
des forces de sécurité, le renforce-
ment des sanctions pour les faits de
rébellion de menaces ou de refus
d’obtempérer. Cette loi fait partie de
tout un ensemble pour «  protéger
ceux qui nous protègent » !

un bilan de cet état d’ur-
gence

Cet état d’urgence a engendré plus de
10 000 mesures attentatoires aux li-
bertés – perquisitions administra-
tives, assignations à résidence,
contrôles d’identité, interdictions de
manifestation.
pendant les 2 ans d’état d’urgence, il y
a eu plus de 6 000 perquisitions ad-
ministratives pour 41 mises en exa-
men ! et sur ces 41 mises en examen,
21 sont liées à d’autres délits (comme
le trafic de drogue) que le terrorisme :
20 seulement sont des mises en exa-
men pour apologie du terrorisme. a
noter que ce sont bien des mesures
de police et de renseignement clas-
siques qui ont permis de déjouer des
attentats et pas ces mesures admi-
nistratives. a noter qu’en plein état
d’urgence, un attentat à nice le 14
juillet 2016 a causé la mort de 86 per-
sonnes et en a blessé 458 autres. Les
1 836 caméras installées dans les rues
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de la «  ville la plus surveillée de
france » n’avaient pas permis de dé-
tecter les allées et venues de l’auteur
de ce carnage. une enquête publiée
par le site Mediapart avait montré
que le terroriste avait effectué au
moins onze  repérages au volant de
son semi-remorque de 19 tonnes afin
de peaufiner son parcours mortel. La
veille de l’attentat, il était même par-
venu à effectuer une partie du trajet
sur la promenade des anglais alors
qu’un arrêté municipal y interdisait la
circulation aux camions de plus de
3,5 tonnes.
Mais comme nous avons pu le voir au
moment de la Cop 21 ou de la contes-
tation de la loi el Khomri, ces lois sont
aussi faites pour museler, réprimer,
étouffer tout mouvement social re-
mettant en cause les réformes néces-
saires à la bourgeoisie au pouvoir. 

de l’état d’urgence 
au droit commun

La loi «  renforçant la sécurité inté-
rieure et la lutte contre le terrorisme
«  dite loi SiLt est promulguée le 30
octobre 2017, deuxjours avant la fin
de l’état d’urgence. elle inscrit dans le
droit commun une version légère-
ment aménagée de certaines préro-
gatives de l’état d’urgence. Les
assignations à résidence s‘appellent
désormais « mesures individuelles de
contrôle administratif et de surveil-
lance », les perquisitions administra-
tives sont rebaptisées «  visites
domiciliaires », les préfets ont le pou-
voir de fermer un lieu de culte pen-
dant 6 mois sans qu’un juge puisse
intervenir, etc. L’ensemble de ces me-
sures dites expérimentales inspirées
de l’état d’urgence seraient valables
jusqu’au 31 décembre 2020. en fait,
elles seront pérennisées le 30 juillet
2021 dans la loi relative à la préven-
tion d’actes de terrorisme et au ren-
seignement.

l’état d’urgence 
sanitaire

une naissance très récente

La première loi sur l’urgence sanitaire
date de 1822 pendant l’épidémie de la
fièvre jaune. ensuite on retrouve la loi
du 9 août 2004 relative à la santé pu-
blique où figure un chapitre sur « la
mesure sanitaire grave » conséquence
des menaces épidémiques du syn-
drome respiratoire aigu sévère (SraS),
de la grippe aviaire de 2003, sans ou-
blier la canicule de l’été de la même
année.
Mais l’état d’urgence sanitaire tel que
nous le connaissons aujourd’hui a été
véritablement créé par la loi du 23

mars 2020. il est sur le même modèle
que l’état d’urgence sécuritaire appli-
qué depuis la promulgation de la loi
du 3 avril 1955.

une flopée de lois

La plupart des mesures sont arrêtées
en conseil de défense sanitaire, une
institution soumise au secret-dé-
fense, constituée de ministres dési-
gnés, de militaires de haut rang et
d’experts. Ce conseil ne communique
pas de comptes-
rendus de ses réunions, et annonce
souvent comme un fait acquis le vote
favorable du parlement, véritable
chambre d’enregistrement. L’état
d’urgence sanitaire a été appliqué na-
tionalement à deux reprises : entre le
24 mars 2020 et le 10 juillet 2020, et
entre le 17 octobre 2020 et le 1er juin
2021 ; des régimes « de sortie » sont
appliqués entre ces deux périodes et
depuis le 2 juin 2021 jusqu’à ce jour.
en outre-mer, l’état d’urgence sani-
taire reste appliqué début 2022 à La
réunion, Martinique, Guadeloupe,
Guyane, Mayotte, Saint-barthélemy et
Saint-Martin. Ce dispositif d’excep-
tion, reconduit cinq fois en moins de
deux ans, a été prolongé jusqu’au 31
mars 2022 pour les territoires d’outre-
mer de La réunion et de la Marti-
nique. pour la france métropolitaine,
le régime transitoire de sortie de l’état
d’urgence sanitaire a été prorogé
jusqu’au 31 juillet 2022. Depuis mars
2020, six lois, cent ordonnances et au-
tant de décrets liés à la crise sanitaire
ont vu le jour.

des atteintes aux libertés
fondamentales

nous n’allons pas retracer ici en dé-
tail toutes les restrictions et les at-
teintes aux libertés que nous avons
vécues depuis 2020, les plus diverses
tant au niveau de la liberté de circu-
lation, de réunion et de manifesta-
tion. Certaines de ces restrictions
sont naturellement comprises par la
population pour des raisons sani-
taires, d’autres semblent inadaptées,
incompréhensibles.  Les explications
fournies par l’etat quant à ses me-
sures sont souvent très réduites, voire
inexistantes. peu de carottes, … beau-
coup de bâtons avec ces prunes de
135 € qui tombent comme les feuilles
des arbres en automne  ! Le dernier
chiffre connu date d’avril 2021 : plus
de 2 millions d’amendes à 135 € pour
non-respect des mesures sanitaires.
avec l’obligation du pass sanitaire
puis vaccinal dans certains lieux, ce
chiffre a dû exploser.

un état d’urgence bien particulier !
Si l’état d’urgence sécuritaire ne
concernait finalement qu’une mino-

rité de personnes (musulman.e.s ou
supposé.e.s, militant.e.s, …), l’état
d’urgence sanitaire concerne toute la
population. Sous l’état d’urgence sé-
curitaire, c’est un interrupteur qui
nous guide : on on y est, off on n’y
est plus ! avec le sanitaire, pas d’in-
terrupteur mais un variateur car les
règles changent très souvent suivant
les décisions hebdomadaires du
Conseil de défense. nous avons inté-
rêt à suivre les interdits qui pouvent
changer d’un jour sur l’autre, sinon
c’est le bâton ! Le pire a été atteint au
niveau de l’école, des collèges et des
lycées. 

l’autoritarisme du pouvoir

en temps de paix, la république n’a
jamais connu une telle restriction des
libertés. Cela explique très certaine-
ment le fait que Macron a déclaré que
nous étions en guerre. avec la Consti-
tution de la Ve république, il est déjà
l’un des chefs d’etat les plus puis-
sants du monde démocratique. il y a
une concentration du pouvoir entre
les mains du président ; quant à l’as-
semblée nationale, … les députés
peuvent s’absenter, certaines lois sont
votées par moins de 10% des élus de
la république. Quels pouvoirs supplé-
mentaires demandera l’administra-
tion le jour où le pays devra faire face
à une cyber-attaque massive, un acci-
dent nucléaire ou une catastrophe cli-
matique ? Dans la gestion de cette
pandémie, le pouvoir n’a qu’un seul
souci : maintenir en marche la ma-
chine économique alors que ce sys-
tème capitaliste aggrave sans cesse
les conditions de vie sur terre et pro-
voque les catastrophes sanitaires et
écologiques que nous connaissons
aujourd’hui et que nous allons dé-
couvrir demain.  

conclusion très provisoire

il est certain qu’au niveau sécuritaire
nous ne reviendrons pas à l’état
d’avant, les nouvelles lois antiterro-
ristes nous le confirment. au niveau
de la gestion de la crise sanitaire,
l’etat a mis le doigt dans l’engrenage
de la surveillance numérique des in-
dividus. Mais le plus grand danger,
hormis nos données de santé qui
vont être pillées pour faire du busi-
ness, est que les pouvoirs ayant
trouvé les outils pour que nous nous
contrôlions nous-mêmes (flashage de
Qr codes par nos propres smart-
phones) s’en servent pour bien d’au-
tres contrôles. Sachons trouver les
ripostes !

Denis, reims le 6 janvier 2022



des usages divers …
à l’exploitation

en ariège, les berges touffues de la
partie à niveau constant du lac
Montbel bruissent d’agitation.
Quelques loutres se préparent à
contrer les premiers coups de pelle-
teuse et, avec elles, des humains qui
n’en peuvent plus de se voir imposer
des urbanisations dont ils et elles ne
veulent pas… Dans le Lot, le Mont
Mercou, un rocher dominant la val-
lée de la Dordogne, attend bêtement
sa mise en valeur. Ces lieux ont en
commun d’être inutiles, beaux et
inaccessibles autrement qu’avec de
bonnes jambes et les chaussures qui
vont avec. Les bestioles, elles, ne se
privent pas de les fréquenter, profi-
tant de l’absence de route les traver-
sant… et les chasseurs non plus,
d’ailleurs. Ces lieux ont une exis-
tence, par eux-mêmes, et des usages
sociaux : ils sont lieux de prome-
nades, de traque, de jeu, de vie, de re-
production. Mais leur existence
comme tels et leurs usages non mar-
chands sont des aberrations dans le
système capitaliste   auxquelles la
société Coucoo entend bien remé-
dier…

cabanes, nature et spA. 
tout un programme 

La société Coucoo (Cabanes, nature
et Spa au rCS) est une entreprise
fondée par emmanuel de la bédoyère
et Gaspard de Moustier. partis de
«presque rien » selon leurs dires (le
château de raray, son golf familial
pour de la bedoyère, le château de
bournel … et son golf familial pour
de Moustier), ces deux «amoureux
des arbres» «s’amusent comme des
gamins à construire des cabanes»
selon La Dépêche, qui leur fait la
comm’ gratos à grand coup de fables

bucoliques. Coucoo, c’est 3,7 millions
d’euros de chiffre par an avec 4 com-
plexes hôteliers composés de ca-
banes de luxe en fonctionnement. ils
ambitionnent d’en construire 8 de
plus pour 2025 et d’en tirer 16 mil-
lions d’euros : parmi eux, celui du
Montbel, qui a passé le stade de l’en-
quête publique et autour duquel la
lutte s’organise, et celui du Mont
Mercou, qui est au stade de la négo-
ciation avec la mairie pour obtenir
l’accord de faire changer le pLu, nous
y reviendrons. D’après eux, chaque
nouveau complexe hôtelier nécessite
environ 3,5 millions d’euros d’inves-
tissement… qu’il ne s’agirait pas de
sortir de ses poches. bpi france, la
banque publique d’investissements,
leur a récemment alloué 3,5 millions
d’euros pour développer leurs do-
maines existants et en construire de
nouveaux. on ne peut s’empêcher de
remarquer ici que le marché, sans le
soutien de l’état, ne serait pas grand-
chose (cf encadré 1). une partie du

marketing de l’entreprise vise à faire
croire que leurs cabanes sont acces-
sibles et fréquentées par monsieur et
madame tout le monde, tout en ven-
dant en même temps, une expé-
rience unique et personnalisée, dans
un «écrin de verdure», évidemment
peu fréquenté, cela va de soi. Les
clients visés achètent donc entre au-
tres le privilège de se démarquer des
masses. Si tout le monde le faisait…
ce ne serait plus du luxe. evidem-
ment, cette incohérence entre leur
discours et les faits transparait assez
clairement, dès que l’on connait le
prix de la nuitée, et passe mal. (cf en-
cadré 2) 

concrètement, 
les projets…

pour chacun des complexes hôteliers
est prévu un bâtiment d’accueil de
plusieurs centaines de m² compor-
tant un Spa, une boutique (une pis-
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du lot à l’Ariège, 
la lutte contre l’implantation de complexes hôteliers
de luxe par la société coucoo s’organise

en Ariège, au lac montbel, dans le lot, sur le mont mercou, et même en italie, la société
coucoo essaie de construire des complexes hôteliers de luxe en les faisant passer pour
des écovillages accessibles à tout un chacun (moyennant la modique somme de 200 à
300 € la nuit). plongée dans l’univers du tourisme durable…de luxe. 

encadré 1

Les agences de développement déroulent le tapis
rouge

La recherche des sites d’implantation des complexes hôteliers n’est pas le
fait de Coucoo  : l’entreprise est démarchée par de nombreuses agences
«d’attractivité, de développement et d’innovation», agence ariège attrac-
tivité pour le Montbel, Cauvaldor expansion pour le nord du Lot. il s’agit
d’associations, regroupant des institutions publiques et des entreprises
privées, créées par les collectivités territoriales, qui constituent des ser-
vices gratuits d’accompagnement pour les entreprises. La manne allouée
par la bpi (banque publique d’investissement) à Coucoo est le genre de
«garantie» que les agences recherchent avant d’inciter les entreprises à
venir poser leurs billets sur leur territoire. ensuite, elles prennent à leur
charge la recherche des sites, le démarchage des propriétaires, le contact
avec les élus et la préparation du terrain avec les mairies, les démarches
de modification des pLu, elles aident aussi les boites à défiscaliser tous
azimuts pour rendre leur installation encore plus profitable : cela peut se
faire en trouvant par exemple des terrains classés en «Zrr» zone de revi-
talisation rurale, ce qui permet l’exonération d’impôt sur les bénéfices,
entre autres. un véritable tapis rouge, bordé de petits fours. Dans nos
luttes, ne les oublions pas : elles aussi, elles nous pompent l’air…

1- nous ne nous
intéresserons dans
cet article qu’à cette
société et aux
projets qu’elle a en
chantiers, mais elle
n’est pas la seule à
sévir dans ce secteur
de l’hôtellerie
insolite (environ
1000 sites, pour un
chiffre d’affaire du
secteur estimé à 300
millions d’euros
selon
https://www.lemond
e.fr/campus/article/2
022/02/11/vivons-
heureux-vivons-cac
hes-chez-les-jeunes-
entrepreneurs-l-app
el-de-la-
cabane_6113204_440
1467.html).



cine de 180 m² au Montbel). Sur
chaque site, la vingtaine de cabanes
(chambre, salle de bain, terrasse, Spa
privatif) sont reliées à l’eau, à l’élec-
tricité et à un système d’assainisse-
ment. pour le projet du Montbel, ce
serait une dizaine de kilomètres de
pistes qui relierait chaque espace au
bâtiment d’accueil, formant du
même coup l’accès pompier, obliga-
toire. La circulation est prévue… en
voitures électriques. pour les véhi-
cules des touristes, un parking de 50-
60 places prendrait place… à la place
de champs à vocation agricole.
Chaque cabane doit être défrichée
sur 50 m aux alentours (règle d’urba-
nisme en raison des risques incen-
die). L’installation de ces bâtiments
dans des terrains naturels nécessite
évidemment le changement des
plans Locaux d’urbanisme (passage
de «Zone naturelle» ou «Zone agri-
cole» à «Zone à urbanisation de Loi-
sir» ou «Zone à urbaniser»)   ; cette
autorisation étant du ressort des
seules communes, c’est un aspect à
prendre en compte dans la lutte car
c’est un des rares niveaux où la dis-
cussion politique et le débat peuvent
peser sur la décision des édiles…

le verdissement pour faire 
passer la pilule

on a beau chercher, on ne voit pas
comment toutes ces constructions
pourraient «s’intégrer dans le pay-

sage». ni «rendre les sites plus éco-
logiques après l’aménagement grâce
au travail d’un écologue » comme
l’affirme de Moustier. S’il était besoin
de le rappeler, et contrairement à ce
que les promoteurs affirment, l’urba-
nisation ne peut pas protéger la «bio-
diversité», seule l’absence de
fréquentation le peut. il est pourtant
devenu courant de plaquer de l’éco-
logie sur tout ce qui se fait, pour faire
passer plus facilement la pilule… de
la recherche de profits. pourtant,
dans le fond, il n’y a évidemment au-
cune réflexion sur ce qui rendrait
une activité «écologique» : rien de ce
qui se crée dans ces espaces n’est
soutenable au sens de renouvelable
indéfiniment dans le temps… Des la-
bels d’«écoresponsabilité» et d’«inté-
gration paysagère» -qui définissent
les normes d’artificialisation accep-
tables aux yeux des bourgeois- sont
pourtant décernés à ces projets.
Comme d’habitude, les mots em-
ployés pour les plébisciter sont pesés
pour forcer les réticences, provoquer
l’adhésion et la confiance des gens :
lieu insolite, cabanes dans les arbres,
écrin de nature, écovillage (tout de
même mieux perçu que «complexe
hôtelier de luxe»). Le greenwashing,
ça paie, pour obtenir une clientèle
huppée qui se rachète à prix d’or une
conscience écolo, mais ça permet
aussi d’obtenir des financements (cf.
l’«incroyable» appel à projet dans le
cadre de francerelance : incroyable
mais vert, dans lequel les entreprises

sont «invitées à booster leur relance
par la transition écologique»…).
alors on remplace les routes bitu-
mées par des pistes caillassées, et les
moteurs thermiques par des mo-
teurs électriques, on ajoute quelques
circuits courts dans l’achat des ma-
tériaux et le tour est joué. 

uniformisation du monde

Ces projets nous rendent chèvres car
ils montrent à quel point nos terri-
toires ne sont pas des territoires de
vie, produits des décisions de leurs
habitants, mais sont pensés comme
des espaces affectés à tel ou tel pan
de la marchandisation du monde : la
«campagne» est l’espace de produc-
tion de l’énergie, des matières pre-
mières pour l’agro-industrie, et,
quand elle est trop belle pour y im-
planter des champs d’éoliennes, elle
devient productrice de valeur via le
tourisme, qui se met à y prendre
toute la place, devenant même prio-
ritaire sur l’agriculture. enfin, ce tou-
risme copie/colle ses concepts un
peu partout, uniformisant le monde
et marchandisant au passage toutes
les «expériences» qui ne le sont pas
encore. 

Camille
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encadré 2

Des cabanes pour les bourgeois, on n’en veut pas  !

autour du projet du Montbel, la lutte a démarré dès que la nouvelle a été sue, à savoir au moment de l’enquête publique, au
printemps 2020. plusieurs collectifs s’organisent : le comité écologique ariégeois, l’association Le Chabot et le collectif a pas de
loutres. ils sont à l’origine d’un gros boulot de contre-expertise naturaliste, de mise à dispo des informations sur leur site in-
ternet, de diffusions de tracts sur les marchés… et de deux manifestations, l’une en avril 2021 (400 personnes) et la dernière le
6 février 2022 (1000 personnes). L’autorisation de travaux ayant été donnée, ils sont vigilants et ont appelé à venir les soutenir
sur place au moment du démarrage des travaux, ce qu’ils ont nommé l’appel du jour J. D’écologiste, centré sur la préservation
de l’environnement et des espèces en voie de disparition, le discours s’est teinté d’une tonalité nettement plus anticapitaliste
au fur et à mesure que le temps avançait pour dénoncer le luxe de ce tourisme en plus d’en dénoncer l’emplacement… on
sent que la critique du tourisme en tant que tel n’est pas loin. Quant au projet de Coucoo sur le Mont Mercou, le conseil mu-
nicipal de l’une des communes concernées par l’implantation a donné son approbation à l’unanimité pour la modification du
pLu, tandis que le conseil municipal de Creysse, commune la plus impactée par l’implantation du projet, est partagé. La grogne
monte dans la campagne, même les chasseurs font leur pétition dans leur coin pour peser sur la décision. une réunion avec
les promoteurs est prévue : on s’attend à un grand moment de pédagogie pour nous convaincre de l’intérêt du projet pour le
rayonnement de notre territoire… Là, l’opposition se fera, comme en ariège, sur plusieurs points : préservation d’un site isolé
riche en faune et flore, sauvegarde de ses usages de balade, de chasse, dégoût du côté élitiste de l’hébergement proposé, lutte
pour l’accessibilité à la terre pour les paysans et exploitants du coin…
Dans les deux cas : c’est maintenant qu’il faut se bouger, empêchons-les de s’implanter, avant les premiers coups de pelle mé-
canique !



un article de Courant alternatif (1) in-
titulé « présentation des angry Wor-
kers  » comporte en exergue

l’affirmation concernant les positions de
ce groupe : « ...Leur pratique politique se
veut tournée vers l’élaboration de réseaux
de soutien et de résistance en opposition
avec la construction d’une organisation ré-
volutionnaire ou syndicat alternatif  ».
pourtant  le livre critiqué offre une tout
autre version. Vers la fin du livre, on trouve
l’affirmation sans ambiguïtés (...) dans ces
termes « …nous voulons construire une
organisation basée sur des principes théo-
riques et pratiques que nous avons avan-
cés précédemment ». Suivent six étapes à
franchir pour cette construction. (…) on
doit alors remonter dans le temps pour
tenter de comprendre ce qui permet de sa-
voir que l’auteur du livre n’a jamais caché
ses options pour la formation d’un parti ré-
volutionnaire et que l’on retrouve dans les
nombreux textes qu’il a pu commettre sur
de sujet. Le groupe italien potere operaio a
survécu aux années de plomb et, jusqu’à
son décès récent, son animateur -Sergio
bologna- imprimait de par le monde les
orientations de militants professionnels ;
nous avons eu et conservé des contacts
avec deux d’entre eux, dont M., l’auteur de
l’ouvrage considéré. Des luttes d’usine des
années 1960 aux mouvements contempo-
rains des précaires et des travailleurs de la
logistique, en passant par le «mouvement
de 77», bologna donne à voir, dans une in-
terview (2), leur interdépendance, l’histoire
de l’opéraïsme et celle des luttes de classe
en occident. figure de la gauche extra-par-
lementaire italienne, co-fondateur des re-
vues Classe operaia, primo Maggio et du
groupe potere operaio, Sergio bologna re-
vient dans cet entretien sur sa trajectoire
intellectuelle et politique. C’est ce leader
du groupe potere operaio qui va dicter à
ces militants professionnels leur champ
d’activité, d’une part une intervention mi-
litante directe dans un milieu défini et,
d’autre part, une tentative de créer une
sorte d’internationale ouvrière avec l’orga-
nisation annuelle chaque été à partir de
2003 de «summer camps». Le groupe alle-
mand Wildcat fut en allemagne un des

adeptes des positions de potere operaio et
les deux militants professionnels que nous
évoquons firent partie de ce groupe pour
s’en dissocier plus tard tout en restant
proche et alimentant les colonnes du la
revue du même nom. Sous l’impulsion de
Sergio bologna, différents secteurs d’acti-
vités furent ainsi assignés à ces militants
professionnels à la recherche de «l’ouvrier
et de la classe révolutionnaire». il semble
que cette recherche alla de déception en
déception, rien qu’à voir la liste du champ
d’activité défini qui changeait d’année en
année. C’est ainsi que ces militants pro-
fessionnels œuvrèrent dans les squats de
francfort, puis chez les travailleurs turcs
de berlin, puis dans les centres d’appel,
puis dans les pays en développement, inde
et Chine, et pour finir dans la logistique et
le conditionnement alimentaire. Ces mili-
tants prenaient sérieusement à cœur leur
tâche de révolutionnaires et laissèrent, à
chaque étape, dans un livre ou des articles,
une étude sérieuse sur le milieu d’activité
où ils œuvraient alors, ce qui en fait des
documents irremplaçables. il n’en reste
pas moins que cette activité de base
constitue la pierre angulaire de la forma-
tion du parti ; en parallèle avec l’organisa-
tion chaque été de « summer camps » dans
lesquels, pendant une semaine, les parti-
cipants étaient supposés définir les orien-
tations vers la constitution d’une sorte
d’internationale ouvrière. Le premier de
ces camps se tint en tchéquie à tabor au
cours de l’été 2003 (3) et echanges y avait
été convié comme maints autres groupes
« révolutionnaires » d’obédience marxiste
supposés former l’épine dorsale de cette
future internationale. �Mais si les militants
professionnels pouvaient poursuivre l’ac-
tivité que nous avons évoquée, par contre
les « summer camps » prirent une toute
autre tournure que celle projetée par les
organisateurs. ils devinrent des forums de
discussion et seul le Covid y a mis un
terme temporaire(…).

« Vous me demandez si la logistique est
importante dans le monde capitaliste
d’aujourd’hui : eh oui, il suffit de dire qu’on
appelle la logistique « the physical inter-

net ». Sans logistique il n’y a pas de mon-
dialisation, c’est son support matériel, tan-
dis que les techniques digitales sont son
support immatériel. Mais la logistique, l’or-
ganisation de la supply chain, est un uni-
vers d’exploitation très forte du travail.
L’international Labour organisation (iLo)
estime qu’au niveau mondial il y a 450 mil-
lions de personnes qui travaillent dans ce
qu’on appelle « the Global Supply Chain ».
Ces dernières années, la conflictualité a
augmenté dans ce  domaine. peu à peu,
cette force de travail commence à revendi-
quer de meilleures conditions. il y a eu des
luttes extraordinaires dans les ports par
exemple (Los angeles, Long beach en dé-
cembre 2012 et pas encore terminée deux
ans après ; en 2013 à Hong Kong, là où sont
entrés en grève des dockers qui n’avaient
ni syndicat ni expérience de lutte; janvier
2016 à rotterdam….). en italie nous avons
une expérience formidable chez les manu-
tentionnaires des plateformes de la
Grande Distribution, composés à 99% d’im-
migrés, organisés longtemps en fausses
coopératives souvent contrôlées par la
mafia, sans contrat, sans droits. tout ça a
sauté quand, après 2010, des organisations
de base, comme adL Cobas de padoue ou
Slai Cobas de bologne, ont commencé à or-
ganiser ces travailleurs, à bloquer avec des
piquets « durs » les centres de la Grande
Distribution et à imposer des négociations
aux patrons, résistant à une répression
violente de la part de l’establishment, qui
avait toléré une situation d’illégalité et de
violation des droits des travailleurs pen-
dant vingt ans. Je retrouve parmi ces nou-
veaux syndicalistes des anciens militants
sortis du grand ventre de l’autonomie ou-
vrière que j’avais connus à padoue et qui, à
l’époque, avaient lu avec beaucoup d’at-
tention le « Dossier transport » de primo
Maggio…

H.S.
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henri simon animateur de la revue echanges et mouvements nous a fait parvenir ce message au
sujet de la traduction d’un chapitre de l’ouvrage du collectif Angry Workers publié dans le numero
326 de cA. henri nous fait savoir qu’il reviendra de manière plus approfondie sur le sujet dans un
prochain numéro de la revue echanges. echanges.mouvement@ laposte.net  bp 241, 75866 paris
cedex 18

(1) Courant alternatif n°326, Janvier 2022.�
(2) De l’usine au conteneur : entretien avec Sergio bologna.�http://revueperiode.net/de-lusine-au-conteneur-entretien-avec-sergio-bologna/�
(3) Ce premier summercamp fut organisé par le groupe allemand opéraiste Wildcat. il m’est difficile de dire pourquoi et comment ce groupe se lança dans cette tentative
car je n’ai conservé aucun document sur ce camp. echanges avait eu des contacts avec ce groupe près de 20 ans auparavant. Wildcat seul avait fait le choix des groupes appelés
à participer à ce camp qui se déroula près de la ville de tabor, en république tchèque. Mis à part des défections de départ dues à des questions personnelles et politiques
et un incident entre turcs et Kurdes, tout se déroula normalement et ce fut, ce que j’espérais, l’occasion de nouer des contacts avec des militants de groupes dont je ne savais
rien auparavant. on peut obtenir à echanges cette Histoire des summer camps en français et en anglais.

A propos du livre  « clAss poWer on Zero-hour »



Quelques mots sur le 
message d’henri simon

nous accueillons la critique
d’Henri Simon avec plaisir, convain-
cus que le débat et l’échange lorsque
celui ci se veut constructif ne peu-
vent être que profitables. 

Henri nous reproche d’avoir
fait un contresens en attribuant aux
rédacteurs du bouquin des inten-
tions en opposition avec leur projet
politique véritable, à savoir la
construction d’une organisation de
type partidaire avec l’ambition d’une
envergure internationale.  Dans leur
ouvrage comme dans leur produc-
tion (leur site internet et leurs inter-
ventions) le collectif angry Workers
consacre une large partie de sa ré-
flexion à la question de l’organisa-
tion. il ne nous avait alors pas
semblé que celle-ci s’orientait vers la
construction d’un parti, nous vou-
lons bien reconnaître que, devant les
difficultés à saisir une démarche po-
litique dans une langue étrangère,
nous avons pu commettre des er-
reurs d’interprétations. 

il faut dire que notre ambi-
tion se voulait modeste  : mettre à
disposition des lecteurs de Courant
alternatif un texte et une initiative
qui méritaient d’être portés à leur
connaissance. il ne nous est pas né-
cessaire de partager totalement les
orientations d’un groupe pour trou-
ver sa production pratique et théo-
rique digne d’intérêt. La
problématique de l’intervention po-
litique en milieu ouvrier, la place de
la logistique dans le capitalisme et
son intérêt stratégique, les rapports
de force au travail et la réglementa-
tion de l’exploitation au royaume
uni... le témoignage des angry Wor-
kers valait pour lui même. 

Évidemment, la lecture des
éléments portés à notre connais-
sance par Henri (et que nous igno-
rions), oblige à remettre en
perspective l’activité de ces mili-
tants. nous connaissons la tradition
historique et politique du courant re-
présenté par echanges et Mouve-
ment, incarné dans la critique
radicale de toute forme d’avant-gar-
disme ou d’activisme. elle est salu-
taire et nous nous y reconnaissons
en grande partie. Cependant nous
continuerons à proposer dans Ca des
textes émanant de groupes ou d’au-
teurs fussent-ils en opposition avec
nos principes politiques, à charge
pour nous de porter plus d’attention
aux conditions de leur production et
de leurs objectifs…

JM 

Livre
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plogoff, une lutte au
bout du monde

lA revolution,
c'est lA lutte !

ainsi peut-on enta-
mer la présentation
de cet ouvrage dédié

à tous les militants anti-nu-
cléaire.
Ce livre truffé de documents
iconographiques s'avale comme
de l'air pur que l'on respire ! Jean
Moallic, Gilles Simon et fanch Le Hé-
naff nous font vivre un moment d'histoire
précieux et décisif avec une rigueur scienti-
fique et didactique tout en restant ludique.
Les auteurs commencent par revenir sur
l'historique de la lutte anti-nucléaire de plo-
goff, qui, de 1974 à 1981, n'a pas mobilisé que
des milliers de bretons mais a fédéré bien au-
delà de l'europe, jusqu'au Québec. pas de
faux-semblants, une écriture vive et sans pré-
tention qui raconte la répression, les men-
songes d’etat, les trahisons, les arrestations
et la mort d'un militant anti-nucléaire. Cette
première partie, émaillée de « unes », de slo-
gans, d'affiches, de photographies qui nous

permettent de
c o m p r e n d r e
l'énergie qui a été

déployée pendant
toute cette période !

tous ces gens impli-
qués jusqu'au cou  ! Le

bouquin se poursuit en
cinq chapitres, l'un étant

consacré au passé contestataire et
révolutionnaire des habitants de plogoff.  Les
thématiques suivantes, pointues et va-
riées : « La nature entre pierre et fusil ; « Les
artistes engagés  »  ; «  nucléaire non-
merci »...on ne les citera pas toutes mais elles
reprennent toujours pied avec aujourd'hui car
les problèmes fondamentaux du nucléaire
n'ont toujours pas été réglés ; que fait-on des
déchets ? Comment démantèle-t-on une cen-
trale ? C 'est un ouvrage certes mémoriel mais
vivant, d'autant que le Comité de plogoff, Mé-
moire d’une lutte, est toujours actif : nDDL, la
centrale de Landivisiau, la centrale de bren-

nilis (dont un camarade faisait réfé-
rence à L'ankou de fournier.... dans
un Ca précédent - n°317). plogoff,
c'est la lutte par tous les moyens
d'action. 
un livre manifeste sur la légitimité
des moyens de la lutte qui vous
remue car : ils l'ont gagnée !

plogoff, une lutte au bout du monde,
sous la coordination de Jean Moallic
Gilles Simon et fanch Le Hénaff,
Locus Solus, 2021, 27€.

batman et ribine



tunisie : Kaïs Saïed, entre présidentialisme et
démocratie directe ?

Depuis le 25 juillet dernier, le président de la répu-
blique tunisienne Kaïs Saïed s’est accaparé progressi-
vement les pouvoirs législatif et judiciaire. 

1- Certains estiment
que le parti ennah-
dha a joué un rôle
dans ces assassinats.
2-  http://www.tuni-
sie-
constitution.org/fr/ar
ticle-80
3- Cependant, selon
l’article, le parlement
doit continuer de se
réunir et après 30
jours, la Cour consti-
tutionnelle peut être
saisie pour «vérifier si
la situation excep-
tionnelle persiste».
or, alors qu’elle de-
vait être mise en
place dans un délai
d’un an après les
élections législatives
de 2014 suite à un
vote au parlement, la
Cour constitution-
nelle n’a jamais vu le
jour.

Se débarrassant d'une partie du
système de démocratie repré-
sentative en vigueur et de la

constitution de 2014, K. Saïed affirme
souhaiter une refonte de la repré-
sentation politique qui partirait du
niveau local. Sa prise en main, bien
qu'autoritaire, semble relativement
populaire, dans un contexte de crise
sociale et économique, pour laquelle
les partis politiques au gouverne-
ment depuis 2011 sont jugés respon-
sables. pourtant, il semble peu
probable que le système politique
qu’il défend, basé sur une vision ho-
mogène et mythifiée du peuple, dé-
nuée de toute conflictualité, en
supposant qu'il parvienne à une ex-
périmentation concrète, soit à même
de remédier à la situation socio-
économique catastrophique.

la séquence post-25
juillet 2021 : vers un

renforcement du pou-
voir présidentiel

Le 6 février dernier, le président
de la république tunisienne Kaïs
Saïed a dissous le Conseil supé-
rieur de la magistrature, qui
avait été créé en 2016 pour su-
perviser les réformes en faveur
d’une plus grande indépendance
de la justice. il avait accusé ce
Conseil d’être partial, sous l’in-
fluence du parti islamiste en-
nahdha, et critiqué ses
défaillances dans la gestion des
affaires de corruption et sa len-
teur dans le traitement des en-
quêtes sur les assassinats
politiques des figures de gauche
Chokri belaïd et Mohamed
brahmi en 2013 (1). une semaine
plus tard, il l’a remplacé par un
nouveau Conseil supérieur de la ma-
gistrature provisoire, placé sous son
autorité : le président peut désor-
mais révoquer «tout juge qui
manque à ses devoirs profession-
nels» et interdire à tous les magis-
trats de faire grève. Cette mise au pas
du pouvoir judiciaire fait suite à une
série de mesures qui ont chacune
contribué à renforcer son pouvoir. Le
premier acte de la série s’est joué le
25 juillet 2021, jour de la fête de la ré-
publique, lorsque Kaïs Saïed a an-

noncé le «gel» des activités de l’as-
semblée des représentants du peuple
(le parlement) pour 30 jours, le limo-
geage du premier ministre Hichem
Mechichi et la levée de l’immunité
des parlementaires. il a utilisé à cet
effet, dans une interprétation très
personnelle, l’article 80 (2) de la
Constitution qui avait été votée en
2014 après plus de deux années de
débats. Cet article stipule qu’en «cas
de péril imminent menaçant les ins-
titutions de la nation et la sécurité et
l’indépendance du pays et entravant
le fonctionnement régulier des pou-
voirs publics», le président peut
prendre des mesures d’exception (3).
Ce péril imminent tenait, selon Kaïs
Saïed, à l’effondrement de nombreux

services publics et à la crise sociale. a
ce moment-là, les interprétations di-
vergeaient pour juger s’il s’agissait
ou non d’un coup d’etat. Le geste de
Saïed a reçu le soutien de la police et
de l’armée et a été salué avec un en-
thousiasme certain par une grande
partie de la population, fatiguée de la
piètre qualité des débats parlemen-
taires, de la mauvaise gestion de la
crise sanitaire, mais aussi de la dé-
gradation des conditions de vie. Le
fait que Kaïs Saïed est juriste de for-

mation, qu’il a exercé comme pro-
fesseur de droit constitutionnel
avant d’être élu président, faisait of-
fice d’argument d’autorité pour don-
ner du crédit à son interprétation de
la Constitution. parmi les rares voix
qui l’ont contestée figuraient le parti
ennahdha et son chef rached Ghan-
nouchi, des juristes comme l’ancien
président de la Haute instance pour
la réalisation des objectifs de la révo-
lution Yadh ben achour et quelques
militants politiques inquiets d’un
possible retour à l’autoritarisme. Des
organisations comme l’union géné-
rale tunisienne du travail (l’uGtt, le
syndicat le plus important en nom-
bre d'adhérents) ou l’union tuni-
sienne de l’industrie, du commerce

et de l’artisanat (utiCa, équiva-
lent du MeDef en france) n’ont
pas manifesté d’opposition, se
contentant de réclamer une
«feuille de route» au président.
fin août, le gel du parlement
était prolongé et, le 22 septem-
bre, Kaïs Saïed suspendait les
salaires des députés et s’oc-
troyait le droit de gouverner par
décret, s’arrogeant de fait le
pouvoir législatif. Quelques
jours plus tard, il nommait
comme première ministre najla
bouden, qui avait été chargée de
mettre en œuvre des projets fi-
nancés par la banque mondiale
et des réformes visant à favori-
ser «l’employabilité» au sein du
ministère de l'enseignement
supérieur et de la recherche
scientifique. Ce geste «histo-
rique», dont il s’auto-félicitait
d’avoir nommé la première
femme première ministre dans
le monde arabe en «hommage à
la femme tunisienne», de même
que le profil de technocrate de
celle-ci, constituaient un clin

d’œil appuyé aux puissances inter-
nationales auprès desquelles le pays
est endetté, comme par exemple
l’union européenne, qui appelaient à
un «retour à la normalité démocra-
tique». 
Le 13 décembre, Kaïs Saïed a an-
noncé une réforme de la Constitu-
tion basée sur les résultats d’une
consultation nationale à paraître le
jour de la fête de l’indépendance,
c’est-à-dire le 20 mars 2022, et sou-
mise à un référendum le 25 juillet
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Le 15 octobre 2019, nouvellement élu, Kaïs
Saïed, qui a refusé d’emménager au palais pré-
sidentiel de Carthage, continue de fréquenter
son café habituel à Mnihla pour montrer qu’il
est proche du peuple.
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2022, fête de la république, avant des
élections législatives le 17 décembre
2022, jour anniversaire du déclen-
chement des soulèvements révolu-
tionnaires de 2010-2011 qui avaient
conduit à la fuite du dictateur ben
ali. Depuis le 25 juillet, la concentra-
tion progressive des pouvoirs aux
mains de Kaïs Saïed ne s’est pas
heurtée à une opposition très soute-
nue  : les rassemblements appelés
par des partis comme ennahdha (4)
ou plus récemment le Courant Dé-
mocratique n’ont jamais dépassé les
quelques milliers de personnes. tou-
tefois, dans les sondages, le soutien à
l’action de Kaïs Saïed semble s’être
légèrement émoussé et des jeunes
militants qui avaient salué les me-
sures du 25 juillet se sont éloignés
depuis, se joignant parfois à des ma-
nifestations anti-Saïed. L’uGtt a, elle
aussi, pris ses distances. De nom-
breux conseillers ou membres de son
cabinet ont démissionné. enfin, la
consultation nationale en ligne n’a
enregistré que 200 000 contributions
cinq semaines après son lancement,
un chiffre à mettre en regard avec la
faible couverture numérique du
pays. Mais il faut dire que cette
consultation s’adresse sans doute
moins à la population dans son en-
semble qu’aux bases de Kaïs Saïed,
une population plutôt jeune, édu-
quée et active.

la popularité de saïed,
miroir du dégoût 

du système partisan

Comment comprendre la faiblesse
de l’opposition à Kaïs Saïed et l’en-
thousiasme suscité par son coup de
force ? il faudrait déjà prendre du
recul par rapport au récit dominant
accolé à la décennie post-2011 en tu-
nisie dans les médias internationaux
(qui se rapproche par ailleurs d’un
discours de fierté nationale mettant
en scène la «tunisianité») : celui d’un
«apprentissage de la démocratie»,
d’une «transition» fragile mais obsti-
née, qui s’est heurtée aux assassi-
nats politiques, aux attaques
terroristes – le bardo et Sousse en
2015, aux «tentations autoritaires»,
mais que l’union d’organisations de
la «société civile» par-delà leurs di-
vergences a pu sauver, au nom de la
supériorité des intérêts du pays,
avant d’être couronnée par un prix
nobel de la paix en 2015 (5). un récit
faisant jouer à ce petit pays «excep-
tionnel» (6) le rôle de «lueur d’espoir»
dans le monde arabe, de «laboratoire
de modernité politique». or, ce récit
laisse dans l’ombre un certain nom-
bre de faits, à commencer par le dés-
enchantement immédiat, ou du
moins très rapide de la population
par rapport au vote et à la forme de

démocratie représentative qui lui
était proposée. Sur près de 12 mil-
lions d’habitants, dont environ 8 mil-
lions en âge de voter, seules 4,3
millions de personnes ont voté pour
les élections constituantes d’octobre
2011, un taux de participation qui n’a
plus été atteint ensuite. Les votants
n’étaient plus que 3,6 millions aux
élections législatives d’octobre 2014 ;
entre 3,2 et 3,3 millions aux prési-
dentielles de novembre-décembre
2014 ; 1,9 million aux municipales de
mai 2018 ; entre 3,5 millions et 3,9
millions aux présidentielles de sep-
tembre-octobre 2019 ; 2,9 millions
aux législatives d’octobre 2019. 
Les soulèvements révolutionnaires
de 2010-2011 étaient largement por-
tés par des revendications sociales
qui demandaient une révision pro-
fonde des choix économiques réali-
sés sous bourguiba et ben ali : ceux
de la promotion d’une main d’œuvre
bien formée et bon marché comme
avantage comparatif du pays, afin
d’encourager l’installation d’usines
textiles et manufacturières localisées
principalement sur la côte, ce qui
s’est traduit par une situation de dé-
pendance vis-à-vis du marché euro-
péen et un sentiment de frustration
de la part de ceux qui ont pour pers-
pectives de rejoindre cette chair à
usine exploitée, l’armée de réserve
de chômeurs ou les mirages de l’émi-
gration vers la rive nord. avec la «dé-
mocratisation» et la bipolarisation de
la scène politique entre islamistes et
«modernistes» (à laquelle ont parti-
cipé les partis de gauche, bien mori-
bonds), la révision des politiques
socio-économiques est passée à la
trappe. Le taux de chômage a aug-
menté, atteignant 16% en 2021, dont
36% chez les jeunes. La dévaluation
de la monnaie, préconisée par le fMi
(auprès duquel la tunisie s’est mas-
sivement endettée, non sans contre-
partie comme la réduction des
effectifs dans la fonction publique ou
la baisse des subventions sur cer-
tains produits) s’est traduite par une
forte inflation et une baisse specta-
culaire du pouvoir d’achat. Les iné-
galités régionales sont restées fortes,
faisant l’objet de mouvements so-
ciaux dénonçant la spoliation des
ressources et revendiquant une
meilleure redistribution des ri-
chesses. Des services publics dont la
qualité était auparavant reconnue,
comme la santé ou l’éducation, n’en
finissent pas de se délabrer, au profit
du secteur privé. une grande partie
de la jeunesse rêve de quitter le pays.
un des facteurs du succès électoral
de Kaïs Saïed  -tout relatif vu le taux
d’abstention – il a été élu avec près
de 73% des voix (et 90% de celles des
18-25 ans) contre son rival, le magnat
des médias nabil Karoui – tient au
fait qu’il s’est familiarisé avec cette

réalité sociale et qu’il a proposé
des réponses à la défiance envers la
«classe politique» formée par les par-
tis et largement décrédibilisée pour
la stagnation, voire même la détério-
ration de la situation socio-écono-
mique. S’il s’est fait connaître du
grand public en décryptant les en-
jeux de la Constitution à la télévision
en 2014, cela faisait plusieurs années
qu’il sillonnait le pays pour aller à la
rencontre des jeunes engagés dans
leurs territoires et leur exposer son
projet, formant des groupes de ré-
flexion partout dans le pays. Son
soutien aux sit-ins de la Kasbah en
2011 lui a permis de mettre en scène
la continuité de son projet avec les
soulèvements révolutionnaires, re-
prenant le slogan «Le peuple veut…»
(amputé toutefois de sa suite «…la
chute du régime») dans ses tracts.
S’exprimant en arabe classique, sur
un ton monocorde qui lui a valu le
surnom de «robocop», il était vu
comme un modèle de probité mo-
rale. Sa campagne s’est faite sans
parti et pratiquement sans finance-
ment, mais avec le soutien de mil-
liers de jeunes qui animaient des
pages facebook visant à mobiliser
pour son élection. un temps soup-
çonné de proximité avec les isla-
mistes, voire les salafistes en raison
de ses positions conservatrices sur
l’égalité hommes-femmes dans l’hé-
ritage ou l’homosexualité, il a aussi
été accusé de «gauchisme». en effet,
parmi ses proches conseillers figure
ridha Chiheb el Mekki dit «ridha Lé-
nine», anciennement passé par
l’union générale des étudiants de tu-
nisie (uGet, principal syndicat étu-

International

4-  il faut dire
qu’abîmé par une
participation au gou-
vernement qui n’a
pas produit les chan-
gements escomptés
et miné par des divi-
sions internes, le
parti islamiste appa-
rait aujourd’hui très
affaibli.
5 - Le prix nobel de
la paix de 2015 a été
décerné au «quartet
du dialogue natio-
nal» réunissant
l’uGtt, l’utiCa, la
Ligue tunisienne des
droits de l’homme et
le Conseil de l'ordre
national des avocats
de tunisie dans le
but d'organiser des
négociations entre
les partis politiques
tunisiens pour assu-
rer la «transition»
vers un régime dé-
mocratique perma-
nent.
6- Le discours fai-
sant de la tunisie
une exception dans
le monde arabe est
une vieille antienne
dénuée de solide
fondement.

Source : lemonde.fr
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diant de gauche) et par le Watad (le
parti de Choukri belaïd, inspiré par le
marxisme-léninisme et le nationa-
lisme arabe), et dont on dit qu’il se-
rait maintenant inspiré par le
courant conseilliste. Le projet de
«renversement de la pyramide du
pouvoir» qu’il portait a été comparé
aux soviets, mais aussi à la «Jamahi-
riya» (etat des masses) de Mouam-
mar Kadhafi, des comparaisons que
Saïed récuse.

le projet de Kaïs saïed :
un renversement de la py-

ramide du pouvoir ?

Si ce projet garde un aspect flou, il a
été explicité en partie dans un docu-
ment en arabe, «l’appel au peuple»,
ou dans des interventions publiques.
L’idée principale consiste en une re-
fondation de la représentation poli-
tique en partant du niveau local,
aussi appelé «renversement de la py-
ramide du pouvoir». Les comités de
protection de la révolution, issus des
groupements informels qui avaient
émergé dans le contexte de vacance
du pouvoir juste après le départ de
ben ali le 14 janvier 2011 pour assu-
rer la sécurité à l’échelle des quar-
tiers dans de nombreuses villes du
pays, attestant de formes de prise en
charge de certains services sociaux,
en ont fourni une inspiration (7).
Dans le projet de Saïed, la population
de chaque secteur (imada), un ni-
veau qui correspond grossièrement
au quartier (il y en a plus de 2000 sur
le territoire national) (8), est amenée
à élire un représentant au scrutin
uninominal majoritaire. Les repré-
sentants des secteurs ainsi élus (et
révocables) vont siéger dans les
conseils locaux, qui correspondent
au niveau de la délégation (le terri-
toire national est constitué de 274
délégations). participent également à
ces conseils locaux des responsables
de la sécurité nommés par l’admi-
nistration centrale et des responsa-
bles des administrations présentes
dans ces délégations, qui n’ont pas le
droit de vote ; en outre, les conseils
sont ouverts aux représentants de la
société civile qui pourront donner
leur avis. un représentant de chaque
conseil local est désigné par tirage au
sort pour constituer le conseil régio-
nal, correspondant au niveau du
gouvernorat (la tunisie compte 24
gouvernorats). Le rôle de ces conseils
locaux doit consister en l’élaboration
de «projets de développement local»,
et les conseils régionaux sont char-
gés d’élaborer les plans de dévelop-
pement à l’échelle régionale en
prenant en compte les plans conçus
à l’échelle locale. rien n’est précisé
sur le financement de ces projets et
la responsabilité de leur mise en

œuvre. par ailleurs, l’assemblée na-
tionale est constituée à partir des 274
conseils locaux, qui choisissent cha-
cun un membre pour les y représen-
ter. en revanche, le président de la
république n’émane pas des
conseils locaux et reste élu au suf-
frage universel. Son mandat n’est
pas soumis à la révocabilité et il est
censé être «le symbole de l’unité de
l’etat», le « garant de son indépen-
dance et de sa continuité». Ce
schéma de refonte du système de re-
présentation politique combine ainsi
régime présidentiel et système de re-
présentation politique "bottom-up"
("de bas en haut"), du moins autour
de prérogatives restreintes. on peut
se demander dans quelle mesure il
serait susceptible de conduire à da-
vantage de démocratie directe ou
renforcer le maillage sécuritaire…
Quoi qu’il en soit, la mise en œuvre
de ce projet, qui demanderait des ap-
puis solides face aux résistances des
bénéficiaires du système actuel, de-
meure incertaine tant elle remet en
cause le fonctionnement ayant pré-
valu pendant des décennies. Cepen-
dant, parce que ce schéma porte une
vision qui résonne avec certaines re-
vendications présentes, par exemple,
dans le mouvement des Gilets
Jaunes en france, mais aussi sans
doute dans de nombreux mouve-
ments à travers le monde, il mérite
notre attention. D’abord, ce schéma
semble habité par un idéal de per-
sonnalisation du pouvoir, tant à
l’échelle nationale avec la figure du
président qu’au niveau local : il s’agit
de rapprocher les représentants de
ceux qu’ils sont censés représenter,
qui sont censés les choisir sur la base
de liens de confiance, de connais-
sance directe et personnelle. il
marque aussi la volonté de se passer
des corps intermédiaires, qu’il
s’agisse de partis, d’organisations
politiques ou syndicales. ensuite, il
relève d’une certaine vision de la so-
ciété et du «peuple», où celui-ci se-
rait un, où l’élimination des «traîtres
à la patrie», des «corrompus» et l’in-
vestiture à différentes échelles de re-
présentants «proches» du peuple
suffirait à en traduire les aspirations
«authentiques». une vision selon la-
quelle on suppose que les disparités
régionales (les régions de l’intérieur
et du sud étant maintenues dans un
état de sous-développement, aban-
données par les services de l’etat,
frappées par un chômage de masse)
sont moins le résultat de rapports
d’exploitation (de la force de travail,
mais aussi des ressources naturelles
– pétrole, gaz, phosphate, eau, sol,
etc.) que du manque de représenta-
tion des localités concernées. une vi-
sion qui, enfin, occulte
complètement le rapport de classe :
supposer que les intérêts de la bour-

geoisie se verraient écartés d’un sys-
tème de représentation partant du
local nécessite une certaine dose de
naïveté, ne serait-ce que de mécon-
naissance par rapport aux relations
clientélistes qui se nouent autour
des petits patrons locaux. 
De fait, la focalisation sur les procé-
dures juridiques censées permettre
la pleine réalisation des aspirations
du peuple fait une fois encore l’im-
passe sur la dimension économique.
Depuis le début de son mandat, Kaïs
Saïed n’a pas changé les grandes
orientations économiques et la si-
tuation sociale ne fait que s’aggraver,
accusant en outre le coup de la crise
sanitaire. L’inflation se poursuit, le
chômage n’est pas résorbé, les fonc-
tionnaires subissent des retards de
salaire. Les inégalités sociales et ré-
gionales perdurent et la situation
n’est pas près de changer. Ses inter-
ventions publiques, marquées par la
dénonciation constante de «traîtres
qui ont vendu le pays», ne font pas
oublier que Saïed n’a pas remis en
cause le «système rentier», où un
cartel de familles verrouille l’écono-
mie en s’arrogeant l’essentiel des
crédits et des licences grâce à ses re-
lais politiques et administratifs. De
même, malgré les déclarations en
grande pompe sur la souveraineté
nationale, le gouvernement fait le
tour des puissances internationales
et régionales pour boucler un budget
grevé par la dette. en outre, la forte
dépendance alimentaire fait craindre
des difficultés d’approvisionnement
au moment où les importations de
blé sont susceptibles d’être pertur-
bées par le conflit russo-ukrainien
(9).
La défiance envers les institutions de
l’etat, la volonté de remplacer la dé-
mocratie représentative libérale cor-
respondent sans doute à des
tendances de fond de notre époque,
qui ne sont pas pour nous déplaire.
Mais à quoi peuvent-elles donner
lieu, si elles ne posent pas la ques-
tion de la classe, si elles ne s’accom-
pagnent pas d’efforts visant au
renversement de l'ordre social, à la
remise en cause concrète de l’impé-
rialisme et de l’asservissement par la
dette ? espérons que l’observation de
ce qui est en train de se passer en tu-
nisie, un pays aux avant-postes des
politiques d’austérité et de l’effrite-
ment de l’etat, puisse continuer
d’alimenter notre réflexion, au
même titre que ce qui se passe dans
d’autres pays du monde.

Diane, le 22 février

international

7-  Le contrôle de ces
organisations locales
avait fait l’objet de ri-
valités entre militants
du parti communiste
des ouvriers de tuni-
sie (pCot) et militants
d’ennahdha, qui
avaient fini par avoir
l’ascendant.
8-  notons que ce pro-
jet de «construction
démocratique par la
base» ne remet pas en
question les décou-
pages administratifs
existants, réalisés
avec des objectifs sé-
curitaires sous l’an-
cien régime.
9-  https://www.leco-
nomistemaghrebin.co
m/2022/02/16/impact-
crise-ukrainienne-tu-
nisie/
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La question laborieusement rédi-
gée par le comité des signataires
(1), en mars 2018, pour les réfé-

rendums sur l’autodétermination
était : « Voulez-vous que la nouvelle-
Calédonie accède à la pleine souve-
raineté et devienne indépendante ? »
Le premier scrutin était possible dès
2014, mais tous les groupes politiques
calédoniens se sont employés à le re-
pousser jusqu’à la date limite qu’im-
posait l’accord de nouméa – 2018 –,
par peur de son résultat, et la compo-
sition de son «  corps électoral spé-
cial  » a longtemps cristallisé les
tensions (en accordant le droit de
voter à quiconque était arrivé avant le
31 décembre 1994, l’etat a réussi à y
inclure les quelque 15 000 personnes
venues de métropole entre 1969 et
1973 avec le « boom du nickel »).
Le référendum du 4 novembre 2018 a
constitué une bonne surprise (2) pour
le camp indépendantiste puisque le
non l’a emporté à seulement 56,7 %
des suffrages exprimés (avec une par-
ticipation de 81,01  %) – alors que
l’uStKe (union syndicale des travail-
leurs kanaks et des exploités) et le
parti travailliste avaient appelé à ne
pas voter, et que la jeunesse kanake
était soupçonnée de vouloir bouder
les urnes. Ce résultat a fait (re)naître
l’espoir d’accéder à l’indépendance
par la voie électorale ; aussi, pour le
référendum du 4 octobre 2020, la par-
ticipation a été de 86 %… et le non est
tombé à 53,3 % des votants.

un climat social houleux
depuis 2020

L’indépendance aurait peut-être pu
passer au troisième référendum s’il
s’était déroulé dans d’autres circons-
tances : l’etat pluriethnique proposé
par le fLnKS a maintenant des
adeptes jusque chez les caldoches,
dont une partie de la descendance est

peut-être moins raciste que ses pa-
rents. De plus, l’eveil océanien (qui re-
groupe une fraction de l’électorat
wallisien) s’était positionné sur un
« non [à l’indépendance], pas mainte-
nant » assez prometteur, étant donné
que son dirigeant avait ajouté : « Mais
c’est juste une question de temps
[pour que le pays y soit prêt]. »
Quatre sujets de discorde – entre in-
dépendantistes et anti-indépendan-
tistes, mais aussi entre les deux
principaux courants du fLnKS que
sont l’union calédonienne (uC) et le
palika (3) – puis la pandémie ont com-
pliqué la situation :

• La vente de l’usine du Sud
L’annonce par le groupe brésilien Vale,
le 3 décembre 2019, qu’il lâchait son
énorme complexe métallurgique a
embrasé à plusieurs reprises la nou-
velle-Calédonie en 2020-2021. Les in-
dépendantistes ont multiplié les
actions pour s’opposer au projet de
rachat défendu par les anti-indépen-
dantistes avec l’appui de l’etat  : in-
cendies volontaires et dégradations
des bâtiments, blocages du port de
nouméa, caillassages de véhicules
circulant dans sa banlieue du Mont-
Dore, manifestations… Les gen-
darmes ont riposté par des tirs à
balles réelles et une cinquantaine
d’interpellations, les tribunaux par
une trentaine de condamnations, les
anti-indépendantistes par d’autres
manifestations…
Le 31 mars 2021 a finalement été
trouvé un accord qualifié d’« histo-
rique » par ses signataires – le prési-
dent du Congrès roch Wamytan (uC),
la dirigeante de la province Sud Sonia
backès (Les républicains), les repré-
sentants du fLnKS et des loyalistes
ainsi que de l’instance coutumière
autochtone de négociation (iCan) et
du collectif usine du Sud =  usine
pays. L’usine Vale a été acquise par un

consortium calédonien pour dévelop-
per un « nouveau modèle minier »,
avec une participation majoritaire du
pays (51 %) « non diluable » (30 % de
son capital sont détenus par la So-
ciété de participation minière du Sud
calédonien, qui représente les trois
provinces ; 21 % par les salarié-e-s et
la population) ; la compagnie finan-
cière prony resources n’a que 30 %, et
le géant du négoce trafigura 19 %.
L’etat a pour sa part offert une garan-
tie financière de 442 millions d’euros.

• La désignation du président calédo-
nien
après avoir fait tomber le gouverne-
ment du territoire, le 2 février 2021, en
démissionnant pour protester contre
le projet des anti-indépendantistes
concernant la reprise de l’usine Vale,
les élus de l’uC et du palika se sont
disputé la direction du nouveau gou-
vernement, ce qui a réduit pendant
des mois l’action de celui-ci au traite-
ment des affaires courantes. Cette
guéguerre a déplu jusque dans les
rangs indépendantistes : à la conven-
tion tenue par le fLnKS à Kouaoua le
1er mai, des jeunes et des coutumiers
kanaks de la région ont brièvement
verrouillé le portail du centre admi-
nistratif où elle se déroulait notam-
ment pour obliger ses responsables à
s’entendre sur un nom. pour finir,
Louis Mapou (palika) a été désigné le
8 juillet  contre Samuel Hnepeune
(uC) – qui avait quitté la tête du…
Medef afin de se lancer en politique. 

• Les réunions à l’initiative de l’etat
français
en octobre 2020, le ministre des
outre-Mer Lecornu avait invité sur
l’îlot Leprédour 10 personnalités in-
dépendantistes et anti-indépendan-
tistes à venir débattre sur l’avenir du
territoire ; mais, côté indépendan-
tistes, seuls roch Wamytan (président

anticolonialisme

De la lutte pour l’indépendance kanake socialiste
à la négociation d’une autonomie renforcée ?

La première partie de ce texte, parue dans le précédent Ca, a rappelé la démarche institutionnelle enclenchée voici
trente-trois ans par les accords de Matignon pour mener à l’indépendance de la nouvelle-Calédonie. trois « consul-
tations » référendaires ont été instaurées dans ce cadre par l’accord de nouméa en 1998. nous reviendrons ici sur
le contexte politique et social dans lequel s’est inscrite la dernière, pour laquelle le front de libération nationale
kanak et socialiste (fLnKS) avait appelé à ne pas se rendre aux urnes, et dont il est résulté à la fois une écrasante
victoire du non à l’indépendance et une abstention massive. puis nous examinerons les perspectives que l’on peut
dégager aujourd’hui concernant l’avenir de l’archipel. 

1. Les signataires de
l’accord de nouméa
étant pour beaucoup
décédés, les réunions
du comité chargé de
veiller à son applica-
tion ont été élargies
aux représentants
des institutions calé-
doniennes, voire de
forces politiques lo-
cales.
2. Les trois derniers
sondages, réalisés à
partir d’échantillons
ne dépassant pas
1 000 personnes,
donnaient en
moyenne 66 % de
non.
3. Les deux autres
sont le rassemble-
ment démocratique
océanien (rDo) et
l’union progressiste
en Mélanésie (upM).

2ème partie
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du Congrès calédonien, uC) et Victor
tutugoro (vice-président de la pro-
vince nord, upM) y avaient pris part
(4). Le 8 avril 2021, l’uC et le palika ont
demandé à l’etat d’organiser le troi-
sième référendum ; et, le 30, Lecornu
a proposé aux mêmes 10 personnali-
tés une nouvelle rencontre, cette fois
à paris, du 25 mai au 1er juin, pour
examiner un document de 104 pages
réalisé par ses services et intitulé
« Discussions sur l’avenir institution-
nel de la nouvelle-Calédonie ». après
sa convention de Kouaoua, le fLnKS
a affirmé qu’il ne s’y rendrait pas, et
le palika a réclamé son report ainsi
que des rencontres bilatérales préala-
bles avec l’etat sur le sujet. La réunion
parisienne s’est néanmoins tenue…
et une délégation de l’uC y assistait –
mais elle a ensuite déclaré ne pas va-
lider la synthèse qu’en avait présen-
tée le premier ministre Castex dans
les médias. 
L’étude gouvernementale étant deve-
nue publique, le fLnKS l’a dénoncée
(à juste titre) comme tendancieuse
par sa présentation d’« une indépen-
dance de rupture, dure », sans accords
particuliers, dont les répercussions
économiques, juridiques et sociales
ne pouvaient qu’effrayer les anti-in-
dépendantistes : perte automatique
de la nationalité française pour les
français-es restant sur le territoire,
nouvelle affectation en métropole des
fonctionnaires d’etat (leurs intentions
de départ étant évaluées entre 10 000
et… 70  000), retrait immédiat des
forces armées françaises, etc.
La question des transferts financiers
assurés par l’etat vers les institutions
calédoniennes est néanmoins deve-
nue d’une brûlante actualité. Les diri-
geants kanaks se gardent en général
de l’évoquer, soit parce qu’ils espèrent
le maintien de ces transferts pendant
une longue transition – alors que
le document du gouvernement parle
de dix-huit mois –, soit parce qu’ils
veulent éviter les sujets qui fâchent
pour essayer de rallier à eux les petits
entrepreneurs
caldoches. Si
ces transferts
venaient à
disparaître, il
faudrait pour-
tant – sauf à
réduire le ni-
veau de vie
sur l’archipel
– taxer les très
hauts revenus
bien davan-
tage qu’ils ne
le sont pré-
sentement (5).
Dans sa dé-
claration de
politique gé-
nérale, le

25 octobre 2021, le président Mapou a
dit d’entrée que la lutte contre les iné-
galités sociales serait  «  une grande
cause » de son gouvernement, et pro-
mis des « assises sur les inégalités »
pour parler école, emploi, jeunesse,
lutte contre les violences intrafami-
liales et… fiscalité, en annonçant une
« réforme de fond », mais il a ajouté :
« nous veillerons cependant à ce que
la modification des prélèvements
obligatoires impacte raisonnablement
la pression fiscale, qui est de l’ordre
de 35 % du pib chez nous, contre 45 %
en france. »

• La date du troisième référendum
Dans son numéro de septembre-octo-
bre, le bimestriel du fLnKS La Voix de
Kanaky (dont le responsable est le
commissaire général de l’uC Chris-
tian tein) déplorait le choix du 12 dé-
cembre arrêté par Macron pour ce
scrutin (6), mais titrait en une : « unis
pour le “oui” à l’assaut de la vic-
toire  !  », en rappelant que le « mot
d’ordre essentiel » arrêté au congrès
du front durant l’été était d’«  aller
chercher les abstentionnistes, et [de]
vérifier que chaque électeur inscrit se
mette dans la condition concrète de
voter ! ». Le fLnKS a cependant de-
mandé, quelques semaines plus tard,
le report de ce référendum en invo-
quant la détérioration soudaine de la
situation sanitaire sur le territoire. au
21  novembre, en effet, les cas de
covid-19 s’élevaient à 11  871,  avec
276 décès en deux mois et demi. plus
de la moitié appartenaient à la com-
munauté kanake, et le deuil coutu-
mier dure un mois.
Macron a refusé de revenir sur sa dé-
cision : en campagne pour sa réélec-
tion, il tenait à mettre le règlement de
la «  question calédonienne  » à son
actif ; de plus, les nouveaux inscrit-e-
s sur la liste électorale spéciale étant
majoritairement kanaks, repousser le
scrutin en septembre 2022, comme le
voulait le fLnKS, était susceptible de
conduire à une victoire du oui. Les

partis indépendantistes rassemblés
dans un Comité stratégique indépen-
dantiste de non-participation au réfé-
rendum (CSi-np) ont alors annoncé
qu’ils n’y prendraient pas part, sans
pour autant empêcher quiconque de
voter.
avant ce référendum, les médias ca-
lédoniens n’ont fait entendre que la
voix des anti-indépendantistes (attri-
buant le retrait des indépendantistes
à leur crainte du résultat vu leurs di-
visions, l’impact du document gou-
vernemental et l’aide importante
apportée par la france contre la pan-
démie), et il n’y a pas eu de sondages
sur les intentions de vote, tant le ré-
sultat était couru d’avance. Le gou-
vernement a quant à lui envoyé en
renfort – « pour faire face à tous types
de situation  », ou plus exactement
pour créer une certaine ambiance – 1
400 gendarmes, 250 militaires, une
centaine de policiers, des membres
du GiGn, et 160 véhicules légers, 30
engins blindés, deux hélicoptères
puma, un avion Casa de l’armée.
avec ses 96,5 % de non à l’indépen-
dance et ses 56,1 % d’abstentions, le
troisième référendum rappelle les
scrutins qui ont eu lieu pendant les
«  événements  » (en 1984, 1987 et
1988), où les indépendantistes avaient
appelé à leur boycott actif ou passif.
on peut en tirer plusieurs enseigne-
ments :
- le oui au maintien du territoire dans
le giron français a poursuivi son éro-
sion (avec 7 397 voix de moins que
lors de la précédente consultation), ce
qui montre la poursuite de la dyna-
mique en faveur de l’indépendance ;
- l’abstention massive a traduit un
refus de la date fixée par le gouverne-
ment, que ce soit pour obéir aux
consignes des leaders indépendan-
tistes (mais auraient-ils été suivis au-
tant s’ils avaient fait le choix
inverse ?), pour respecter le deuil cou-
tumier ou pour un mélange des deux ;
- le hiatus est toujours aussi fort entre
la province Sud, où le Grand nouméa

concentre plus des deux
tiers de la population calé-
donienne [7]), et les pro-
vinces à majorité kanake
(voir l’encadré). Le 12 dé-
cembre, l’abstention n’a
été que de 39 % au Sud
(avec 97 % de non dans les
suffrages exprimés),
contre respectivement 83
% et 95 % dans le nord et
les iles ;
- le souvenir des « événe-
ments » demeure très vi-
vace dans les provinces à
majorité kanake – ainsi, à
Hienghène, la participa-
tion a été de 1,17 %
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4. paul néaoutyine
(palika) s’était
excusé ; Daniel Goa
(président de l’uC) et
Jacques Lalié (prési-
dent de la province
iles et chef de l’uC-
renouveau) avaient
quitté cette réunion
pour montrer leur
désaccord avec l’offre
des anti-indépen-
dantistes concernant
la reprise de l’usine
Vale.
5. Voir sur Mediapart
le billet de patrick
Castex publié le 3
juin 2021 : « pour l’in-
dépendance-associa-
tion du Caillou,
Kanaky-nouvelle-Ca-
lédonie. J’accuse… ! »
6. Selon l’article
217 de la loi orga-
nique précisant ses
conditions, il était or-
ganisable entre octo-
bre 2021 et octobre
2022.
7. au dernier recen-
sement, 52 % des Ka-
naks résidaient en
2019 au Sud (contre
49 % en 2014 et 39 %
en 1989). en cinq ans,
nouméa avait perdu
5 600 habitants, mais
certaines de ses ban-
lieues n’avaient
cessé de grossir (plus
de 10 000 jeunes Ka-
naks y vivent, sou-
vent dans des
cabanes sans eau ni
électricité).

Le complexe métallurgique Vale, dans la province du Sud.
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accord de nouméa :
une suite, 
pas encore une fin

Les dirigeants du fLnKS craignent
toujours que l’etat français ne re-
mette en cause le « processus de nou-
méa  » –  en particulier à l’approche
des scrutins présidentiels français, où
la poussée de l’extrême droite inspire
aux candidat-e-s de droite comme de
gauche force discours nationalistes et
sécuritaires… on le voit aujourd’hui
avec Macron. Mais le reproche d’avoir
« trahi » le processus qu’ils adressent
à ce dernier ne tient guère, car à la vé-
rité les présidents de la france ont
toujours œuvré dans le sens de ses
seuls intérêts – lesquels sont, concer-
nant l’archipel, à la fois d’ordre éco-
nomique et géostratégique.
Si, d’après le recensement de 2019, les
Kanaks ne forment plus que 41,2 %
d’une population calédonienne par-
venue à 271 000 habitant-e-s, c’est
largement dû à cet etat. pierre Mess-
mer, premier ministre de pompidou,
recommandait ainsi le 19 juillet 1972,
dans une lettre à Xavier Deniau, se-
crétaire d’etat chargé des Départe-
ments et territoires d’outre-mer (8),
« l’immigration massive [en nouvelle-
Calédonie] de citoyens français mé-
tropolitains ou originaires des
départements d’outre-mer (réunion)
[pour éviter] la revendication natio-
naliste autochtone ».
Macron a simplement manifesté plus
clairement que ses prédécesseurs son
intention de ne pas lâcher l’archipel.
Sitôt connus les chiffres du dernier
référendum, il a lancé : « L’accord de
nouméa arrive à son terme juri-
dique » et « Ce soir, la france est plus
belle car la nouvelle-Calédonie a dé-
cidé d’y rester ! ». pourtant, cet accord
stipule que, quel que soit le résultat
des consultations, « l’organisation po-
litique mise en place [depuis] 1998
restera en vigueur, à son dernier stade
d’évolution, sans possibilité de retour
en arrière » ; et que les « partenaires
politiques » établiront une Constitu-
tion calédonienne si le oui est majo-
ritaire, ou élaboreront un nouveau
statut du territoire au sein de la ré-
publique française si c’est le non.
La nouvelle-Calédonie est très riche
en minerais – cobalt, chrome, fer,
manganèse, et surtout nickel (9) – et
possède des ressources minérales
marines (hydrocarbures, nodules po-
lymétalliques…) en grandes quanti-
tés. elle permet de plus à l’etat
français d’avoir une base militaire
dans le pacifique Sud. pas question,
donc, qu’il joue à l’« arbitre neutre »
entre les leaders kanaks et caldoches
ou qu’il l’abandonne, bien que le sou-
tien à ses usines métallurgiques lui
coûte cher.
L’archipel intéresse pour des raisons

identiques d’autres etats. De passage
en polynésie française l’été dernier,
Macron a visé la Chine sans la nom-
mer, en présentant la france comme
un rempart pour les territoires « pe-
tits » et « isolés » contre les « puis-
sances hégémoniques qui viendront
chercher leur poisson, leur technolo-
gie, leurs ressources économiques ».
toutefois, selon un rapport du Groupe
international d’étude du
nickel (inSG), entre 70 et 80 % de la
production calédonienne de nickel
ont été acquis en 2020 par la Chine.
elle n’a donc pas besoin de s’en em-
parer : elle l’achète déjà.
Les leaders kanaks sont très
conscients de l’atout que constitue-
rait ce minerai pour une Kanaky-
nouvelle-Calédonie indépendante (à
l’heure actuelle, il ne contribue au pib
du territoire que pour 7 %, avec ses
5  900  salarié-e-s, mais il génère au
moins 15 000 emplois indirectement).
ils l’ont montré à deux reprises : en
1996, où ils ont posé comme « préala-
ble minier » aux négociations sur l’ac-
cord de nouméa la création d’une
deuxième usine métallurgique calé-
donienne dans la province nord (ils
l’ont obtenue) ; et, l’an dernier, en dé-
fendant l’« industrie du pays » dans la
vente de l’usine Vale. Mais ces leaders
mettent l’accent sur les méfaits du
colonialisme bien plus que sur ceux
du capitalisme, ce qui leur permet de
demander réparation à l’etat français
sans chambouler l’ordre économique
et social établi  ; et ils ne semblent
guère avoir l’intention d’échapper
vraiment à l’emprise de cet etat.
exemples :
- Daniel Goa, président de l’uC, le 26
mai 2021 à paris : « Dans l’esprit indé-
pendantiste, la souveraineté ne se
conjuguera pas avec une rupture avec
qui que ce soit. (…) Durant cette pé-
riode [de transition], Kanaky-nou-
velle-Calédonie signera des accords
d’interdépendance pour garantir le
transfert de toutes les compétences
et des moyens. La france pourra, si
elle le souhaite, en devenir le chef de
file. »
- Louis Mapou (palika), dans sa décla-
ration de politique générale : « il est

(…) fondamental qu’à la sortie de l’ac-
cord de nouméa l’etat et la nouvelle-
Calédonie envisagent les voies et
moyens qui leur permettent de conci-
lier leurs positions pour servir au
mieux leurs intérêts stratégiques par-
tagés [et que leur] coopération dans
le pacifique évolue et se renforce. (…)
Le préambule de l’accord de nouméa
stipule que “le partage des compé-
tences entre l’etat et la nouvelle-Ca-
lédonie signifiera la souveraineté
partagée”. (…) La période de transi-
tion qui suit la consultation du 12 dé-
cembre jusqu’en juin 2024 sera mise
à profit pour en étudier les modalités
dans le cadre d’un bilan à tirer de la
gestion administrative et institution-
nelle de ce bel outil de décolonisation
et d’émancipation qu’est l’accord de
nouméa. » 

conclusion provisoire

Sitôt après le dernier référendum, le
fLnKS a cherché des appuis auprès
des instances internationales –
comme il l’avait déjà fait par le passé.
Charles Wea, son envoyé à l’onu, a
qualifié ce référendum de « bidon » en
l’absence du « peuple concerné » et il
a averti : « nous ne négocierons plus
avec ce gouvernement.  » Dans son
communiqué du 13 décembre, le CSi-
np a renchéri en disant que les indé-
pendantistes attendraient le
renouvellement du gouvernement
français avec la présidentielle du 24
avril 2022 pour engager de véritables
discussions sur l’accession du terri-
toire à sa pleine souveraineté.
La non-participation du « peuple pre-
mier » à un référendum sur l’autodé-
termination de la nouvelle-Calédonie
disqualifie, bien sûr, la consultation à
la fois sur le plan national et interna-
tional. néanmoins, en forçant les in-
dépendantistes à l’abstention le 12
décembre dernier, Macron a réussi à
les mettre en position de faiblesse
pour négocier. Ce choix peut aussi
leur valoir au Congrès des défections
dans leurs alliances et des échecs
dans leurs tractations ; et le référen-
dum programmé le 23 juin 2024 a de
quoi les inquiéter, tant que la ques-

8. on peut lire cette
missive notamment
sur le site de terra
nova dans le rapport
« en nouvelle-Calé-
donie, un référen-
dum décisif le
12 décembre ? »
d’alain Christnacht.
9. elle renferme 25 %
des ressources mon-
diales de ce métal,
nécessaire pour la
haute technologie et
l’armement, et qui
constitue l’essentiel
de ses exportations.

Le boycott du troisième référendum.



tion de son corps électoral n’est pas
tranchée. enfin, si le statut actuel de
l’archipel est maintenu, la france
pourra demander à l’onu de le reti-
rer de la liste des pays à décoloniser –
or celle-ci donne accès à des aides fi-
nancières et des soutiens politiques.
Maintenant,  les anti-indépendan-
tistes vont chercher à profiter de leur
avantage pour tenter de mettre fin
aux restrictions du droit de vote, aux
programmes de rééquilibrage écono-
mique en faveur des provinces à ma-
jorité kanake, et peut-être à la
surreprésentation de ces provinces au
Congrès par rapport à celle du
Sud (pour élire un conseiller, il faut
7  192  habitants dans le Sud,
3 327 dans le nord et 2 621 dans les
iles). 
Cependant, les deux camps en pré-
sence ne paraissent pas prêts à entrer
en conflit ouvert : ils ont pris l’habi-
tude de rechercher en permanence
un compromis, que ce soit au sein des
institutions calédoniennes ou dans
leurs rapports avec les représentant-
e-s de l’etat. aussi n’est-il pas certain
que l’archipel connaisse de nouveau
le climat violent des années 80,
comme des journaux tels que Le
Monde l’ont évoqué en parlant avant
le 12 décembre d’une « situation de
tension dangereuse pour la paix ci-
vile ». 
Les jeux ne sont pas forcément faits :
en nouvelle-Calédonie, la revendica-
tion d’indépendance demeure pro-
fondément enracinée à la fois parce
que le peuple d’origine y subsiste et
parce qu’il représente encore une part
non marginale de la population. et, en
métropole, l’indépendance-associa-
tion fait recette – un sondage Harris
commandé par le ministère des
outre-Mer le 20 mai 2021 a ainsi
donné 66 % des (1 042) français inter-
rogés comme étant favorables à l’in-
dépendance du territoire (un sur deux
ignorait toutefois qu’un troisième ré-
férendum allait y être organisé).
a paris, le 6 janvier 2022, l’assemblée
nationale a débattu sur l’avenir de

l’archipel à l’initiative du groupe uDi
et indépendants, dont font partie les
deux députés calédoniens philippe
Gomès et philippe Dunoyer (chefs de
file de Calédonie ensemble). a cette
occasion, Gomès a affirmé qu’«  on
peut être une nation sans être un
etat », et son intervention a été saluée
notamment par Jean-Luc Mélenchon,
qui avait refusé de prendre position
lors des référendums sur l’autodéter-
mination, et qui a préconisé la recon-
duction «  pour dix ans [en
nouvelle-Calédonie de] la situation
prévue par l’accord de nouméa ». et,
presque au même moment, Valérie
pécresse, qui participait par visiocon-
férence à l’installation de son comité
de soutien sur l’archipel, a décrété :
« il faut arrêter le gel du corps électo-
ral », tout en jugeant « nécessaire une
durée minimale raisonnable de rési-
dence pour pouvoir voter aux élec-
tions provinciales ».
Le prochain renouvellement du
Congrès calédonien aura lieu en 2024.
D’ici là, le système institutionnel mis
en place par l’accord de nouméa aura
peut-être été changé, mais il n’est pas
impossible que la répartition des
compétences entre l’etat et le terri-
toire soit conservée, et que soit réalisé
un transfert d’autres compétences
vers les assemblées provinciales
(contrôle administratif et financier
des communes et des provinces, au-
diovisuel, enseignement supérieur et
recherche). Les lois du pays, l’organi-
sation en trois provinces ou la ci-
toyenneté calédonienne seront quant
à elles sans doute maintenues.
il n’est donc pas exclu que les dra-
peaux français et kanak continuent à
flotter de conserve sur les bâtiments
publics de l’archipel – comme l’ont
décidé en 2010, d’un commun accord,
les élu-e-s indépendantistes et anti-
indépendantistes du Congrès, faute
d’entente sur un drapeau pour la
nouvelle-Calédonie.

Vanina
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anticolonialisme

Des inégalités sociales
toujours très marquées

a la demande du comité des si-
gnataires, un bilan de l’accord de
nouméa a été réalisé par des so-
ciétés privées en 2011, et actualisé
en 2018 (1). Le rééquilibrage entre
les communautés et entre les pro-
vinces y est dit « bien engagé » ;
mais si l’identité kanake a été
« valorisée par des actions de pré-
servation du patrimoine culturel,
de sauvegarde et d’enseignement
des langues, et par la poursuite de
la réforme foncière (…), la trans-
mission de l’héritage kanak se
fragilise sous l’effet conjugué de
la polarisation urbaine, de l’indi-
vidualisation de la société et du
renouvellement des généra-
tions  ». Le niveau d’éducation
s’est amélioré dans les iles et
dans le nord : entre 1998 et 2017,
le nombre d’établissements sco-
laires du second degré y a crû res-
pectivement de 10 % et de plus de
20 %, d’où une proportion de di-
plômé-e-s en hausse chez les Ka-
naks. enfin, on observe «  une
réduction sensible des écarts de
niveau de vie entre les provinces »
(les critères retenus étant la ré-
partition des services publics sur
le territoire, la santé, l’accès à
l’électricité et la « formation des
élites locales ») : « en 1996, le ni-
veau moyen des habitants dans le
nord était encore inférieur de
moitié à celui des résidents dans
le Sud ; en 2014, les inégalités ont
été réduites de moitié ». 
Les écarts de richesse dans l’ar-
chipel demeurent, eux, dignes
d’un pays en voie de développe-
ment, quoique le pib par habitant
(30 800 euros) soit comparable à
celui de la nouvelle-Zélande : les
10 % les plus riches gagnent envi-
ron huit fois ce que gagnent les
10 % les plus modestes (le ratio est
de 4,4 en métropole). au recense-
ment de 2019, près d’un cin-
quième de la population (pour
l’essentiel des jeunes sans qualifi-
cation, et à 71  % kanaks) vivait
sous le seuil de pauvreté (2). Les
Kanaks représentent 57 % des
non-diplômés, 75 % des ouvriers,
70 % des chômeurs, 90 % des dé-
tenus et 6 % des diplômés de l’en-
seignement supérieur (3) ; et ils
subissent toujours oppression et
exploitation, racisme et discrimi-
nations en matière de salaire, em-
ploi, niveau de vie, logement,
santé ou éducation (4).

1. Voir en ligne le résumé réalisé par la direc-
tion générale des outre-mer : iDe note de syn-
thèse accords de nouméa. 
2. Le Monde du 8 décembre,  « inégalités so-
ciales en nouvelle-Calédonie : “il y a vraiment
deux mondes. et la situation s’aggrave” ».
3.
https://npa2009.org/actualite/international/ka-
naky
4. bien évidemment, nombre de Wallisiens sont
logés à la même enseigne (plus du quart des
personnes décédées du covid-19 appartenaient
à cette communauté), et les inégalités existent
aussi entre les caldoches.

Le Centre culturel tjibaou, en périphérie de nouméa.


